
Résumé du
plan d’entreprise

2014-2015 à 2018-2019

Budget de fonctionnement | Budget d’investissement | Plan d’emprunt

        





Table des matières  

1. Résumé  ..................................................................................................................................................... 1 
 
2. Mandat  ..................................................................................................................................................... 3 
 Mandat de la société......................................................................................................................... 3 
 Rôle d’intérêt public .......................................................................................................................... 3 
 Alignement sur les priorités du gouvernement ................................................................................. 4 
 
3. Profil de la société ................................................................................................................................... 8 
 Raison d’être de FAC ....................................................................................................................... 8 
 Proposition de valeur de FAC ........................................................................................................... 8 
 Responsabilité sociale ...................................................................................................................... 8 
 Gouvernance d’entreprise ................................................................................................................ 9 
 Portefeuille de prêts de FAC .......................................................................................................... 12 
 Secteur des services financiers ...................................................................................................... 13 
 
4. Enjeux stratégiques............................................................................................................................... 15 
 Survol de l’industrie ........................................................................................................................ 15 
 Rendement et résultats prévus de 2013-2014 ............................................................................... 30 
 
5. Thèmes stratégiques, objectifs et mesures de rendement ............................................................... 34
 Processus de planification stratégique ........................................................................................... 34 
 Gestion du risque d’entreprise ........................................................................................................ 35 
 Responsabilité sociale d’entreprise ................................................................................................ 40 
 Carte stratégique de la société ....................................................................................................... 41 
 
6. Plan financier ......................................................................................................................................... 58 
 Budget de fonctionnement .............................................................................................................. 60 
 Budget d’investissement ................................................................................................................. 66 
 Résumé du plan d’emprunt ............................................................................................................ 72 
 
7. Renseignements .................................................................................................................................... 73 
 Produits et services ........................................................................................................................ 73 
 Prêts et contrats de location-financement ...................................................................................... 75 
 Glossaire ......................................................................................................................................... 76 
 Emplacement des bureaux  ............................................................................................................ 80 
 Personnes-ressources .................................................................................................................... 81 

Résumé du plan d’entreprise de 2014-2015 à 2018-2019  i 



 



1.0  Résumé 

L’agriculture est une industrie moderne et de 
grande importance sur le plan économique. Les 
agriculteurs et les agroentrepreneurs sont des 
propriétaires d’entreprise avisés qui doivent 
composer avec des situations complexes, la 
volatilité des marchés, les fluctuations du dollar 
canadien, l’évolution des tendances de 
consommation, des défis sur le plan des 
ressources humaines et bien d’autres facteurs.  
 
Compte tenu de ce contexte, les producteurs et 
les agroentrepreneurs ont besoin d’un partenaire 
financier stable et fiable. Financement agricole 
Canada (FAC) continue de faire preuve d’un 
engagement indéfectible envers l’industrie 
agricole et agroalimentaire.  
 
FAC met en valeur le secteur rural canadien en 
fournissant des services et des produits 
financiers et commerciaux, spécialisés et 
personnalisés, aux fermes familiales, aux 
exploitations agricoles ainsi qu’aux petites et 
moyennes entreprises liées à l’agriculture. 
FAC est au service exclusif de l’agriculture et a 
une vision à long terme. 
 
FAC est fière de pouvoir répondre aux besoins 
de sa clientèle. La société élaborera d’ailleurs un 
nouveau produit de prêt en 2014-2015 qu’elle 
prévoit rendre disponible en 2015-2016. Ce prêt 
sur garantie mobilière renouvelable sera offert 
aux producteurs qui désirent acheter une pièce 
d’équipement ou des quotas, par exemple. 
 
En tant que société d’État fédérale à vocation 
commerciale, FAC comprend l’importance de 
rester financièrement viable, quelle que soit la 
conjoncture économique, afin de soutenir ses 
clients autant dans les périodes de prospérité que 
dans les périodes d’adversité. FAC atteint ou 
dépasse ses objectifs financiers depuis presque 
deux décennies. C’est en atteignant ou en 
dépassant ses cibles financières année après 
année que la société demeurera solide 
financièrement et comblera les besoins de 

l’industrie agricole et agroalimentaire pendant 
longtemps encore. 
 
Par ailleurs, le besoin en locaux à bureaux est 
allé de pair avec la croissance de FAC. À l’heure 
actuelle, la société loue des locaux à 
trois endroits différents à Regina. À la fin de 
2014-2015, tous les employés du siège social 
auront été regroupés dans deux tours 
communicantes afin de faciliter la collaboration 
entre eux. 
 
Dans son Plan d’action économique du Canada 
de 2012, le gouvernement fédéral souligne qu’il 
travaillera avec les sociétés d’État pour veiller à 
ce que leurs régimes de retraite soient 
essentiellement conformes à ceux offerts aux 
fonctionnaires fédéraux. FAC s’assurera donc 
que ses régimes de retraite respectent la 
directive du gouvernement.  
 
FAC est déterminée à se doter de politiques de 
gestion du risque analogues à celles des 
institutions sous réglementation fédérale. 
En 2013, FAC a participé à un examen mené par 
le Bureau du surintendant des institutions 
financières (BSIF) qui portait sur les risques de 
la société et ses pratiques de gestion du risque, 
notamment les processus et procédures 
d’établissement et de gestion du risque global, la 
tarification en fonction du risque et les pratiques 
de suivi et de production de rapports. Afin de 
répondre aux recommandations du BSIF et à 
celles du Bureau du vérificateur général du 
Canada (BVG) énoncées dans son Rapport 
d’examen spécial – 2012, FAC continuera à 
améliorer ses pratiques commerciales en 
concrétisant ses efforts de gestion du risque 
d’entreprise (GRE) sous forme d’un programme 
exhaustif de gestion du risque améliorée 
(PGRA). Ce programme sera mis en œuvre au 
cours des trois prochaines années. En parallèle, 
FAC a instauré et continuera à mettre en place 
des mesures de réduction d’autres dépenses 
d’exploitation. 
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FAC a aussi actualisé son modèle et son 
processus de planification stratégique. La société 
a dressé la liste de ses actifs stratégiques, 
c’est-à-dire les raisons pour lesquelles ses clients 
choisissent de faire affaire avec elle, et a élaboré 
une stratégie visant la protection, l’exploitation 
et la bonification de ces actifs. De ce processus 
découle un cadre stratégique qui permettra à 
FAC de mieux mesurer sa performance sur la 
base de résultats et d’objectifs, comme 
l’indiquent les recommandations du Rapport 
d’examen spécial – 2012 du BVG.  
 
Le plan d’entreprise visant la période de 
planification de 2014-2015 à 2018-2019 est un 
produit du processus de planification stratégique 
qui précise les moyens que prendra la société 
pour concrétiser sa vision, sa mission ainsi que 
sa proposition de valeur. La stratégie de FAC 
compte cinq axes prioritaires pour cette période :  

• réussite commerciale durable;  
• excellentes relations-clients; 
• gestion efficace du risque d’entreprise; 
• efficience opérationnelle; 
• culture à rendement élevé. 

 
En suivant la stratégie détaillée dans le présent 
plan, FAC s’assurera de conserver son 
autonomie financière et de demeurer pleinement 

engagée envers l’industrie agricole canadienne, 
peu importe le cycle économique. 
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2.0  Mandat

2.1 Mandat de la société 
FAC est le plus important fournisseur de 
services financiers et commerciaux spécialement 
adaptés à l’industrie de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire. 
 
Le mandat de FAC est précisé dans la Loi sur 
Financement agricole Canada : 

La société a pour mission de mettre en valeur le 
secteur rural canadien en fournissant des 
services et produits financiers et commerciaux, 
spécialisés et personnalisés, aux exploitations 
agricoles – notamment les fermes familiales – et 
aux entreprises – notamment les petites et 
moyennes entreprises – de ce secteur qui sont 
des entreprises liées à l’agriculture. Les 
activités de la société visent principalement les 
exploitations agricoles, notamment les fermes 
familiales.  

 
FAC remplit son mandat en offrant des prêts et 
des services à l’industrie agricole et 
agroalimentaire. Elle offre également des 
logiciels de gestion, des programmes de 
formation ainsi que des connaissances visant à 
aider les clients et d’autres intervenants du 
milieu agricole à prendre des décisions éclairées. 
Le financement de la production primaire 
constitue notre activité principale et représente 
88 p. 100 de notre portefeuille. La société sert 
également les agroentrepreneurs de toute la 
chaîne de valeur, des fournisseurs aux 
transformateurs.  
 
En plus de la Loi sur Financement agricole 
Canada, FAC est régie par les lois et les 
règlements fédéraux suivants ou y est assujettie :  

 
• Loi sur l’accès à l’information  
• Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (2012)  
• Loi canadienne sur les droits de la 

personne 
• Code canadien du travail  

• Loi sur le multiculturalisme canadien 
• Loi sur les conflits d’intérêts  
• Loi sur l’équité en matière d’emploi  
• Loi sur l’assurance-emploi  
• Loi fédérale sur la responsabilité  
• Loi sur la gestion des finances publiques  
• Loi sur les langues officielles  
• Loi sur la protection des renseignements 

personnels  
• Loi sur la protection des fonctionnaires 

divulgateurs d’actes répréhensibles  
 
FAC respecte également d’autres lois fédérales 
et provinciales, dont les lois sur les titres de 
bien-fonds, les lois sur la médiation en matière 
d’endettement agricole et les différentes lois 
visant les sûretés mobilières, la protection de 
l’environnement, la faillite, l’assurance, la santé 
et la sécurité au travail et les titres.  

2.2 Rôle d’intérêt public  
Le rôle d’intérêt public de FAC donne un aperçu 
des nombreuses façons dont la société remplit 
son mandat. 
 
FAC est au service de l’agriculture en tout 
temps, dans tous ses secteurs et dans toutes 
les régions du Canada. 
La société fournit du financement aux 
producteurs primaires canadiens, peu importe 
leur âge et la taille de leur exploitation. 
 
Elle fournit du financement aux agroentreprises 
et aux entreprises agroalimentaires, notamment 
aux fournisseurs et aux transformateurs qui 
servent les producteurs primaires. Une chaîne de 
valeur qui est saine procure aux producteurs une 
stabilité sur le plan des options d’achat et de 
vente. 
 
FAC reconnaît que le savoir est la clé du succès 
de l’agriculture canadienne. Elle offre des 
ateliers, des publications et des forums 
d’apprentissage destinés à renseigner l’industrie 
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et encourage l’échange de connaissances tant à 
l’interne qu’à l’externe. 
 
La société est présente dans tous les secteurs 
d’activité d’un bout à l’autre du pays, surtout 
dans les régions rurales. 
 
FAC est déterminée à œuvrer pour l’avenir 
de l’agroindustrie et son approche est à long 
terme.  
La société comprend que l’agriculture est 
cyclique et que les cycles ont des répercussions 
sur tous les producteurs et agroentrepreneurs, 
même les meilleurs. C’est pourquoi FAC 
travaille continuellement avec ses clients et les 
secteurs de l’agriculture afin de les appuyer dans 
les bonnes comme dans les mauvaises périodes. 
 
À titre de société d’État commerciale, FAC offre 
aux producteurs primaires et aux 
agroentrepreneurs un choix sur le marché, peu 
importe le cycle en cours. 
 
La société est rentable et financièrement 
autonome, ce qui lui permet de créer des 
produits et des services novateurs, adaptés aux 
besoins évolutifs de l’agriculture. Ces produits 
et services sont mis au point en tenant compte 
du fait qu’il faut un certain temps avant qu’une 
exploitation agricole devienne prospère. 
 
FAC est visionnaire et exerce ses activités de 
manière durable. 
La société a à cœur la réussite des jeunes 
agriculteurs et agroentrepreneurs parce qu’elle 
est étroitement liée à l’avenir de l’industrie1. 
 
En tant que société socialement responsable et 
soucieuse de l’environnement, FAC accorde une 
attention spéciale aux besoins de ses clients, de 
ses employés, des collectivités, de l’industrie 
agricole et de la population en général. Elle 
fournit à ses clients de l’information et des 
produits axés sur la protection de 
l’environnement et s’emploie à atténuer son 
empreinte écologique.  
 

1 FAC définit un jeune agriculteur comme tout agriculteur 
âgé de moins de 40 ans. 

FAC s’investit dans les collectivités où ses 
clients et ses employés vivent et travaillent.  
 
Elle embauche et forme des employés qui sont 
passionnés de l’agriculture et qui connaissent 
l’industrie agricole canadienne. 

2.3 Alignement sur les 
priorités du 
gouvernement 
FAC est déterminée à appuyer les priorités 
établies dans l’Énoncé relatif aux priorités du 
ministre Ritz et décrites dans le Plan d’action 
économique de 2013. De la même manière, la 
société s’engage à mettre en pratique les 
recommandations énoncées à la suite de 
l’examen du BSIF. 
 
Accès au capital 
L’accès à du capital permet aux producteurs et 
aux agroentreprises d’adopter des pratiques et 
des modèles d’affaires novateurs grâce auxquels 
ils peuvent prendre de l’expansion, abaisser 
leurs coûts de production, développer de 
nouveaux produits et être concurrentiels sur les 
marchés étrangers. En tant que société d’État 
fédérale, FAC joue un rôle déterminant pour 
combler les lacunes en matière de financement 
et veiller à ce que les producteurs aient accès à 
du capital et à une vaste gamme de produits et 
services financiers et commerciaux adaptés à 
leurs besoins particuliers, comme des prêts 
hypothécaires à long terme, du crédit à court 
terme, des contrats de location-financement et 
du capital-risque.  
 
À la demande de sa clientèle, FAC mettra au 
point en 2014-2015 un prêt sur garantie 
mobilière renouvelable qui facilitera l’achat 
d’équipement ou de quotas, par exemple.  
 
FAC continuera d’offrir du capital-risque afin de 
répondre aux besoins de l’industrie agricole en 
financement non traditionnel. L’offre de 
capital-risque de FAC par l’intermédiaire d’un 
commandité du secteur privé (Avrio Capital) 
permet d’accroître le capital et l’expertise mis à 
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la disposition d’entreprises innovatrices et en 
croissance d’une façon qui encourage 
l’investissement et la gestion de fonds de 
capital-risque au sein du secteur privé. Ces fonds 
constituent une offre de financement non 
traditionnel à l’industrie agricole qui prend la 
forme de financement par dette subordonnée, 
mezzanine ou par actions. 
 
FAC a participé aux consultations lancées par le 
ministre Flaherty au sujet de l’augmentation de 
l’offre de capital-risque aux entreprises à 
croissance rapide au Canada. FAC a fait valoir 
l’expertise d’Avrio en matière de placements et 
a décrit le rôle du commandité sur le marché du 
capital-risque agricole. 
 
Concurrence sur le marché 
Dans l’Énoncé relatif aux priorités, le 
ministre Ritz a déclaré qu’une saine concurrence 
devait s’exercer sur le marché et qu’un choix de 
financement était nécessaire pour assurer la 
prospérité des agroentreprises et des agriculteurs 
canadiens, et ce, peu importe le cycle 
économique.  
 
FAC est d’avis que sa présence sur le marché 
profite à tous. Le secteur rural canadien en 
profite parce qu’une industrie agricole solide se 
traduit par une économie en santé. Les 
institutions financières en profitent parce qu’une 
économie rurale en santé génère plus d’activités 
commerciales. Les producteurs et l’industrie en 
profitent, car FAC offre une source stable de 
produits de prêt et de connaissances qui 
contribuent à la croissance de l’industrie.  
 
La société continuera de collaborer avec les 
coopératives de crédit afin de se transmettre des 
renseignements, de trouver des possibilités de 
coopération et de se pencher sur des questions 
d’intérêt commun touchant le marché et les 
politiques. FAC et les coopératives de crédit 
cherchent ensemble des occasions de partenariat 
au moyen d’initiatives comme les prêts 
syndiqués, la prestation de services 
complémentaires aux producteurs et la création 
de mécanismes pour faciliter la coopération au 
niveau local.  
 

FAC et les banques canadiennes collaborent à 
titre de partenaires de financement des 
exploitations agricoles et des agroentreprises. 
Les institutions financières sont souvent à la tête 
de consortiums de financement. FAC participe 
financièrement aux transactions et donne son 
avis tant au consortium qu’au client, en 
s’appuyant sur son expertise de l’industrie 
agricole. 
 
Pour l’avenir de l’agroindustrie  
FAC continue d’appuyer l’agroindustrie en 
offrant des programmes d’apprentissage et du 
perfectionnement aux jeunes agriculteurs et en 
soutenant la campagne L’agriculture, plus que 
jamais.  
 
FAC croit qu’une saine gestion financière est 
essentielle à la prospérité de toute exploitation. 
C’est pourquoi la société continuera à offrir aux 
agriculteurs canadiens de tous âges la formation 
et l’information dont ils ont besoin pour réussir, 
par l’intermédiaire d’ateliers de gestion, de 
forums d’apprentissage, de contenu multimédia 
et de publications. De plus, FAC poursuivra ses 
efforts afin de s’assurer que ses employés 
possèdent les connaissances et les outils dont ils 
ont besoin pour aider les clients à prendre de 
bonnes décisions d’affaires et ainsi contribuer de 
façon positive à l’expérience client.  
 
Les jeunes agriculteurs sont importants pour 
l’avenir de l’industrie agricole et FAC est fière 
de les appuyer. En effet, la société a conçu un 
éventail de programmes et de services 
précisément destinés à la prochaine génération. 
Les produits et les services de FAC comme les 
prêts Transfert et Jeune agriculteur facilitent le 
transfert des fermes aux générations montantes, 
ainsi que l’entrée des jeunes agriculteurs dans 
l’industrie. FAC regroupe son soutien aux 
jeunes agriculteurs et les investissements qui 
leur sont destinés sous la bannière de son 
programme FAC sur le campus.  
 
En 2012-2013, FAC a lancé une campagne 
pluriannuelle, L’agriculture, plus que jamais, 
qui a pour but d’améliorer la façon dont 
l’agriculture est perçue au Canada. Les 
consommateurs et les intervenants du secteur 
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agricole doivent effectivement mieux 
comprendre la valeur de l’agroindustrie et sa 
contribution à l’économie canadienne, et en faire 
la promotion. Cette campagne appuie 
l’engagement pris par le gouvernement du 
Canada à l’égard de l’agriculture et des 
agriculteurs. Au 27 septembre 2013, 
FAC collaborait déjà avec 220 partenaires de 
l’industrie.  
 
Politique du gouvernement 
FAC appuie les politiques du gouvernement en 
collaborant avec Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC), Exportation et développement 
Canada (EDC), la Banque de développement du 
Canada (BDC) et d’autres organismes 
gouvernementaux. La société collabore 
avec EDC et la BDC afin de faciliter l’accès des 
agroentreprises canadiennes aux marchés 
internationaux. FAC et EDC tirent d’ailleurs 
profit de leur expertise, de leur savoir, de leurs 
processus et de leurs produits respectifs pour 
mieux servir les clients à la recherche de 
solutions d’exportation et de placements 
internationaux en leur facilitant l’accès à du 
financement international et à des outils de 
gestion du risque. FAC et la BDC 
communiquent régulièrement pour échanger de 
l’information sur différents sujets comme les 
transactions conjointes actuelles et éventuelles et 
les activités de tenue de dossiers ainsi que pour 
recommander l’autre organisme pour certains 
services commerciaux.  
 
Les employés de FAC collaborent aussi 
régulièrement avec leurs homologues d’AAC 
afin d’échanger de l’information sur des sujets 
qui sont importants pour l’agroindustrie. FAC a 
aidé AAC dans son évaluation des pressions 
auxquelles font face les producteurs de porc, 
notamment en fournissant de l’information sur le 
rendement de son portefeuille dans le secteur 
porcin et sur les répercussions possibles de la 
situation sur les producteurs de porc canadiens. 
La société a également donné son avis sur 
plusieurs aspects du cadre Cultivons l’avenir 2.  
 
Rénovations au siège social 
Le besoin en locaux à bureaux est allé de pair 
avec la croissance de FAC. À l’heure actuelle, la 

société loue des locaux à trois endroits différents 
à Regina. Au début de 2013, FAC a présenté un 
plan visant à louer un nouvel édifice qui 
permettrait aux employés du siège social de 
travailler dans deux tours communicantes et 
ainsi, de favoriser la collaboration entre 
employés. La rénovation des espaces existants a 
déjà commencé et le donneur à bail a entrepris la 
construction de la nouvelle tour. FAC prévoit y 
emménager en 2015. 
 
Régimes de retraite des employés 
Le Plan d’action économique de 2013 énonce 
certaines mesures ayant pour objectif de rendre 
les régimes de retraite des employés des sociétés 
d’État conformes à ceux des fonctionnaires 
fédéraux. En 2009, FAC a franchi un pas 
important en retirant aux nouveaux employés la 
possibilité d’adhérer au régime de retraite à 
prestations déterminées (PD). En 2012, la 
société a augmenté le taux de cotisation des 
employés dans la formule de partage de coûts du 
régime PD. Enfin, FAC veillera à ce que le taux 
de cotisation des employés au régime PD soit 
conséquent avec les directives gouvernementales 
d’ici 2017. 
 
BSIF 
En 2012-2013, le ministre des Finances a 
demandé au Bureau du surintendant des 
institutions financières (BSIF) de mener un 
examen des risques et des pratiques de gestion 
du risque de FAC, notamment les processus et 
procédures d’établissement et de gestion du 
risque global, la tarification en fonction du 
risque et les pratiques de suivi et de production 
de rapports. L’examen a plus particulièrement 
cerné les situations dans lesquelles FAC et, au 
bout du compte, les Canadiens pourraient courir 
un « risque financier important ».  
 
L’évaluation des risques constitue un aspect 
majeur des efforts continus du gouvernement 
visant à surveiller les risques changeants liés au 
crédit et à en assurer la gestion prudente. Au 
mois d’avril 2013, le BSIF a rendu à FAC son 
rapport d’examen, lequel contenait une suite de 
recommandations à mettre en application entre 
les exercices 2013 et 2015. 
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Afin de répondre aux recommandations 
du BSIF, FAC a conçu un programme 
d’amélioration de la gestion du risque qui 
comprend six grands projets. La réalisation de 
ces projets renforcera la culture de risque 
de FAC et fera en sorte que les processus et 
pratiques de gestion du risque de la société 
répondent aux exigences auxquelles sont 
assujetties les institutions financières sous 
réglementation fédérale.  
 
Rentabilité et autonomie financière 
Avant toute chose, FAC demeure rentable et 
financièrement autonome. La société comprend 
l’importance de rester financièrement viable, 
quelle que soit la conjoncture économique, afin 
de soutenir ses clients autant dans les périodes 
de prospérité que dans les périodes d’adversité. 
FAC équilibrera soigneusement les ressources 
requises pour fournir des services financiers et 
commerciaux à l’industrie agricole, tout en 
continuant de contrôler ses coûts et d’accroître 
son efficience afin de maintenir son excellent 
rendement financier ainsi que sa capacité à 
servir l’industrie à l’avenir.  
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3.0  Profil de la société

FAC est une société d’État fédérale 
financièrement autonome qui rend compte au 
Parlement par l’entremise du ministre de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. 
FAC fournit du financement et d’autres services 
à plus de 100 000 producteurs primaires, 
exploitants à valeur ajoutée, fournisseurs et 
transformateurs le long de la chaîne de valeur 
agricole2. La société compte plus de 
1 600 employés passionnés de l’agroindustrie et 
plus de cent bureaux situés principalement en 
milieu rural.  
 
L’origine de FAC remonte à 1929, lorsque la 
Commission du prêt agricole canadien est créée 
pour fournir du crédit hypothécaire à long terme 
aux agriculteurs. Puis, en 1959, la Loi sur le 
crédit agricole est établie et la Société du crédit 
agricole voit le jour pour prendre la relève de la 
Commission du prêt agricole canadien. Elle est 
alors une société d’État mandataire nommée à la 
partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
 
En 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole 
est promulguée. Cette loi donne à la société un 
mandat de même que des pouvoirs de prêt 
élargis. Ce nouveau mandat permet à la société 
d’offrir des services financiers aux exploitations 
agricoles, notamment les particuliers, les 
sociétés agricoles et les groupements agricoles, 
sous le régime d’une seule loi. 
 
En 2001, la Loi sur Financement agricole 
Canada reçoit la sanction royale, ce qui permet à 
la société d’offrir une gamme encore plus vaste 
de services aux producteurs agricoles et aux 
agroentrepreneurs. 
 

2 Le nombre de clients comprend tous les clients ayant un 
solde de prêt actif qui sont des emprunteurs principaux, 
des coemprunteurs ou des cautions pour des prêts à des 
particuliers ou à des sociétés, dans les champs d’activité 
de la production primaire, de l’agroentreprise et 
agroalimentaire et des alliances. 

3.1 Raison d’être de FAC  

La vision de FAC pour 2020  
La vision suivante fait en sorte que le personnel 
demeure axé sur l’avenir de FAC. 
 
Toute la chaîne de valeur agricole et 
agroalimentaire est d’avis que FAC œuvre pour 
l’avenir de l’agroindustrie. Nous sommes 
reconnus comme la source de savoir et de 
produits et services de financement adaptés aux 
besoins des producteurs et des 
agroentrepreneurs. Nos clients font la 
promotion de FAC et ne peuvent s’imaginer 
faire des affaires sans elle. Nous avons à cœur 
notre responsabilité sociale et environnementale 
et nous sommes un employeur de choix partout 
où nous sommes présents. Nous facilitons les 
processus d’affaires tant pour les clients que 
pour les employés. FAC est financièrement 
solide et stable et investit considérablement dans 
l’industrie agricole et agroalimentaire. 
 
3.2 Proposition de valeur 
de FAC  

La proposition de valeur de FAC précise ce à 
quoi peuvent s’attendre les clients existants et 
potentiels lorsqu’ils font affaire avec FAC. Elle 
est détaillée sur le site Web de la société à la 
section À notre sujet. 

3.3 Responsabilité sociale 

Valeurs d’entreprise 
FAC a pris l’engagement d’œuvrer pour l’avenir 
de l’agroindustrie. Elle le fait en visant toujours 
plus haut, en menant ses activités au profit de 
ses clients et en favorisant la réalisation du plein 
potentiel de chaque employé. Les valeurs 
d’entreprise de FAC représentent ses valeurs 
essentielles et elles sont détaillées sur le 
site Web de la société à la section À notre sujet. 
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Responsabilité sociale d’entreprise 
FAC prend sa responsabilité sociale 
d’entreprise (RSE) au sérieux. La RSE s’inscrit 
dans le cadre de la vision de FAC pour 2020 et 
elle guide la société dans toutes ses activités. 
FAC a publié son deuxième rapport annuel sur 
la RSE en 2012-2013. Les initiatives de RSE 
présentées dans le rapport sont détaillées sur le 
site Web de la société à la section À notre sujet. 
 
Pratiques culturelles 
Aux valeurs d’entreprise de FAC viennent 
s’ajouter des pratiques culturelles qui décrivent 
explicitement les comportements que les 
membres du personnel et du Conseil 
d’administration sont tenus de manifester avec 
leurs collègues, les clients, les partenaires, les 
fournisseurs et les intervenants. Les pratiques 
culturelles sont détaillées sur le site Web de la 
société à la section À notre sujet. 

3.4 Gouvernance 
d’entreprise 

Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration de FAC est 
représentatif de l’ensemble de l’industrie 
agricole canadienne. Son expertise contribue 
grandement à l’élaboration de la vision et de la 
stratégie de la société. Le Conseil veille à ce 
que FAC demeure axée sur sa vision, sa mission 
et ses valeurs, ainsi que sur la réalisation de son 
rôle d’intérêt public. 
 
Les membres du Conseil d’administration sont 
nommés par le gouverneur en conseil, sur la 
recommandation du ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire. Tous les membres du 
Conseil d’administration, à l’exception du 
président-directeur général, sont indépendants de 
la direction de FAC. Ils apportent une 
expérience collective en agriculture, en 
administration des affaires et en finances à la 
gouvernance d’un organisme qui est au service 
d’une industrie de plus en plus complexe.  
 
Le Conseil d’administration de FAC compte 
actuellement 12 membres, y compris le 

président-directeur général et le président du 
Conseil. Les biographies complètes des 
membres du Conseil d’administration sont 
détaillées sur le site Web de FAC à la section 
À notre sujet. 
 
Le Conseil et ses comités se réunissent 
habituellement cinq fois par année. Quatre de 
ces réunions sont des réunions d’affaires 
régulières qui se tiennent au siège social 
de FAC, à Regina. L’autre réunion est la réunion 
de planification stratégique du Conseil, qui a 
lieu généralement en août. Cette réunion se tient 
dans un endroit différent chaque année pour 
donner aux membres du Conseil l’occasion de 
rencontrer des employés, des clients et des 
intervenants de différentes régions du pays et, 
ainsi, d’avoir une meilleure idée des enjeux 
auxquels fait face l’agriculture au Canada. Au 
cours des dernières années, cette réunion a été 
organisée en marge de l’assemblée publique 
annuelle de FAC. 
 
Le Conseil d’administration est responsable de 
la gouvernance générale de la société. Il veille à 
ce que les activités de la société servent les 
intérêts supérieurs de celle-ci et ceux du 
gouvernement du Canada, conformément aux 
dispositions de la Loi sur Financement agricole 
Canada et de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. Les membres du Conseil jouent un 
rôle d’intendance, participent au processus de 
planification stratégique et approuvent 
l’orientation stratégique et le plan d’entreprise 
de la société. Le Conseil exerce, en outre, une 
fonction de vérification pour ce qui est de la 
détermination des risques liés aux activités 
de FAC et de la mise en œuvre de politiques, de 
mesures de contrôle et de systèmes appropriés 
pour gérer ces risques. 
 
Le président-directeur général est responsable 
devant le Conseil des activités quotidiennes de 
la société. Par ailleurs, le principal dirigeant du 
risque, sous l’autorité du président-directeur 
général, est responsable de la surveillance des 
risques à l’interne et fait régulièrement état des 
activités de FAC au président du Comité de la 
gestion du risque du Conseil en ce qui a trait au 
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respect des limites en matière de propension au 
risque et des politiques sur le risque. 
 
Les rôles et les responsabilités du président et 
des membres du Conseil d’administration, du 
président-directeur général et de tous les comités 
du Conseil sont consignés par écrit dans des 
mandats et des profils (disponibles sur 
demande). Ces documents décrivent les 
six grands domaines de responsabilité du 
Conseil :  

• l’intégrité (sur le plan juridique et 
éthique); 

• la planification stratégique et la gestion 
du risque; 

• la communication de l’information 
financière et l’obligation d’informer le 
public; 

• le perfectionnement des dirigeants; 
• les relations avec le gouvernement et la 

RSE; 
• la gouvernance d’entreprise. 
 

Le Conseil d’administration comporte 
quatre sous-comités : le Comité de la gestion du 
risque, le Comité de gouvernance d’entreprise, 
le Comité des ressources humaines et le Comité 
de vérification. 
 
Le Comité de la gestion du risque est 
entièrement composé d’administrateurs qui 
n’ont aucun lien avec la direction. Il a pour 
mandat général d’aider le Conseil 
d’administration à s’acquitter de ses 
responsabilités de surveillance en matière 
d’identification et de gestion des risques. Le 
Comité de la gestion du risque prend notamment 
part au processus mis en place pour établir la 
propension au risque de la société et fixer les 
seuils de tolérance au risque qui servent de 
barème pour la mesure, la surveillance et le 
contrôle des activités de la société. Enfin, ce 
comité est responsable d’examiner et 
d’approuver les politiques de gestion du risque 
de FAC et de veiller à ce que la société respecte 
les limites fixées en matière de propension au 
risque. 
 

Le Comité de gouvernance d’entreprise 
examine les pratiques de gouvernance et fait des 
recommandations de pratiques saines au Conseil 
d’administration. Il surveille le processus de 
planification stratégique de FAC et son 
programme de RSE. Le Comité de gouvernance 
d’entreprise agit aussi à titre de comité 
responsable des nominations au Conseil 
d’administration. 
 
Le Comité de gouvernance d’entreprise examine 
régulièrement le nombre, la structure et le 
mandat des comités du Conseil d’administration. 
Il est également responsable de l’évaluation du 
rendement des administrateurs, des comités et du 
Conseil dans son ensemble. Le Comité de 
gouvernance d’entreprise surveille aussi les 
politiques de FAC en matière d’éthique et de 
conflit d’intérêts ainsi que le Code de 
déontologie que doivent respecter les employés 
et les membres du Conseil.  
 
Le Comité des ressources humaines examine 
toutes les grandes questions liées aux politiques 
des ressources humaines. Il est chargé d’offrir au 
Conseil d’administration ses recommandations à 
l’égard des qualités et des compétences 
essentielles au poste de président-directeur 
général, et de la façon d’évaluer son rendement, 
ainsi que de travailler avec celui-ci, chaque 
année, à l’établissement de son plan de 
perfectionnement.  
 
Le Comité des ressources humaines est 
également responsable d’examiner la structure 
de rémunération de la société, les régimes de 
retraite, le plan de relève, les plans de formation 
et de perfectionnement pour tous les employés, 
et le Programme d’avantages accessoires de la 
haute direction.  
 
Le Comité de vérification est entièrement 
composé d’administrateurs qui n’ont aucun lien 
avec la direction. Tous les membres du comité 
ont des connaissances en finance et le président 
du comité est considéré comme un expert 
financier. 
 
 

 Résumé du plan d’entreprise de 2014-2015 à 2018-2019 10 



Le Comité de vérification surveille le rendement 
financier de FAC et veille à l’intégrité, à 
l’efficacité et à l’exactitude de ses rapports 
financiers, de ses mécanismes de contrôle et de 
ses fonctions de vérification.  
 
En plus de tenir des rencontres avec les cadres 
dirigeants, le Comité de vérification rencontre 
régulièrement des représentants du Bureau du 
vérificateur général du Canada et des auditeurs 
internes de FAC, et ce, sans la présence des 
membres de la direction. 
 
Équipe des cadres dirigeants 
L’Équipe des cadres dirigeants (ÉCD) se 
compose du président-directeur général, des 
vice-présidents exécutifs et des vice-présidents 
principaux. Assujettis au Code de déontologie, 
les membres de l’Équipe des cadres dirigeants et 
de l’Équipe des cadres supérieurs de FAC 
suivent les plus hautes normes en matière de 
conduite personnelle et professionnelle. Tous les 
cadres dirigeants, à l’exception du 
président-directeur général, sont rémunérés 
selon les politiques et les échelons de 
rémunération approuvés par le Conseil 
d’administration. Le gouverneur en conseil fixe 
la rémunération du président-directeur général. 
Les biographies complètes des cadres dirigeants 
sont détaillées sur le site Web de FAC à la 
section À notre sujet. 
 
L’ÉCD est responsable de la prise de décisions 
d’entreprise, notamment en ce qui concerne la 
vision stratégique, la stratégie d’investissement, 
l’affectation des ressources d’entreprise et la 
résolution des grandes questions stratégiques.  
 
Équipe des cadres supérieurs 
L’Équipe des cadres supérieurs (ÉCS) se 
compose du président-directeur général, des 
vice-présidents exécutifs, des vice-présidents 
principaux et des vice-présidents. Cette équipe 
participe à l’établissement des priorités 
d’entreprise qui permettront d’atteindre les 
objectifs stratégiques conformément au mandat 
et à l’orientation approuvée de la société. 
 

Cadre de gouvernance 
FAC a établi un cadre de gouvernance et divers 
comités afin de guider le Conseil 
d’administration, l’ÉCD et l’ÉCS dans la prise 
de décisions d’entreprise. 
 
Le Comité de gestion de l’actif-passif (CGAP) 
a pour principale fonction de veiller à ce que les 
activités commerciales et financières de la 
société respectent la stratégie et le cadre relatif à 
la propension au risque qui ont été approuvés. 
Cela comprend l’orientation de la tarification 
des prêts, la diversification du portefeuille et le 
placement des liquidités, l’harmonisation avec 
les stratégies d’entreprise et la planification 
financière, la gestion du capital et du risque du 
portefeuille et l’atteinte des cibles de rendement 
du portefeuille. 
 
Le Comité de gestion du risque d’entreprise 
conseille le principal dirigeant du risque, 
surveille la gouvernance en matière de gestion 
du risque d’entreprise ainsi que les pratiques de 
gestion du risque, et appuie la culture de gestion 
du risque à FAC. La gestion des risques 
d’entreprise par le comité comprend la 
formulation d’avis sur la propension et la 
tolérance au risque de la société, ainsi que sur 
les politiques et les pratiques en matière de 
risque. Le comité entérine les rapports 
d’activités et fournit des recommandations et des 
renseignements au principal dirigeant du risque, 
au Comité de gestion du risque du Conseil 
d’administration et au Conseil. 
 
Le Comité de crédit évalue le risque de crédit 
pour les demandes de prêt élevées afin de veiller 
à ce que les propositions de prêt faites aux 
clients respectent les seuils de tolérance au 
risque souhaités et que la structure et les 
modalités du financement soient adéquates. Il 
s’assure aussi de la prise en compte d’autres 
éléments tels le risque lié à la réputation du 
client et le rapport risques-tarification du prêt. 
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Le Comité de la politique de crédit supervise 
la mise au point des politiques de financement et 
s’assure que les politiques de gestion du risque 
de crédit tiennent compte de la tolérance au 
risque de crédit de la société, qu’elles 
correspondent aux pratiques exemplaires de 
l’industrie et qu’elles respectent les lois et les 
règlements fédéraux, provinciaux et régionaux. 
 
Le Comité de l’expérience employé fournit des 
directives et des conseils au sujet des principaux 
aspects de l’expérience employé, de 
l’apprentissage et de la gestion du changement 
à FAC. 
 
Le Comité consultatif sur le risque de fraude 
veille à ce que les décisions en fait de fraudes 
internes ou externes soient conformes à la 
politique de gestion du risque de fraude de la 
société.  
 
Le Comité Horizon fournit une orientation 
stratégique à l’ÉCD en ce qui concerne les 
processus de gestion du rendement et de la 
rémunération. Ce comité évalue également tous 
les postes par rapport au système de 
classification de FAC. 
 
Le Comité de retraite fournit des conseils au 
Comité des ressources humaines du Conseil 
d’administration afin de garantir l’administration 
efficace du régime de retraite. Il veille au 
financement et à l’administration du régime et 
de la caisse de retraite conformément à la Loi 
sur les normes de prestation de pension et la Loi 
de l’impôt sur le revenu. Le Comité de retraite 
remplit aussi le rôle d’administrateur du régime 
pour la société en surveillant et en examinant les 
activités de la caisse de retraite. Enfin, il veille à 
ce que les employés aient une meilleure 
compréhension du régime de retraite.  
 
Le Comité de tarification conseille le CGAP 
sur toutes les questions liées à l’établissement 
des taux. Il surveille les taux et rajuste 
légèrement la tarification en fonction des marges 
cibles de FAC. Il rend compte régulièrement 
au CGAP des résultats et des enjeux liés à la 
tarification et lui formule des recommandations 

quant à l’approbation de rajustements 
substantiels des taux. 
 
Le Comité directeur de la réputation sert de 
point central pour la coordination des questions 
de réputation et offre une démarche d’entreprise 
et une perspective à l’échelle de l’industrie au 
sujet de la réputation de FAC. Il offre des 
conseils et des recommandations sur les risques 
liés à la réputation et surveille et communique 
les progrès au président-directeur général, à 
l’ÉCD ainsi qu’au Conseil d’administration. 
 
L’Équipe de mise en œuvre de la stratégie 
approuve les projets d’entreprise qui facilitent la 
mise en œuvre de la stratégie d’entreprise 
de FAC. 
 
Cinq nouveaux comités se penchant sur un 
dossier ciblé ont été créés afin de contribuer à 
prioriser les mesures prises dans la société : le 
Comité du portefeuille des services d’entreprise, 
le Comité du portefeuille des services de 
financement, le Comité du portefeuille des 
services de gestion des relations-intervenants, le 
Comité du portefeuille des services liés au risque 
et le Comité du portefeuille des services 
d’information et de technologie. 
 
Le Comité des placements en capital-risque 
prend toutes les décisions relatives aux 
recommandations de placement de capital-risque 
et surveille le rendement du portefeuille de 
capital-risque de FAC. 
 

3.5 Portefeuille de prêts 
de FAC 

Portefeuille par secteur 
FAC accorde du financement dans tous les 
secteurs de l’agriculture, ce qui lui permet de 
diversifier son portefeuille de prêts et de réduire 
les risques associés à certains secteurs en 
particulier. Ces pratiques permettent à FAC de 
gérer efficacement le risque et d’assurer sa 
viabilité et, ainsi, de continuer à mettre l’accent 
sur d’excellentes relations-clients et sur la 
réussite commerciale durable de la société. 
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Portefeuille par région 
géographique 
En prêtant à tous les secteurs de l’industrie 
agricole à l’échelle du Canada, FAC est en 
mesure de répartir les risques sur une base 
géographique, tout en faisant la promotion de 
l’agriculture à titre d’industrie solide et 
dynamique. FAC possède plus de 100 bureaux 
afin de servir ses clients. 
 

 
 
3.6 Secteur des services 
financiers  

Le marché agricole est servi par les banques à 
charte, les coopératives de crédit (caisses 
populaires et credit unions), les organismes de 
prêt provinciaux, les programmes de 
financement des fabricants de matériel agricole 
et les établissements de financement 
indépendants. À l’échelle nationale, les 
principaux intervenants sont FAC, les banques à 
charte ainsi que les coopératives de crédit.  
 
Selon le Bureau du surintendant des institutions 
financières, on trouve au Canada : 

• 6 grandes banques à charte; 
• 28 banques nationales (les six banques à 

charte étant comprises dans ce nombre); 
• 51 filiales et succursales de banques 

étrangères; 
• 48 sociétés de fiducie; 
• 78 sociétés d’assurance-vie; 
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• 348 credit unions et caisses populaires à 
l’extérieur du Québec. 

 
Les sociétés d’État et les organismes 
provinciaux suivants sont au nombre de ceux qui 
fournissent du financement à l’industrie 
agricole : 

• la ATB Financial; 
• la Agriculture Financial Services 

Corporation de l’Alberta;  
• la Financière agricole du Québec; 
• la Société des services agricoles du 

Manitoba;  
• le Nova Scotia Farm Loan Board;  
• la P.E.I. Lending Agency.  

 
Part du marché 
Selon Statistique Canada, l’encours de la dette 
agricole a augmenté de 6,0 p. 100, s’établissant à 
72,2 milliards de dollars en 2012. La part de 
marché de FAC a augmenté de 0,8 points de 
pourcentage et s’établit maintenant à 
30,2 p. 100, ou 21,8 milliards de dollars. Seules 
les banques à charte avaient une part plus 
importante que FAC en 2012 (25,6 milliards de 
dollars).  
 
La part de marché de FAC n’a cessé de croître 
depuis 2001, ce qui témoigne de l’adhésion 
obtenue des producteurs quant à l’engagement 
de FAC envers l’agriculture, la qualité de ses 
produits et les connaissances de ses employés. 
 
En 2012, FAC détenait plus de 30 p. 100 de la 
dette agricole canadienne. Elle n’est pas la seule 
institution financière dont la part de marché est 
en hausse. En effet, des organismes 
gouvernementaux provinciaux, comme la 
Société des services agricoles du Manitoba, le 
Nova Scotia Farm Loan Board et la Agriculture 
Financial Services Corporation de l’Alberta ont 
vu leur part de marché croître de façon 
constante ces trois dernières années.  
 
FAC continue de chercher des occasions de 
partenariat avec d’autres fournisseurs de services 
financiers en ce qui concerne la prestation de 
produits et de services à l’industrie agricole 
canadienne. 
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4.0  Enjeux stratégiques

4.1 Survol de l’industrie 
FAC exerce ses activités dans les secteurs 
complexes de l’agriculture et de la finance qui 
évoluent, tous deux, au gré des forces du 
marché et des tendances mondiales.  
 
Le portrait démographique du monde entier est 
en pleine mutation. En 2012, la population 
mondiale a atteint 7 milliards d’habitants et, 
d’ici 2050, elle devrait dépasser 9 milliards3. La 
croissance de la population dans les pays en 
développement devrait dépasser nettement celle 
des pays développés. La progression des 
revenus dans les pays en développement devrait 
entraîner une modification des habitudes 
alimentaires, notamment une consommation 
accrue de viande et de produits laitiers. Dans 
les pays développés de l’Occident, on surveille 
de près la production alimentaire, notamment la 
nutrition, la durabilité de l’environnement et le 
bien-être des animaux.  
 
Les préoccupations liées à l’environnement et 
aux besoins énergétiques futurs donnent lieu à 
de nouvelles utilisations des produits agricoles, 
ce qui a pour effet d’accroître la demande de 
produits de même que l’intérêt pour 
l’agriculture tant dans les médias traditionnels 
que dans les médias sociaux. Même si la 
demande mondiale de produits agroalimentaires 
est croissante, les producteurs primaires et les 
agroentrepreneurs doivent être préparés pour 
faire face à la volatilité du marché financier, du 
marché des produits de base et du marché de la 
consommation.  
 
Les ressources de la planète étant limitées, c’est 
un défi de nourrir la population croissante, mais 
il en découle aussi de nombreux débouchés 
pour les secteurs agricole et agroalimentaire 
canadiens. Ces nouvelles possibilités 
comprennent, entre autres, les débouchés liés 

3 FAO, division de l’économie agricole. World 
Agriculture Towards 2030/2050: The 2012 Revision 
(résumé). 

aux bioproduits, aux aliments santé et aux 
marchés ethniques. Les producteurs et les 
agroentrepreneurs canadiens pourront en tirer 
parti en exploitant le pouvoir du marketing, de 
l’innovation, de l’efficience et de la technologie. 
L’évolution des préférences alimentaires sur le 
marché national crée aussi de nouveaux segments 
de marché pour les agroentreprises canadiennes. 
 
Économie canadienne 
Le produit intérieur brut (PIB) réel du Canada a 
progressé à un rythme annuel de 2,5 p. 100 au 
premier trimestre et de 1,7 p. 100 au 
deuxième trimestre de 2013. Le Fonds monétaire 
international (FMI) prévoit que la croissance 
annuelle du Canada sera de 1,6 p. 100 en 2013 et 
de 2,2 p. 100 en 20144. Même si ces prévisions 
sont inférieures à la croissance moyenne 
de 2,6 p. 100 enregistrée au Canada de 2000 
à 2008 (soit avant la crise financière mondiale), 
l’économie canadienne se porte bien sur plusieurs 
plans.  
 
À la suite du Forum économique mondial tenu à 
Genève, le système financier du Canada a été 
jugé le plus solide au monde, et ce, pour une 
sixième année consécutive. Même si le taux de 
chômage demeure supérieur à la moyenne 
historique, il est inférieur au taux observé dans la 
majorité des pays industrialisés. Le 
gouvernement fédéral devrait atteindre l’équilibre 
budgétaire en 2015. Le taux du financement à un 
jour de la Banque du Canada se maintient à des 
niveaux historiquement bas, mais la Banque 
pourrait hausser son taux directeur lorsque le taux 
d’inflation approchera la cible de 2 p. 100.  
 
Économie mondiale 
L’économie européenne a affiché une faible 
croissance au deuxième trimestre de 2013. 
Le FMI prévoit que l’économie de l’Union 
européenne (UE) stagnera en 2013 avant de 

4 Fonds monétaire international. Perspectives de 
l’économie mondiale : Espoirs, réalités, risques; avril 
2013. 
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renouer avec la croissance en 2014. Le 
chômage continue d’atteindre des sommets 
inégalés; chez les jeunes, il constitue un 
problème majeur. Il existe de profondes 
disparités économiques entre l’Allemagne et 
d’autres pays européens, notamment la Grèce, 
l’Italie et l’Espagne. Le FMI et le 
gouvernement allemand ont reconnu que les 
mesures d’austérité ne réglaient pas la crise 
économique assez rapidement. Cette 
déclaration, conjuguée à la détermination de la 
Banque centrale de soutenir l’économie 
européenne, laisse entrevoir des perspectives 
plus optimistes pour l’Europe en 2014. 
 
La lenteur de la croissance en Europe et ses 
effets potentiels sur les marchés asiatiques sont 
des facteurs importants à surveiller. En effet, 
une demande affaiblie des consommateurs 
européens pourrait ralentir la croissance des 
revenus en Asie, ce qui ferait diminuer la 
demande et les prix de certains produits comme 
les viandes rouges, les céréales et les 
oléagineux.  
 
Un ralentissement prolongé en Europe risque 
aussi d’entraîner une baisse de la demande pour 
les exportations agricoles canadiennes. Les 
exportations agroalimentaires canadiennes vers 
l’UE se sont chiffrées à 2,8 milliards de dollars 
en 2012 et représentent 6 p. 100 des 
exportations du Canada.  
 
Les États-Unis demeurent le principal 
partenaire commercial du Canada. Les 
projections du FMI concernant la croissance 
aux États-Unis sont légèrement supérieures à 
celles du Canada. L’amélioration des 
perspectives de l’économie américaine a mené 
à une révision à la baisse du déficit public 
prévu, mais la dette accumulée continue 
d’entraîner une compression des dépenses 
publiques.  
 
Du côté du Japon, l’économie peine à croître de 
façon soutenue, et ce, depuis les 15 dernières 
années. La Banque du Japon a comme nouveau 
mandat de fixer une cible d’inflation plus 
élevée, ce qui devrait relancer l’économie. Le 

Japon s’apprête aussi à entreprendre une réforme 
de l’économie en déréglementant certains 
secteurs et en ouvrant ses frontières au 
commerce, comme en témoigne sa volonté de 
participer aux négociations sur le Partenariat 
transpacifique (PTP).  
 
De façon générale, la politique monétaire 
rigoureuse du Japon affaiblit la valeur du yen par 
rapport à la majorité des devises. Étant donné que 
le Japon est tributaire des importations 
alimentaires, les perspectives demeurent positives 
pour les exportations agroalimentaires 
canadiennes. L’économie mondiale bénéficierait 
d’une impulsion économique du Japon.  
 
Si les risques pour l’économie mondiale ont 
diminué, la situation financière demeure toutefois 
précaire. En effet, les perspectives de croissance 
dans une grande partie de l’Occident demeurent 
inférieures à la moyenne. 
 
La vigueur surprenante de l’économie des 
États-Unis et la diminution du cours du pétrole 
canadien entraînent un recul du dollar canadien. 
Les faibles tensions inflationnistes au Canada 
réduisent la probabilité d’une hausse prochaine 
des taux d’intérêt et font glisser le dollar 
canadien. Néanmoins, le huard demeure attrayant 
sur les marchés financiers compte tenu de la 
stabilité globale de l’économie canadienne. 
À partir de maintenant, le dollar canadien devrait 
se négocier à l’intérieur d’une fourchette étroite 
sous le seuil de parité avec le dollar des 
États-Unis.  
 
L’agriculture canadienne et le revenu agricole 
sont liés directement aux prix des produits 
agricoles. La croissance économique dans les 
marchés émergents demeure le facteur le plus 
déterminant, à long terme, des prix des cultures et 
du bétail et du revenu agricole au Canada. Le 
revenu agricole est également influencé par les 
problèmes de production de cultures dans 
d’autres pays. 
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Commerce  
Le paysage des accords commerciaux 
internationaux du Canada est destiné à évoluer 
dans un avenir proche. Le Canada négocie 
actuellement des accords avec des partenaires 
économiques clés, dont l’Inde, la Corée du Sud, 
le Japon et l’Union européenne. Il continue 
aussi de participer aux négociations sur le PTP. 
Le premier ministre a également signé une 
entente de principe relative à un Accord 
économique et commercial global (AECG) le 
18 octobre 2013. Puis, le 7 décembre 2013, les 
pays membres de l’Organisation mondiale du 
commerce se sont entendus sur l’adoption d’un 
nouvel accord de facilitation du commerce. 
 
Les accords de libre-échange aident à établir un 
accès à des marchés qui sont importants pour 
les secteurs agricoles et agroalimentaires 
canadiens. L’ouverture d’un marché mature 
comme le Japon (où les importations 
alimentaires représentent 60 p. 100 de la 
consommation nationale5) serait bénéfique pour 
les producteurs et les fabricants de produits 
alimentaires canadiens. Il est également 
important d’obtenir un accès aux marchés 
émergents de l’Asie du Sud-Est où la classe 
moyenne est en plein essor.  
 
Par ailleurs, les négociations commerciales 
intensifient aussi la concurrence à laquelle se 
heurtent les producteurs canadiens sur les 
marchés nationaux. Une issue fructueuse des 
négociations commerciales avec l’Europe ou 
des négociations sur le PTP pourrait entraîner 
une hausse des importations de produits laitiers 
et conduire à des ajustements sur le marché 
canadien dans ce secteur. 
 
En 2012, le marché américain représentait 
49 p. 100 des exportations agricoles et 
agroalimentaires canadiennes. Cette proportion 
est en baisse soutenue par rapport à 2001, année 
où elle s’établissait à 63 p. 1006. Un 
raffermissement de l’économie américaine 

5 Ministère de la Santé, du Travail et des Affaires 
sociales du Japon. 
6 Statistique Canada, d’après les codes SCIAN. 

pourrait freiner les échanges entre le Canada et 
les États-Unis. 
 
Dette agricole du Canada 
La dette agricole totale du Canada a atteint 
72 milliards de dollars en 20127. Elle augmente 
de façon soutenue depuis 2000 (à un taux annuel 
moyen de 5,4 p. 100), sous l’effet de la baisse des 
taux d’intérêt et de l’intensification des pressions 
pour demeurer concurrentiel dans un 
environnement de plus en plus mondialisé. Cet 
accroissement soutenu des niveaux de la dette 
agricole s’accompagne de hausses constantes de 
la valeur du capital agricole, qui a augmenté de 
10,5 p. 100 en 2012. La faiblesse actuelle des 
coûts de financement aide les entreprises 
agricoles à investir afin de profiter d’économies 
d’échelle et d’obtenir des gains de productivité et 
d’efficience. 
 
Grâce aux hausses constantes de la valeur du 
capital agricole et des marges relativement 
solides dans l’industrie, l’agriculture est devenue 
attrayante pour le secteur financier canadien ces 
dernières années, ce qui se traduit par un marché 
du financement agricole plus concurrentiel. 
Comme les montants et la complexité des prêts 
agricoles augmentent, les risques et les 
rendements sont de plus en plus grands. Il en 
découle aussi des possibilités de collaboration 
accrue entre les prêteurs, notamment des 
possibilités de syndication. 
 
La dette agricole canadienne augmente plus vite 
que la dette agricole américaine (5,4 p. 100 au 
Canada contre 4,2 p. 100 aux États-Unis 
annuellement8). Plusieurs raisons expliquent cet 
écart, dont les quotas de production dans les 
secteurs soumis à la gestion de l’offre, qui 
amènent les producteurs à contracter des dettes 
plus élevées parce que leurs rendements sont 
stables et prévisibles. Par ailleurs, la production 

7 Statistique Canada. Tableau 002-0008 – Dette agricole en 
cours, classée par source de crédit, annuelle (en 
dollars), CANSIM (base de données). 
8 USDA, Economic Research Service. Farm Business 
Balance Sheet (consulté en ligne le 13 mai 2013 
http://www.ers.usda.gov/data-products/farm-income-and-
wealth-statistics.aspx?wwparam=1370019254). 
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agricole aux États-Unis est intégrée de façon 
plus verticale et la dette à court terme associée 
à l’intégration verticale est difficile à 
déterminer dans les enquêtes sur la dette 
agricole. Enfin, comme la saison de croissance 
au Canada est plus courte qu’aux États-Unis, 
les producteurs canadiens pourraient être 
obligés d’investir davantage dans la gestion des 
risques liés au contrôle de la production, ce qui 
fait augmenter les niveaux de la dette. 
 
Valeur des terres 
L’appréciation du capital agricole découle 
principalement de l’augmentation de la valeur 
des terres agricoles canadiennes, qui s’est 
accrue de 19,5 p. 100 en 2012, 
comparativement à une hausse de 14,8 p. 100 
en 2011 (selon le rapport Valeur des terres 
agricoles de FAC). Ces hausses sont 
comparables à celles qui ont été observées dans 
la majeure partie des États-Unis. La valeur des 
terres agricoles canadiennes est en progression 
constante depuis 10 ans, ce qui s’explique 
principalement par les recettes élevées tirées 
des cultures et la faiblesse des taux d’intérêt. 
En outre, la demande de fermes d’agrément 
près des centres urbains continue d’exercer une 
pression à la hausse sur la valeur des terres. 
En raison d’un fléchissement des prix des 
cultures, le rythme de croissance de la valeur 
des terres devrait toutefois ralentir. 
 
Structure des exploitations agricoles 
La consolidation se poursuit dans l’industrie 
agricole canadienne. Le nombre de petites et 
moyennes exploitations agricoles (telles que 
définies par le revenu agricole brut) est à la 
baisse, tandis que le nombre de grandes 
exploitations est en légère augmentation.  
 
La consolidation explique l’accroissement de la 
taille moyenne des fermes observé au cours des 
10 dernières années. Une conséquence du 
déclin du nombre de fermes et de 
l’augmentation de leur taille est la capacité 
accrue de mettre à profit l’innovation pour 
réaliser des gains de productivité, les fermes à 

rendement élevé nécessitant beaucoup de 
capitaux. 
 
Le Recensement de l’agriculture canadienne 
de 2011 indique que l’âge moyen des producteurs 
canadiens augmente, ayant atteint 54 ans en 2011 
comparativement à 50 ans en 2001. La proportion 
des agriculteurs âgés de 55 ans et plus n’a jamais 
été aussi élevée. Cette tendance est sensiblement 
liée au vieillissement de la population globale du 
Canada. De ce fait, l’âge moyen des producteurs 
agricoles risque de continuer d’augmenter 
pendant un certain temps avant de se stabiliser ou 
de diminuer. 
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Source : Recensement de l’agriculture 2011 (effectué par Statistique Canada) 
 
Une agriculture pertinente et 
durable 
La population mondiale devrait dépasser 
9 milliards d’habitants d’ici 2050 et l’essentiel 
de cet accroissement aura lieu dans les pays en 
développement. L’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
prévoit que pour répondre aux besoins 
alimentaires d’une population mondiale de 
9,15 milliards d’habitants en 2050, la production 
agricole à l’échelle planétaire devra s’accroître 
de 60 p. 100 par rapport aux niveaux de 2005 
à 2007. Même si cette augmentation de la 
production serait inférieure à celle qu’a connue 
le secteur agricole au cours des 50 dernières 
années, le défi consiste à faire en sorte qu’elle 
soit durable9. En effet, les écosystèmes du 

9 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), 23 septembre 2009, Comment nourrir 
le monde en 2050, page 2. 

monde entier sont sous pression et les réserves 
d’eau sont limitées. Parallèlement, l’accès à 
l’énergie, aux minéraux et aux métaux demeure 
primordial pour les pays qui connaissent une 
industrialisation rapide et pour les pays 
développés.  
 
Dans ce contexte, les ressources naturelles 
abondantes du Canada suscitent l’intérêt des 
marchés asiatiques, ce qui crée la possibilité de 
multiplier les débouchés à l’exportation.  
 
Pour le secteur bancaire et celui du financement 
agricole, ces tendances augmentent le risque de 
crédit et le risque du portefeuille en raison des 
obligations associées aux émissions de carbone. 
On prévoit une forte demande de prêts pour 
l’achat d’équipements et d’installations 
susceptibles de soutenir la productivité ou de 
permettre l’adoption de pratiques agricoles ou 
opérationnelles durables, comme la gestion du 
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carbone, de l’eau et de l’énergie et la production 
de bioénergie. 
 
L’agriculture canadienne est dans une bonne 
position dans cet environnement, mais elle fait 
aussi face à des défis. Entre autres avantages, 
l’industrie a accès à d’abondantes ressources : 
des terres productives, de l’eau et des minéraux. 
Les producteurs, eux, ont accès au capital dont 
ils ont besoin pour se réoutiller ou pour prendre 
de l’expansion afin de répondre à la demande 
croissante. Cependant, la vigueur de l’économie 
canadienne a réduit certains des avantages 
commerciaux associés à une faible monnaie.  
 
Dans ce contexte, tous les producteurs 
bénéficieront d’une demande forte. Toutefois, 
les embûches liées à la volatilité économique et 
les pressions sociales poseront des défis à 
certains secteurs si les marchés s’essoufflent.  
 
L’avenir de l’agriculture 
Compte tenu du vieillissement des populations, 
les pays occidentaux doivent affecter une part 
croissante de leurs budgets au financement des 
soins de santé et de programmes connexes. 
L’accent mis par la société sur la santé et le 
bien-être a une incidence plus marquée sur 
l’industrie agricole et agroalimentaire. 
Notamment, l’impact des pratiques agricoles sur 
la santé des personnes, les collectivités, les 
animaux et l’environnement fait l’objet d’une 
attention croissante, de nombreuses critiques et 
d’un renforcement de la réglementation. 
Parallèlement, l’agriculture est bien placée pour 
fournir des solutions aux problèmes liés à la 
santé et à l’environnement.  
 
Outre le vieillissement de la population, les 
tendances qui influenceront le marché intérieur 
des produits agricoles canadiens comprennent 
l’évolution des habitudes alimentaires, une 
faible croissance des revenus et l’immigration.  
 
L’agriculture à l’échelle mondiale est de plus en 
plus dominée par de grandes multinationales 
dans les secteurs de l’approvisionnement, de la 
transformation, de la fabrication et du détail. De 
très grandes exploitations et sociétés intégrées 

verticalement voient le jour. La concentration de 
ces grandes agroentreprises et le contrôle 
qu’elles exercent suscitent des préoccupations 
liées à la compétitivité chez les producteurs tant 
aux États-Unis qu’au Canada.  
 
De grands fabricants de produits alimentaires 
(comme Nestlé et PepsiCo) et de grands 
détaillants (comme Wal-Mart et McDonald’s) 
exercent une influence sur l’avenir de 
l’industrie. Par exemple, de grands détaillants 
ont récemment demandé aux éleveurs de porcs 
qui les approvisionnent d’adopter des pratiques 
d’élevage à aires ouvertes pour leurs truies 
d’ici 2017. Dans ce contexte, il sera de plus en 
plus difficile, et peut-être plus coûteux, de 
satisfaire aux exigences en matière 
d’approvisionnement des grands distributeurs de 
produits alimentaires qui offrent d’importants 
contrats. 
 
Données, connectivité et productivité 
La population mondiale est de plus en plus 
connectée. On compte quelque 2 milliards 
d’Internautes et 5 milliards d’abonnés à des 
services mobiles dans le monde. En 2012, on 
prédisait que 1,43 milliard de personnes 
utiliseraient les médias sociaux (dont 
900 millions d’abonnés Facebook). 
Parallèlement, on intègre de plus en plus 
l’intelligence aux outils et aux processus afin de 
les automatiser10. 
 
Le Canada est l’endroit au monde où l’on passe 
le plus de temps en ligne. Près de huit Canadiens 
sur dix utilisent Internet11 et 47 p. 100 s’en 
servent maintenant comme moyen principal 
pour effectuer leurs opérations bancaires12. 
Un tiers des Canadiens, y compris les 
producteurs agricoles, possèdent des téléphones 
intelligents. Les microdétecteurs, les caméras, la 
robotique, les systèmes experts et les logiciels 
d’analyse permettent de compiler des données 
sur les champs, les fermes et les exploitations 

10 Autorité canadienne pour les enregistrements Internet, 
Factbook, 2013. 
11 Autorité canadienne pour les enregistrements Internet, 
Factbook, 2013. 
12 Site Web de l’Association des banquiers canadiens. 
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d’élevage. L’utilisation du GPS et l’agriculture 
de précision continueront de prendre de l’essor 
parce que les exploitations cherchent des 
moyens de réduire leurs coûts d’intrants tout en 
augmentant l’efficience de la main-d’œuvre. 
  
L’information et l’automatisation croissantes 
feront sans doute augmenter la demande de 
produits et de services personnalisés et adaptés, 
de même que la demande de services en temps 
réel, comme le soutien client en ligne.  
 
Enfin, les médias sociaux permettent aux 
organismes d’établir un lien plus étroit avec 
leurs intervenants et d’influencer les tendances 
des consommateurs. Parallèlement, ils donnent 
aussi aux détracteurs la capacité de critiquer 
publiquement les sociétés et les pratiques 
agricoles et d’exercer des pressions sur elles. 
FAC et ses clients n’y échappent pas. Par 
conséquent, la gestion de la réputation est une 
stratégie importante qui vaut la peine d’être mise 
en place.  
 
FAC et les secteurs de l’agriculture 
FAC prête à divers secteurs de l’agriculture, 
dont ceux de la production bovine, laitière, 
avicole, porcine et serricole, celui des céréales et 
oléagineux ainsi que ceux de l’agroentreprise et 
de l’agroalimentaire. FAC a un portefeuille 
diversifié et une connaissance approfondie des 
différents secteurs de l’agriculture. Les tableaux 
suivants exposent les principaux secteurs que 
FAC surveille régulièrement. 
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13 Statistique Canada. Tableau 002-0011 – Aliments disponibles au Canada, annuel (kilogrammes par personne, par année 
sauf indication contraire), CANSIM (base de données). 
14 Canfax 2013. 
15 Ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan. Market Trends for Crops and Livestock. 

Production bovine, élevage de bestiaux et parcs d’engraissement  
Définition 
 

Au Canada, on élève des bovins surtout pour la production de bœuf, bien que certains sous-produits servent à la production 
de cuir et d’autres biens de consommation. L’industrie canadienne de l’élevage bovin se compose d’exploitations de 
naissage et de parcs d’engraissement. Les éleveurs-naisseurs conservent un troupeau permanent pour produire et vendre 
des veaux, alors que les parcs d’engraissement élèvent les bovins jusqu’à un poids fini d’environ 1 300 livres. Les bovins 
finis sont exportés vivants ou transformés en bœuf. Le Canada exporte du bœuf partout dans le monde, mais ses 
exportations de bovins vivants sont principalement destinées au marché américain. 
 
Les aliments pour animaux représentent l’intrant le plus important pour les exploitations de naissage. Les parcs 
d’engraissement, quant à eux, achètent des aliments pour animaux et des bovins d’engraissement. De façon générale, les 
éleveurs-naisseurs nourrissent leurs animaux au foin et à l’herbe, ce qui demande de grandes terres. Le maïs est la source 
d’aliment principale pour les parcs d’engraissement dans l’Est du Canada, tandis que dans l’Ouest, on utilise généralement 
l’orge.  

Tendance 
récente 

La demande de protéines de plus grande valeur est à la hausse en raison de l’accroissement des revenus dans les 
marchés émergents. À l’inverse, la consommation de bœuf par habitant au Canada et aux États-Unis est en déclin depuis 
plus de 10 ans parce que les consommateurs font plus attention à leur santé et choisissent des produits de rechange moins 
chers13. 
 
Les industries canadienne et américaine de la production bovine sont très intégrées en raison des liens commerciaux 
solides qui unissent les deux pays. Toutefois, la taille de l’industrie aux États-Unis est considérablement supérieure à celle 
de l’industrie au Canada. De ce fait, les tendances de l’industrie de la production bovine au Canada sont en grande partie 
déterminées par les tendances aux États-Unis. Les cheptels de bovins dans les deux pays ont diminué entre 2005 et 2012, 
en raison principalement de la faiblesse des prix et des coûts élevés des aliments pour bétail. La diminution des cheptels, 
conjuguée à la hausse de la demande mondiale de bœuf, a fait augmenter les prix des bovins. 

Tendance 
perturbatrice 

En 2013, le gouvernement fédéral du Canada a annoncé la réouverture du marché du Chili au bœuf canadien. Le Canada 
fait toujours face à plusieurs difficultés dans le secteur du bœuf, dont l’accès restreint à la Corée du Sud et au Japon depuis 
la crise de l’ESB, en 2003. Le Canada continue d’avoir un accès limité au marché européen en raison de restrictions 
commerciales relatives à l’utilisation d’hormones dans le bœuf canadien. Aux États-Unis, les modifications aux règles sur 
l’étiquetage du pays d’origine (EPO) ont rendu celles-ci encore plus restrictives à l’endroit des importations canadiennes. 
Les règles modifiées sont entrées en vigueur en novembre 2013 et ont un impact négatif sur les éleveurs de bovins 
canadiens en ce sens qu’elles font diminuer les prix des bovins et nuisent aux exportations canadiennes. 

État actuel Pour la période terminée en août, les prix des bouvillons gras en Alberta étaient en hausse de 4,6 p. 100 par rapport à 
l’année dernière14. Par contraste, les prix des bouvillons de 550 livres en Alberta sont en baisse de 11 p. 100 jusqu’ici cette 
année, mais les prix en août étaient inchangés par rapport aux niveaux d’il y a un an. 
 
À la fin août, les volumes d’exportation de bovins vivants à destination des États-Unis étaient en hausse de 39 p. 100 par 
rapport à la même période l’an dernier. Les volumes d’abattage dans les abattoirs inspectés par le gouvernement fédéral 
sont en baisse de 8,4 p. 100 jusqu’ici cette année. Cette diminution n’est pas surprenante étant donné que JBS a indiqué 
qu’elle n’exploiterait pas son usine de Brooks, en Alberta, à pleine capacité, et que l’usine de Cargill a été fermée 
temporairement en raison des inondations. 
 
Pour la période terminée en août, les prix des céréales fourragères étaient en hausse par rapport à l’année dernière, soit 
de 2,0 p. 100 dans le cas du maïs et de 14 p. 100 dans le cas de l’orge. Les prix devraient fléchir en raison de la 
reconstitution des stocks qui suit la récolte. Les prix sont d’ailleurs inférieurs à ceux de l’an dernier au moment de la 
récolte15. L’Accord économique et commercial global (AECG) devrait créer de nouveaux débouchés pour le bœuf canadien. 
Il établit des contingents tarifaires pour le bœuf, ce qui permettra aux éleveurs canadiens de bénéficier d’un accès annuel 
en franchise de droits jusqu’à concurrence de 50 000 tonnes de bœuf. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

La consommation de bœuf par habitant au Canada continuera de diminuer lentement (d’après les projections d’Agriculture 
et Agroalimentaire Canada – AAC), en raison de l’évolution des habitudes alimentaires qui est attribuable au vieillissement 
de la population et à l’immigration. 
 
Le cheptel de bovins de boucherie du Canada devrait continuer de diminuer dans l’Est, en raison notamment des prix des 
aliments pour animaux qui demeurent élevés. Dans l’Ouest canadien, le cheptel de bovins de boucherie demeurera 
probablement stable ou commencera à s’agrandir lentement grâce à un approvisionnement d’aliments pour animaux 
favorable et aux prix élevés des bovins. Le taux accru de rétention des génisses observé en 2012 et en 2013 donne aussi à 
penser que le cheptel de bovins de boucherie amorcera une expansion. 
 
Les coûts des aliments pour animaux devraient diminuer à mesure que les stocks mondiaux se reconstitueront au cours des 
prochaines années. À en croire les prix des contrats à terme offerts au Chicago Exchange, les prix des bovins devraient 
demeurer élevés jusqu’en 2014. Ces facteurs aideront les exploitations d’élevage-naissage à réaliser des profits jusqu’à la 
fin de 2014. Les exploitations de semi-finition devraient continuer d’enregistrer des revenus équivalents ou légèrement 
supérieurs au seuil de rentabilité au cours des deux prochaines années, tandis que les parcs d’engraissement devraient 
réaliser des profits accrus. 
 
La loi sur l’EPO continuera d’avoir un effet négatif sur l’industrie canadienne de l’élevage bovin, et ce, jusqu’à ce que les 
différends soient réglés. 
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16 Statistique Canada. Tableau 002-0019 – Aliments disponibles selon les principaux groupes au Canada, annuel 
(kilogrammes par personne, par année sauf indication contraire), CANSIM (base de données). 
17 Statistique Canada. Tableau 003-0008 – Recettes monétaires des ventes de lait et de crème hors ferme, mensuel (dollars), 
CANSIM (base de données). 
18 Statistique Canada. Tableau 003-0011 – Production et utilisation de lait, données mensuelles (kilolitres), CANSIM (base de 
données). 
19 Commission canadienne du lait. Augmentation des prix de soutien de la poudre de lait écrémé et du beurre le 1er avril 2013, 
14 février 2013. http://www.cdc-ccl.gc.ca/CDC/index-fra.php?id=4021. 
20 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Perspectives agricoles canadiennes à moyen terme, 2013, février 2013. 
21 George Morris Centre, 2012. Does Canada Need to Dismantle Supply Management in the Trans-Pacific Partnership? 

Élevage de bovins laitiers et production laitière 
Définition 
 

Les exploitants d’établissements laitiers produisent du lait de consommation et d’autres produits du lait, y 
compris des produits transformés comme du beurre, de la crème glacée, du fromage et du yogourt. À 
l’échelle nationale, la production de produits laitiers salubres et de première qualité vaut à l’industrie une 
excellente réputation. À l’échelle internationale, le secteur laitier du Canada est aussi renommé comme 
producteur de matériel génétique de qualité supérieure. 
 
Le secteur laitier canadien est soumis à la gestion de l’offre, un système fondé sur la production nationale 
prévue, l’administration des prix et des contrôles à l’importation. Les produits sont consommés presque 
exclusivement au Canada. Les importations dépassant un niveau prédéterminé sont limitées et sont 
assujetties à des taxes sur les échanges supérieures à 200 p. 100.  
 
Chaque année, la Commission canadienne du lait passe en revue et établit les prix de soutien du beurre et 
de la poudre de lait écrémé. Les prix de soutien déterminent le prix que paieront les transformateurs pour le 
lait utilisé dans la production de beurre, de poudre de lait écrémé, de fromage, de yogourt, de crème glacée 
et d’autres produits transformés. Les transformateurs se livrent à une concurrence sur le marché pour vendre 
leurs produits laitiers. 

Tendance 
récente 

Au cours des 20 dernières années, la consommation de produits laitiers par habitant a diminué, mais la 
croissance de la population a entraîné une légère hausse de la consommation globale16. Les préférences 
alimentaires des consommateurs ont évolué, passant du lait liquide à des produits comme le yogourt. Les 
prix des produits laitiers sont fondés sur les coûts de production et sur les conditions générales du marché et 
la conjoncture économique. 

Tendance 
perturbatrice 

Les récentes négociations commerciales suscitent de vives discussions sur l’avenir de la gestion de l’offre. 
En effet, ces négociations commerciales risquent de se traduire par un accès accru pour les produits laitiers 
étrangers. 
 
Les règles régissant la commercialisation sur le marché national continuent de subir des pressions. Par 
exemple, un recours a été intenté pour mettre fin à l’importation de mélanges de fromage à pizza (dont les 
mélanges de pepperoni et de mozzarella), mais a été rejeté par le Tribunal canadien du commerce extérieur. 
Ceci permet aux importateurs d’éviter de payer les tarifs douaniers élevés qui sont en place pour les produits 
laitiers. Par conséquent, une nouvelle classe de fromage mozzarella utilisé strictement pour la production de 
pizzas fraîches a été créée en mai 2013. Le lait transformé en fromage mozzarella est maintenant moins 
cher, ce qui permet aux transformateurs canadiens de concurrencer les mélanges de fromage à pizza 
importés.  

État actuel En 2013, pour la période terminée en juillet, les recettes tirées de la production de lait étaient inférieures 
de 0,60 p. 100 à celles de 2012, selon Statistique Canada17. Cette baisse s’explique par une diminution 
de 1,5 p. 100 de la production18. Les prix de soutien du beurre et de la poudre de lait écrémé ont augmenté 
en 2013, ce qui devrait faire augmenter de 0,9 p. 100 le revenu des producteurs de lait industriel19. 
 
Les prix du quota demeurent plafonnés dans la région de production composée des provinces signataires 
du P5 et sont relativement inchangés. En Saskatchewan, la valeur du quota est demeurée stable, tandis 
qu’en Alberta et au Manitoba, elle a augmenté en moyenne de 7,6 p. 100 et de 5,8 p. 100 respectivement 
(pour la période terminée en août comparativement à la même période l’année dernière). 
 
Le Canada continue de produire du matériel génétique de qualité supérieure qui est en demande dans le 
monde entier. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

AAC prévoit que la consommation de crème glacée et de beurre par habitant va continuer de diminuer. Selon 
les projections, la consommation de yogourt et de crème devrait quant à elle augmenter au cours des 
10 prochaines années20. De façon générale, la production totale de lait devrait s’accroître de 0,8 p. 100 
annuellement jusqu’en 2022. L’industrie devrait continuer de réaliser des profits grâce à la gestion de l’offre. 
 
Le Canada continue de participer aux négociations sur le PTP. Le Premier ministre a signé une entente de 
principe relative à l’AECG le 18 octobre 2013. La probabilité que la gestion de l’offre soit complètement abolie 
par suite des pressions commerciales est faible21. Les négociations commerciales pourraient entraîner des 
ajustements aux mécanismes de commercialisation et de fixation des prix, ce qui aurait vraisemblablement 
une incidence sur la valeur des quotas et les revenus des exploitations laitières.  
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22 Chicken Farmers of Canada. Home Grown Goodness, Rapport annuel de 2012. 
23 Statistique Canada. Tableau 003-0022 – Production et écoulement d’œufs, mensuel (pondeuses sauf indication contraire), 
CANSIM (base de données). 
24 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Statistiques et information sur les marchés – Volaille et œufs. 
25 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Économie – Information sur les marchés de la volaille et des œufs. 
26 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Perspectives agricoles canadiennes à moyen terme, 2013, février 2013. 

Élevage de volailles et production d’œufs 
Définition 
 

Les producteurs avicoles produisent des œufs de table ou des œufs d’incubation, ou encore des 
poulets ou des dindons jusqu’à un poids spécifique ou à un stade de maturité donné. Le secteur 
canadien de l’aviculture est soumis à un régime de gestion de l’offre qui veille à ce que la production 
corresponde à la demande nationale. Des offices provinciaux de commercialisation assurent l’équilibre 
entre l’offre et la demande de volaille dans chaque province. Ces produits sont consommés 
principalement à l’échelle nationale et seule une petite partie est exportée. Les importations au-delà 
d’un seuil prédéterminé sont restreintes et assujetties à des droits de douane de plus de 150 p. 100.  
 
En vertu du régime de gestion de l’offre, les producteurs avicoles négocient collectivement un prix 
minimum à la ferme avec les transformateurs selon les coûts de production des volailles et des œufs. 
De cette façon, les producteurs obtiennent un revenu équitable et les transformateurs et 
consommateurs canadiens jouissent d’une source d’approvisionnement fiable.  

Tendance 
récente 

La consommation globale de produits de la volaille est demeurée stable entre 2007 et 2012 en raison 
de la croissance de la population contrebalancée par une faible diminution de la consommation par 
habitant. Comme les producteurs avicoles obtiennent un prix négocié qui est fondé sur le coût de 
production, les marges continuent de demeurer positives et stables. 

Tendance 
perturbatrice 

La salubrité alimentaire est une préoccupation de plus en plus importante pour les consommateurs. 
Certains groupes expriment des préoccupations quant aux méthodes de production et au bien-être des 
volailles. Dans ce contexte, des codes de pratique, des règlements visant l’industrie et des progrès aux 
chapitres de la traçabilité et de la transparence contribuent à garantir la viabilité de ce secteur soumis à 
la gestion de l’offre au Canada.  
 
L’attribution de quotas de production de poulet à chaque province pour veiller à ce que la production 
corresponde à la croissance de la consommation à l’échelle nationale est devenue une question 
controversée dans l’industrie. Plusieurs propositions ont été formulées pour régler cette question; 
toutefois, aucune n’a été appuyée par l’ensemble des organisations provinciales22. 

État actuel La consommation ménagère d’œufs est demeurée inchangée au cours du premier semestre de 2013 
comparativement à la même période l’année dernière. Les prix moyens des œufs vendus à la ferme 
ont augmenté de 9,0 p. 100 par rapport à l’année dernière (pour la période terminée en juin). De façon 
générale, la production d’œufs s’est accrue de moins de 1,0 p. 100 comparativement à l’année 
dernière23.  
 
Agriculture et Agroalimentaire Canada indique que pour la période terminée en septembre, les prix 
moyens des poulets vivants obtenus par les producteurs ont augmenté d’environ 5,0 p. 100 par rapport 
à l’année dernière24. Jusqu’en juin 2013, les volumes moyens d’abattage de poulets étaient en baisse 
de 0,4 p. 100 comparativement à la même période l’année dernière. La production totale en poids a 
augmenté de 1,7 p. 100 au cours de la même période25. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

Les efforts de négociations commerciales sur le PTP devraient se poursuivre. Le premier ministre a 
signé une entente de principe relative à l’AECG le 18 octobre 2013. Contrairement à ce qui se passe 
dans l’industrie laitière, les questions liées aux négociations commerciales sont moins cruciales pour 
les producteurs avicoles en raison de l’écart moins grand entre les prix nationaux et les prix mondiaux. 
 
On prévoit que les exploitations avicoles comme les élevages de pondeuses investiront dans de 
nouvelles installations ou moderniseront leurs installations existantes pour veiller à ce que leurs 
pratiques de production continuent de correspondre aux attentes des consommateurs. Il est possible 
que les négociations concernant l’attribution de nouveaux quotas de production de poulet aient des 
répercussions sur les endroits où le poulet est produit. 
 
Le secteur avicole devrait demeurer stable et rentable dans un proche avenir parce qu’il est soumis au 
régime de gestion de l’offre du Canada. La consommation de produits de volaille au Canada devrait 
augmenter à un rythme annuel de 1,5 p. 100 au cours des 10 prochaines années étant donné que la 
consommation par habitant devrait demeurer stable26. 
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27 Winkler Times. Farmers doing good business in post-CWB market, http://www.pembinatoday.ca/2012/12/10/farmers-
doing-good-business-in-post-cwb-market (consulté en ligne le 11 juin 2013). 
28 Commission canadienne des grains. Statistiques hebdomadaires des grains, http://www.grainscanada.gc.ca/statistics-
statistiques/gsw-shg/gswm-mshg-fra.htm. 
29 Ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan. Market Trends for Crops and Livestock. 
30 USDA, rapport mensuel sur l’offre et la demande agricoles mondiales (WASDE – World Agriculture Supply Demand 
Estimate), mai 2013. 

Culture d’oléagineux et de céréales 
Définition 
 

Dans l’Ouest canadien, les cultures courantes comprennent le blé, le blé dur, l’orge, le lin, le canola et les lentilles. 
Dans l’Est du pays, les cultures les plus fréquentes sont le blé d’hiver, le maïs et le soja. Ces cultures sont utilisées 
dans le monde entier comme semences et aliments pour animaux, mais aussi comme intrants dans la production 
alimentaire et la fabrication de bioproduits. La plus grande partie des cultures produites au Canada sont exportées.  
 
Les intrants importants pour la production de céréales et d’oléagineux sont l’engrais, le carburant et les pesticides. 
La production est aussi largement tributaire des conditions météorologiques.  

Tendance 
récente 

Les prix des intrants de culture ont augmenté par rapport à la moyenne des cinq dernières années. Pour compenser 
le coût accru de l’engrais, du carburant et des pesticides, les producteurs adoptent de nouvelles technologies plus 
efficientes. À court terme, la hausse des prix des intrants est une tendance appelée à se poursuivre. Par 
conséquent, les producteurs devraient continuer de rechercher des moyens de réaliser des gains de productivité. 
L’adoption de nouvelles technologies a aussi contribué à confirmer la tendance à l’agrandissement des exploitations 
agricoles. L’augmentation de la demande mondiale de céréales et d’oléagineux et les gains de productivité ont 
neutralisé l’effet de la hausse des prix des intrants de culture sur la rentabilité.  

Tendance 
perturbatrice 

Les nouvelles options de commercialisation du blé et de l’orge dans l’Ouest canadien se traduisent par une 
ouverture des marchés du blé et de l’orge. On signale que les producteurs s’adaptent bien à ce nouvel 
environnement commercial27. Les producteurs de cultures sont préoccupés par la valeur des terres agricoles et les 
règlements portant sur la propriété de ces dernières. Les hausses sans précédent de la valeur des terres dans 
certaines régions du Canada ont une incidence sur la décision d’agrandir une exploitation ou de quitter l’agriculture. 

État actuel Au cours l’année de commercialisation de 2012-2013, le volume des exportations de cultures a diminué 
de 0,92 p. 100 comparativement à 2011-2012. Les exportations d’orge se sont accrues de 8,1 p. 100 et celles de lin 
ont progressé de 24,0 p. 100, mais ces hausses ont été contrebalancées par des baisses des exportations de 
canola (-17,0 p. 100) et d’avoine (-10,0 p. 100)28. 
 
Les prix des céréales et des oléagineux ont augmenté par rapport aux niveaux de l’an dernier (pour la période 
terminée en août), à l’exception de ceux du blé. Les prix du maïs, du canola et de l’orge ont augmenté 
de 1,9 p. 100, 3,6 p. 100 et 14,0 p. 100 respectivement. Les prix du blé ont chuté de 2,3 p. 100 jusqu’ici cette année, 
alors que ceux du soja demeurent inchangés29. On prévoit que les prix vont diminuer à mesure que les stocks 
nord-américains se reconstitueront après la récolte. 
 
Selon les estimations de Statistique Canada, l’année 2013 devrait être positive pour les producteurs de céréales et 
d’oléagineux du Canada. Les rendements du canola devraient être supérieurs de 31 p. 100 à ceux de l’an dernier et 
la production totale devrait être en hausse de 16 p. 100. Les rendements et la production de l’orge devraient croître 
de 26 p. 100 et de 18 p. 100 respectivement. Les rendements et la production de l’avoine et du blé devraient aussi 
être plus élevés en 2013 qu’en 2012, et demeurer supérieurs à la moyenne quinquennale. 
 
On estime que les rendements du maïs sont en baisse de 1,7 p. 100 comparativement à ceux de l’année dernière, 
mais ils demeurent comparables à la moyenne quinquennale. Les rendements du soja sont en baisse d’environ 
10,0 p. 100 par rapport à 2012, et de 3,7 p. 100 par rapport à la moyenne quinquennale. La production est inférieure 
de 5,3 p. 100 à celle de l’année dernière, mais elle est supérieure de 16,0 p. 100 à la moyenne quinquennale en 
raison d’une tendance généralisée d’accroissement de la superficie. 
 
Les producteurs des principales grandes cultures devraient continuer de réaliser des profits en 2013. Les 
producteurs de l’Ouest canadien enregistrent des rendements supérieurs à la moyenne, ce qui compensera le 
déclin des prix. Les producteurs de l’Est du pays fonctionneront à un niveau plus proche du seuil de rentabilité si les 
prix poursuivent leur tendance. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

Pour l’année à venir, les stocks de maïs et de soja devraient se reconstituer30. Les prix du maïs, du soja et du blé 
dépasseront les moyennes historiques pour la campagne 2013-2014, mais seront inférieurs au sommet de l’an 
dernier. La production de cultures agricoles devrait demeurer rentable en 2013-2014, et ce, malgré un resserrement 
des marges. AAC prévoit qu’en moyenne, les prix des cultures au cours des 10 prochaines années seront inférieurs 
à ceux de 2012, mais demeureront supérieurs à la moyenne quinquennale de 2007 à 2011.  
 
Aucune augmentation des prix de l’engrais n’est prévue en 2014 et 2015, outre la hausse attribuable aux 
fluctuations saisonnières, étant donné qu’on s’attend à ce que les prix du gaz naturel demeurent bas. On prévoit des 
niveaux élevés de production d’engrais azoté et potassique au cours des prochaines années, ce qui devrait atténuer 
la pression à la hausse exercée sur les prix de ces engrais. 
 
Même si la production de cultures agricoles devrait demeurer rentable, une compression des marges ralentira 
probablement l’appréciation de la valeur des terres agricoles de même que l’augmentation des demandes de 
financement. 
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31 Statistique Canada. Tableau 003-0100 – Statistiques de porcs, nombre de porcs dans les fermes à la fin d’une période 
semestrielle, CANSIM (base de données). 
32 Agriculture et Agroalimentaire Canada. Renseignements sur l’économie et les marchés – Renseignements sur le marché de 
la viande rouge. 

Élevage de porcs  
Définition 
 

On élève le porc pour sa viande; toutefois, certains des sous-produits sont utilisés pour la production de cuir et 
d’autres biens de consommation. Habituellement, les porcs sont élevés jusqu’à un poids de marché de 110 à 
120 kilogrammes avant d’être exportés vivants, principalement aux États-Unis, ou d’être abattus et transformés en 
produits du porc qui se vendent à l’échelle nationale et partout dans le monde.  
 
Les aliments pour animaux et les porcs d’engraissement représentent les intrants les plus importants pour les 
élevages porcins. Le maïs et le blé constituent les principales sources d’aliments pour les élevages de l’Est du 
Canada, tandis que dans l’Ouest, on utilise généralement l’orge et le blé. 

Tendance 
récente 

La population mondiale et les revenus ne cessent d’augmenter, ce qui se traduit par un accroissement de la 
demande de protéines de plus grande valeur. Cette tendance devrait se poursuivre à court terme, parce que 
l’économie des pays en développement continue de connaître une croissance rapide.  
 
Les secteurs porcins au Canada et aux États-Unis sont étroitement intégrés, en raison de liens commerciaux 
solides qui les unissent. Des porcs vivants et de la viande de porc s’échangent de part et d’autres de la frontière. 
Toutefois, la taille de l’industrie aux États-Unis est considérablement supérieure à celle de l’industrie au Canada. 
De ce fait, les tendances du secteur porcin au Canada sont en grande partie déterminées par les tendances 
aux États-Unis.  
 
Les prix des aliments pour animaux ont augmenté par rapport à la moyenne des 10 dernières années, ce qui fait 
diminuer les marges.  

Tendance 
perturbatrice 

Le prix des aliments pour animaux est un élément déterminant de la rentabilité dans le secteur de l’élevage. De ce 
fait, l’industrie surveille de près la volatilité des prix des produits de base et veille à gérer le risque de prix. Les prix 
élevés des aliments pour animaux en 2012 ont posé des défis aux éleveurs de porcs; d’ailleurs, deux grands 
producteurs (Big Sky Farms et Puratone Corp.) ont été mis sous séquestre. Le gouvernement du Canada a mis en 
place un Programme temporaire de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie du porc afin d’aider les 
producteurs à surmonter leurs problèmes de liquidités à court terme. 
 
À la lumière de la demande des consommateurs et des tendances en matière de bien-être des animaux en Europe 
et en Amérique du Nord, les stalles de gestation sont appelées à être remplacées par des enclos communs. De 
grandes sociétés, dont McDonald’s, Burger King et Tim Hortons, ont annoncé qu’elles mettaient progressivement fin 
aux achats de porcs élevés en stalles de gestation.  
 
Au milieu de l’année 2013, Shuanghui International Holdings a proposé de faire l’acquisition de la société 
américaine Smithfield Foods. Si cette transaction se concrétise, ce sera la plus importante prise de contrôle d’une 
société américaine par une société chinoise jusqu’ici. La taille des parties concernées et la nature de cette 
transaction soulèvent de nombreuses questions concernant la structure de l’industrie nord-américaine. 

État actuel En date du 1er juillet 2013, les cheptels de porcs dépassaient de 1,8 p. 100 les niveaux de 201231. Les faibles 
réserves des principales cultures fourragères ont exercé une pression à la hausse sur les prix des aliments pour 
animaux et ont fait diminuer la rentabilité dans le secteur porcin au cours du premier semestre de l’année. Les coûts 
d’alimentation sont nettement plus élevés que la moyenne quinquennale et, en moyenne jusqu’en août, ils étaient 
plus élevés que l’an passé. Les prix devraient diminuer considérablement étant donné la récolte record de maïs 
prévue aux États-Unis. Pour la période terminée en août 2013, les prix des porcs étaient supérieurs d’environ 
12 p. 100 aux niveaux de 201232. 
 
Les marges des producteurs de porcs continuent d’être serrées; celles des grandes exploitations sont meilleures. 
À l’heure actuelle, les marges varient à l’intérieur d’une fourchette de profit de 10 $ à 60 $ la tête. L’AECG devrait 
créer de nouveaux débouchés pour le porc canadien. Il prévoit des contingents tarifaires pour le porc qui 
permettraient aux éleveurs canadiens de bénéficier d’un accès annuel en franchise de droits jusqu’à concurrence 
de 80 000 tonnes de porc. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

Les prix des porcs devraient fléchir légèrement, à la lumière des prix à terme des porcs maigres au Chicago 
Mercantile Exchange. Les prix des cultures devraient demeurer supérieurs aux moyennes historiques, mais être 
nettement inférieurs aux sommets observés en 2012. Ces deux facteurs devraient permettre aux grandes 
exploitations de continuer de réaliser des profits jusqu’à la fin de 2014. Les petites exploitations continueront de 
fonctionner à un niveau proche du seuil de rentabilité ou légèrement supérieur à ce niveau. Compte tenu des 
difficultés auxquelles est soumise l’industrie depuis les dernières années, on s’attend à une croissance limitée. 
 
Les annonces faites par les grands acheteurs de porcs concernant les normes de bien-être des animaux auront 
une incidence sur le secteur porcin. Même si l’on n’est pas certain des conséquences de l’adoption des enclos 
communs, cette mesure risque d’obliger les éleveurs à effectuer des investissements importants dans leur 
exploitation. FAC continuera de surveiller cette situation ainsi que ses effets possibles sur ses clients. 
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33 USDA. Vegetables and Pulses Yearbook Data, 31 mai 2013. 
34 Financement agricole Canada. Mise à jour sur l’industrie nord-américaine des légumes de serre, http://www.fcc-
fac.ca/fr/learningcentre/knowledge/doc/Greenhouse_study_f.pdf (consulté en ligne le 3 juin 2013). 
35 Statistics and Data Development Branch, Economics and Competitiveness Division, ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural de l’Alberta. 
36 Site Web d’Industrie Canada, outil Données sur le commerce en direct, http://www.ic.gc.ca/eic/site/tdo-dcd.nsf/fra/accueil 
(consulté en ligne le 26 septembre 2013). D’après les codes SH 603, 702 et 707. 

Culture en serre et en pépinière et floriculture 
Définition 
 

Les cultures couramment produites en serre comprennent les tomates, les concombres, les poivrons et 
les fleurs coupées. Les serres se concentrent essentiellement dans le sud de l’Ontario et en 
Colombie-Britannique, mais on en trouve aussi dans d’autres provinces. La plus grande partie des 
cultures produites en serre est consommée sur le marché national ou exportée aux États-Unis.  
 
Les principaux intrants utilisés pour la production en serre comprennent l’engrais, le gaz naturel et 
l’eau. Les serres réduisent le risque associé aux conditions météorologiques et permettent de produire 
toute l’année; toutefois, leur construction exige des investissements massifs. 

Tendance 
récente 

Les Nord-Américains continuent d’exiger un accès à longueur d’année à des légumes frais. La 
production de concombres, de tomates et de poivrons en serre est en plein essor au Canada33. 
Plusieurs exploitants de serres canadiens envisagent de prendre de l’expansion aux États-Unis afin de 
diversifier leurs activités et d’atténuer leur risque. 
 
La part de marché des légumes de serre ne cesse d’augmenter au détriment des produits semblables 
cultivés au champ34. 
 
Le prix des intrants pour la production en serre, à l’exception du gaz naturel, a aussi augmenté par 
rapport à la moyenne des cinq dernières années. Pour contrebalancer les coûts accrus des intrants, les 
producteurs adoptent de nouvelles technologies plus efficientes, comme des équipements 
perfectionnés qui sont plus éconergétiques et économes en eau, ce qui atténue l’empreinte de 
l’industrie sur l’environnement. Les prix du gaz naturel devraient demeurer faibles à court terme, ce qui 
apportera un soutien aux marges. L’adoption de nouvelles technologies se traduit aussi par des serres 
plus grandes. 

Tendance 
perturbatrice 

L’énergie représente un coût important pour l’industrie canadienne des cultures en serre. Toutefois, 
comme les prix du gaz naturel étaient à la baisse en 2011, certaines exploitations ont renoncé à leurs 
projets visant à recourir davantage à l’énergie renouvelable. On considère généralement les 
technologies de pointe comme un élément nécessaire des activités dans ce secteur. Par conséquent, 
les propriétaires de serres modernisent leurs infrastructures.  
 
L’accroissement considérable de la superficie de serres au Mexique au cours des cinq dernières 
années pose des défis aux producteurs canadiens qui livrent concurrence sur le marché des 
États-Unis, en particulier dans le secteur de la tomate. 

État actuel En 2013, les serres continuent de tirer des profits de la floriculture et de la production légumière. Cette 
rentabilité est attribuable en partie à la faiblesse relative des prix du gaz naturel, qui représentent une 
part importante des coûts de production. Pour la période terminée en août 2013, les prix moyens du 
gaz naturel étaient supérieurs de 44 p. 100 aux prix de l’année précédente, mais demeuraient 
inférieurs de 13 p. 100 à la moyenne quinquennale35. 
 
Au cours du premier semestre de 2013, la valeur des exportations de tomates, de concombres et de 
fleurs coupées avait augmenté comparativement aux niveaux de l’année précédente. Les exportations 
de fleurs coupées sont en hausse de 5,1 p. 100, et celles de tomates et de concombres se sont 
accrues de 26,0 p. 100 et de 32,0 p. 100 respectivement36. 
 
Les prix de détail des légumes frais sont en hausse de 1,3 p. 100 par rapport à l’année dernière. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

Les prix du gaz naturel devraient augmenter lentement au cours des prochaines années, si l’on en croit 
les marchés à terme. Les exploitants de serres devraient continuer de réaliser des profits en 2014 et la 
superficie de serres devrait continuer de s’accroître en Colombie-Britannique et en Ontario. On prévoit 
que les grands producteurs continueront de diversifier leurs activités en prenant de l’expansion aux 
États-Unis et en produisant des cultures de remplacement. 
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37 Vue d’ensemble du secteur agricole et agroalimentaire canadien 2012, mars 2012. 
38 Site Web d’Industrie Canada, Outil Données sur le commerce en direct, http://www.ic.gc.ca/eic/site/tdo-dcd.nsf/fra/accueil 
(consulté le 3 juin 2012). D’après les codes SCIAN 311 et 312. 
39 Institut canadien des politiques agroalimentaires. La situation du secteur canadien des aliments transformés : Balance 
commerciale, novembre 2012. 
40 Banque du Canada, Rapport sur la politique monétaire, juillet 2012. 
41 Association of Equipment Manufacturers. 

Agroentreprise et agroalimentaire  
Définition 
 

Les agroentreprises importent ou produisent habituellement des biens et des services qu’elles vendent aux 
producteurs primaires. Il peut s’agir de fournisseurs d’intrants agricoles, de grossistes-distributeurs, de 
vétérinaires et de fabricants d’équipements. Certaines agroentreprises achètent aussi des produits issus de 
la production agricole primaire, comme les scieries et les usines d’éthanol. 
 
Les exploitations agroalimentaires achètent et transforment la production des producteurs primaires. Il s’agit 
entre autres des minotiers, des installations de trituration, des usines d’équarrissage, des 
pâtisseries-boulangeries et des usines de transformation. L’industrie de la transformation des aliments et des 
boissons est la plus importante industrie de fabrication au Canada compte tenu de la valeur de sa production. 

Tendance 
récente 

Le secteur de la transformation alimentaire au Canada est grandement tributaire du marché intérieur, puisque 
seulement 16 p. 100 de la production de produits alimentaires et de boissons est exportée37. En outre, la 
majeure partie de ces exportations (67 p. 100) sont destinées au marché américain38. Ce pourcentage n’est 
guère surprenant compte tenu de la proximité géographique des deux pays.  
 
Le secteur agroalimentaire se concentre essentiellement en Ontario et au Québec. En 2012, plus 
de 50 p. 100 des exportations de produits agroalimentaires à destination des États-Unis provenaient de ces 
deux provinces. 
 
En 2012, un déficit commercial d’environ 6 milliards de dollars a suscité des préoccupations quant à la 
compétitivité du Canada dans ce secteur39. Les entreprises canadiennes ont de la difficulté à suivre le rythme 
de celles des autres pays développés sur le plan de l’accroissement de leur productivité40. 

Tendance 
perturbatrice 

L’un des problèmes les plus souvent évoqués dans le secteur de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire est 
la réglementation croissante à laquelle les agroentreprises se heurtent pour mettre leurs produits sur le 
marché, puis pour les commercialiser sur les marchés mondiaux. Ce secteur s’efforce de cerner toutes les 
possibilités créées par la déréglementation de la commercialisation du blé et de l’orge. 

État actuel La vigueur soutenue du dollar canadien affaiblit la compétitivité des entreprises agroalimentaires sur les 
marchés étrangers. Ce facteur a un effet double : d’une part, les entreprises étrangères sont plus 
compétitives sur le marché canadien; d’autre part, les produits canadiens sont désavantagés sur les marchés 
internationaux. Malgré ces défis, la forte demande extérieure a quand même fait croître les exportations 
canadiennes. Celles-ci ont en effet bondi de 2 p. 100 de janvier à juillet 2013 comparativement à la même 
période l’année précédente. 
 
La vigueur du dollar canadien fait aussi diminuer les coûts d’importation, ce qui permet aux entreprises 
canadiennes d’importer de la machinerie à faible prix et ainsi d’accroître leur productivité, ce qui améliore leur 
compétitivité. 
 
L’AECG aura immédiatement pour effet d’éliminer les tarifs appliqués par l’Union européenne aux aliments et 
boissons, ce qui avantagera grandement le secteur canadien en favorisant la création de nouveaux emplois, 
la progression des salaires et une prospérité accrue à long terme. 
 
Les ventes d’équipements ont augmenté annuellement. Pour la période terminée en août, les ventes de 
tracteurs au Canada se sont accrues de 12,0 p. 100 et les ventes de moissonneuses-batteuses ont 
progressé de 8,2 p. 10041. 

État futur et 
répercussions 
pour FAC 

Le dollar canadien devrait se maintenir près de la parité ou légèrement en deçà du seuil de parité avec la 
reprise de l’économie américaine. Les entreprises du secteur agroalimentaire canadien continueront 
d’investir de manière à améliorer leur productivité. Une accélération de la croissance de l’économie 
américaine devrait faire croître la demande pour les produits de nombreuses entreprises du secteur 
agroalimentaire canadien. 
 
La baisse des prix des cultures et la stabilité des prix de l’engrais risquent de freiner la demande de 
nombreux intrants de la part des producteurs primaires, notamment les produits de protection des cultures et 
les engrais. Étant donné que de nombreux producteurs ont récemment amélioré leur machinerie, il est 
possible que les ventes d’équipements neufs ralentissent en 2014 ou en 2015, ce qui aura une incidence sur 
la demande de financement.  
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Conclusion 
De façon générale, les dernières années ont été 
fastes pour l’agriculture canadienne; toutefois, 
certaines parties des secteurs de l’élevage bovin 
et de l’élevage porcin ont fait face à plusieurs 
défis, dont les prix élevés des intrants et les 
différends commerciaux. À mesure que les prix 
des aliments pour animaux diminueront, les 
secteurs de l’élevage bovin et de l’élevage 
porcin connaîtront de meilleurs jours. 
Cependant, certains éleveurs, en particulier les 
éleveurs de porcs, demeurent très endettés et 
sensibles aux conditions défavorables du 
marché. De ce fait, on s’attend à une faible 
croissance à court terme pour ce secteur. 
 
Les résultats généralement positifs pour le reste 
de l’industrie agricole ont entraîné une hausse de 
la valeur des terres agricoles. Toutefois, celle-ci 
devrait ralentir en raison de la baisse des prix 
des cultures et de la hausse prévue des taux 
d’intérêt. Des taux d’intérêt plus élevés 
pourraient avoir un effet négatif sur la valeur des 
terres et sur les décaissements de FAC. 
 
De façon générale, la demande de produits 
agricoles ne cesse de croître, ce qui entraîne une 
forte demande de capitaux dans la majorité des 
secteurs. La chaîne de valeur agricole évolue 
rapidement en raison des progrès 
technologiques, de l’innovation et de 
l’agrandissement des exploitations. Des 
pressions s’exercent cependant dans les médias 
sociaux sur les producteurs agricoles et les 
fournisseurs de financement pour qu’ils fassent 
preuve d’une plus grande transparence et 
responsabilité sur les plans social et de gestion 
des risques.  
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4.2 Rendement et résultats prévus de 2013-2014 
4.2.1 Résumé des résultats – Indicateur de performance global de 
2013-2014 
Les pages suivantes résument les mesures, les cibles et les résultats prévus de la société pour l’exercice 
2013-2014 (en date d’octobre 2013). 

Gestion financière et gestion du risque 
Mesures Cibles du Plan de 2013-2014  Résultats prévus de 

2013-2014  
Bénéfice net 466,8 millions de dollars Conforme au plan 
Rendement des capitaux propres 
(RCP)  13,0 % Conforme au plan 

Mesure de suffisance du capital Supérieur ou égal à 100 % (capital de 
crédit seulement42) Conforme au plan 

Mesure de maturité de la GRE 2,9 

Les données nécessaires pour 
prévoir les résultats ne seront 
pas disponibles avant le T4 
de 2013. 

Indice de couverture favorable des 
médias 

7 points au-dessus de la moyenne 
globale des institutions financières En avance  

Clientèle et industrie agricole 
Mesures Cibles du Plan de 2013-2014  Résultats prévus de 

2013-2014  
Indice de l’expérience client (IEC) 61,5 % Conforme au plan 
Financement total aux jeunes 
agriculteurs 2,1 milliards de dollars Conforme au plan 

Indice de couverture favorable des 
médias pour L’agriculture, plus que 
jamais 

Supérieur ou égal au pointage de 
couverture favorable des médias 
de FAC 

Conforme au plan 

Efficience et exécution 
Mesures Cibles du Plan de 2013-2014  Résultats prévus de 

2013-2014  

Ratio d’efficience 38,6 % 

À risque, en raison surtout des 
frais d’administration supérieurs 
au plan, partiellement 
contrebalancés par des intérêts 
créditeurs nets supérieurs au 
plan. 

Engagement des employés – 
indicateurs de la facilité de faire des 
affaires 

Pointage supérieur à la moyenne des 
pointages des 50 employeurs de choix 

Les données nécessaires pour 
prévoir les résultats ne seront 
pas disponibles avant 
novembre 2013. 

Facilité de faire des affaires – mesure 
de l’IEC 62,0 % 

À risque, les changements aux 
processus et aux systèmes qui 
ont une incidence sur le 
personnel de première ligne ont 
pu contribuer au recul des 
perceptions de la clientèle. 

 

 

42 Au cours des deux premières années, seule la suffisance du capital de crédit sera mesurée. 
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Expérience employé  
Mesures  Cibles du Plan de 2013-2014  Résultats prévus de 

2013-2014 

Indice d’engagement des employés Supérieur à la moyenne des pointages 
des 50 employeurs de choix 

Les données nécessaires pour 
prévoir les résultats ne seront 
pas disponibles avant 
novembre 2013. 

Indice d’engagement des employés – 
indicateurs de l’expérience employé 

Supérieur à la moyenne des pointages 
des 50 employeurs de choix 

Les données nécessaires pour 
prévoir les résultats ne seront 
pas disponibles avant 
novembre 2013. 

Mesure de la diversité Réduire de 12 points l’écart au chapitre 
de la diversité 

Les résultats ne seront pas 
disponibles avant avril 2014. 

Indice du leadership – 
sous-ensemble des données tirées 
du sondage sur l’engagement des 
employés (indicateurs du leadership) 

Supérieur à la moyenne des pointages 
des 50 employeurs de choix 

Les données nécessaires pour 
prévoir les résultats ne seront 
pas disponibles avant 
novembre 2013. 
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4.2.2 Faits saillants opérationnels et financiers 

Pour les exercices terminés le 31 mars 

Résultats d’exploitation 2013 2012 2011

Portefeuille de prêts
Nombre de prêts 147,696 126,496 120,070 
Prêts (millions de dollars) 25,133.3 23,202.3 21,401.3 
Croissance nette du portefeuille (% ) 8.3 8.4 8.0 
Prêts douteux exprimés en pourcentage des prêts (% ) 1.3 1.2 1.5 

Nouveaux prêts
Nombre de prêts décaissés 47,046 45,578 42,021 
Décaissements nets (millions de dollars) 7,746.2 7,116.8 6,153.2 
Montant moyen des prêts décaissés ($) 162,406 156,150 146,432 

Faits saillants financiers 2013 2012 2011

(retraité)* (retraité)*

Bilan consolidé (millions de dollars)
Total de l’actif 25,870.8 23,829.0 21,870.7 
Total du passif 22,339.6 20,721.3 19,184.8 
Capitaux propres 3,531.2 3,107.8 2,685.9 

État consolidé des résultats (millions de dollars)
Intérêts créditeurs nets 861.4          802.4          753.8          
Charge pour pertes sur prêts 38.1            1.8              35.6            
Autres produits 15.6            51.1            16.0            
Frais d’administration 337.2          288.1          277.5          
Ajustment de juste valeur 1.9              2.0              3.5              
Bénéfice net 503.6 565.6 460.2 

* Les états financiers ont été retraités pour tenir compte de l’application rétroactive de la norme IAS 19 intitulée Avantages du personnel .  
 
Résultats clés 
L’agriculture canadienne a obtenu de bons résultats en 2012-2013. Bien que certains secteurs de 
production aient continué d’éprouver des difficultés, la plupart ont réalisé des profits. Le capital agricole 
et la valeur des terres agricoles ont poursuivi leur croissance, et dans la plupart des provinces, les recettes 
se sont améliorées par rapport à l’exercice précédent. Cette prospérité a créé une forte demande pour les 
produits de l’agriculture et du secteur de l’agroentreprise. FAC a continué d’offrir à ses clients des 
solutions financières souples et personnalisées, de l’information et de l’expertise pour les aider à réussir. 
L’engagement de FAC à œuvrer pour l’avenir de l’agroindustrie et à offrir une expérience client 
extraordinaire lui a permis de maintenir sa solidité financière. En 2012-2013, le portefeuille de FAC a 
augmenté de 1,9 milliard de dollars, soit 8,3 p. 100. 
 
FAC a décaissé 47 046 prêts en 2012-2013, dont le montant moyen s’est chiffré à 162 406 $. Ce volume 
s’est traduit par des décaissements nets de 7,7 milliards de dollars. Les intérêts créditeurs nets de la 
société ont augmenté de 59,0 millions de dollars et ses capitaux propres ont continué de croître au rythme 
de ses bénéfices. Comme l’indiquent ses résultats financiers, FAC continue de jeter les bases d’une 
solide assise financière, ce qui l’aidera à maintenir sa capacité de financer ses investissements et la 
croissance de l’industrie. 
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• En 2012-2013, la croissance du portefeuille a dépassé les prévisions du plan de 1,1 milliard de 

dollars, soit une croissance de 8,3 p. 100 par rapport à 2011-2012. Les décaissements nets, qui ont 
atteint 7,7 milliards de dollars, se sont avérés être le déterminant principal de la croissance des 
prêts. 

• La provision pour pertes sur prêts a été supérieure à celle prévue au plan, à 640,2 millions de 
dollars, en raison principalement d’une croissance du portefeuille supérieure aux prévisions de 
1,1 milliard de dollars. 

• Les intérêts créditeurs nets ont dépassé de 31,8 millions de dollars les prévisions du plan pour 
atteindre 861,4 millions de dollars grâce à un volume accru de prêts et à une marge d’intérêt nette 
supérieure au plan. 

• En 2012-2013, le ratio d’efficience de 38,4 p. 100 a été supérieur aux prévisions du plan en raison 
d’un reclassement de dépenses qui ne figurait pas au plan d’entreprise de 2013. 

• Le bénéfice net a été de 58,6 millions de dollars supérieur au plan, ce qui est principalement 
attribuable à une hausse des intérêts créditeurs nets, à une diminution de la charge pour pertes sur 
prêts et à une légère augmentation des autres produits. La hausse du bénéfice net a été en partie 
contrebalancée par des frais d’administration supérieurs et un ajustement de juste valeur inférieur 
aux prévisions. 

• Le rendement des capitaux propres a dépassé les cibles du plan en raison d’un bénéfice net 
supérieur au plan. 
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5.0  Thèmes stratégiques, objectifs et mesures 
de rendement 

5.1 Processus de 
planification stratégique  
Le processus de planification stratégique 
de FAC mobilise les membres du Conseil 
d’administration et de l’Équipe des cadres 
supérieurs (ÉCS) pour l’élaboration de la 
stratégie opérationnelle de la société.  
 
La stratégie opérationnelle sert ensuite à 
élaborer les plans des divisions. Tous les 
employés reçoivent l’indicateur de performance 
global, c’est-à-dire un résumé des objectifs, des 
initiatives et des mesures énoncés dans la 
stratégie, lequel est intégré aux objectifs annuels 
des équipes et des employés.  
 
Le plan d’entreprise est l’un des résultats du 
processus de planification stratégique. Il précise 
les moyens que prendra la société pour 
concrétiser sa vision, sa mission et sa 
proposition de valeur. 

Élaboration de la stratégie 
FAC utilise une démarche fondée sur un 
indicateur de performance global pour élaborer 
des plans stratégiques et surveiller leur mise en 
œuvre, ainsi que pour mesurer les progrès par 
rapport à la stratégie d’entreprise. Cette 
démarche s’inspire de l’indicateur de 
performance global de Kaplan et Norton, qui 
met l’accent sur quatre aspects importants : les 
finances, les clients, les processus internes et 
l’efficience ainsi que l’apprentissage. 
 
Au début du processus de planification 
stratégique, FAC examine les besoins des 
clients, des employés, des intervenants et du 
public. Des dirigeants et des experts de tous les 
secteurs de la société élaborent ensemble 
diverses hypothèses concernant l’avenir de FAC 
et de l’industrie agricole. L’ÉCS met ensuite en 
lumière les lacunes de la stratégie actuelle 

de FAC et celles-ci sont corrigées au moment de 
l’élaboration de la nouvelle stratégie 
opérationnelle.   
 
Le processus d’élaboration de la stratégie 
commence par la définition des résultats visés à 
la suite d’un examen de la vision, de la mission, 
des valeurs, des pratiques culturelles et des 
règles de jeu stratégiques de FAC (hypothèses et 
limites liées à la planification stratégique), ainsi 
que de son contexte d’exploitation. Ces 
éléments, considérés dans leur ensemble, 
permettent d’établir les résultats essentiels visés 
pour chacun des thèmes stratégiques.  
 
Cette année, FAC a utilisé un modèle axé sur les 
actifs stratégiques pour effectuer cet examen. Ce 
sont ces actifs stratégiques qui amènent les 
clients à choisir FAC. Ils ne peuvent être 
reproduits facilement et sont essentiels à la 
réussite à long terme de FAC. Sans ces actifs, 
les résultats de FAC pourraient être compromis. 
 
Les résultats de l’évaluation des actifs 
stratégiques de FAC indiquent que la principale 
raison pour laquelle les clients choisissent 
FAC est l’excellence de ses relations avec la 
clientèle. Nous avons également déterminé, dans 
le cadre de cette évaluation, que la culture à 
rendement élevé de FAC constitue un élément 
fondamental de l’excellence de nos relations 
avec les clients, comme l’illustre la carte de la 
stratégie d’entreprise (section 5.4). Ces thèmes 
alimentent celui de la réussite commerciale 
durable et contribuent ainsi à la réussite de FAC 
et à celle de l’industrie agricole canadienne. 
 
L’examen a permis de dégager deux autres 
thèmes qui ne sont pas directement liés aux 
actifs stratégiques et qui figurent sur la carte 
stratégique. Le thème de la gestion du risque 
d’entreprise (GRE), à la gauche de la carte 
stratégique, protège la relation avec les clients. 
Le thème de l’efficience opérationnelle, à la 
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droite de la carte, a pour but de permettre à FAC 
d’investir moins dans les activités qui n’ont pas 
d’incidence sur les relations avec la clientèle et 
davantage dans celles qui en ont une.  
 
Des mesures d’entreprise et des cibles annuelles 
établies pour les cinq prochains exercices 
servent à définir la façon dont FAC mesurera ses 
objectifs. La situation actuelle est ensuite 
abordée à la lumière des résultats d’un examen 
du contexte d’exploitation ainsi que des risques, 
des forces et faiblesses, des possibilités et des 
menaces. 
 
L’étape suivante consiste à mettre au point les 
objectifs et les initiatives d’entreprise qui 
permettront d’exécuter les mesures et d’atteindre 
les cibles quinquennales. Finalement, des plans 
d’action sont mis en œuvre et font l’objet d’un 
suivi au moyen de l’indicateur de performance 
global. 

5.2 Gestion du risque 
d’entreprise 
FAC a recours à un cadre de gestion du risque 
d’entreprise (GRE) pour s’assurer que les 
risques sont adéquatement régis, déterminés, 
évalués, gérés, surveillés et communiqués selon 
une approche globale. Une gestion du risque 
d’entreprise efficace permet à FAC d’atteindre 
ses objectifs stratégiques et lui assure une 
réussite commerciale durable.  
 
Le risque fait partie intégrante des activités 
de FAC, qui est exposée à six grandes catégories 
de risque : le risque de crédit, le risque de 
liquidité, le risque de marché, le risque 
opérationnel, le risque lié à la réputation et le 
risque stratégique. Chaque catégorie de risque 
est régie par une politique approuvée par le 
Conseil. De plus, FAC a adopté un énoncé 
relatif à sa propension au risque et une politique 
sur la GRE qui établissent ses limites 
relativement à la prise de risques, à l’acceptation 
des risques et à l’évitement des risques.  
 

En raison de l’examen du Bureau du 
surintendant des institutions financières du 
Canada (BSIF), FAC accroît ses efforts courants 
et supplémentaires en matière de GRE au moyen 
d’un programme global de gestion du risque 
d’entreprise améliorée. Dans le cadre de ce 
programme, FAC améliore sa gouvernance et sa 
surveillance du risque ainsi que son cadre 
de GRE, tout en poursuivant le développement 
de son cadre de gestion du capital, en établissant 
un cadre d’essai sous contrainte et en renforçant 
ses pratiques de gestion du risque de crédit.  
 
FAC a révisé son cadre de GRE en tenant 
compte des changements apportés récemment à 
sa gouvernance en vue de l’adoption d’un 
modèle reposant sur « trois lignes de défense ». 
La société a approfondi ses connaissances sur la 
façon de délimiter les rôles et les responsabilités 
en matière de prise de risques et de gestion du 
risque (première ligne) et de surveillance du 
risque (deuxième ligne) grâce à ses trois lignes 
de défense.  
 
La première ligne de défense est formée du 
personnel de première ligne. Elle est responsable 
de déterminer et de gérer les risques inhérents 
aux produits, aux activités, aux processus et aux 
systèmes dont elle a la responsabilité et 
comprend tous les employés. 
 
La deuxième ligne de défense est responsable 
d’élaborer, de coordonner, de faciliter, de mettre 
en œuvre et de surveiller, de façon 
indépendante, des contrôles internes, des 
pratiques de gestion du risque et des politiques 
en s’assurant de leur efficacité et intégrité. Au 
moyen de contrôles internes adéquats et de 
procédures qui servent à la mise en œuvre des 
politiques, la deuxième ligne de défense 
surveille la conformité à ces politiques et en fait 
rapport à l’Équipe des cadres dirigeants (ÉCD) 
et au Conseil.  
 
La troisième ligne de défense examine les 
pratiques de gestion du risque et l’efficacité des 
contrôles internes et fournit une assurance 
indépendante à ce sujet. Elle comprend 
habituellement l’audit interne, l’auditeur externe 
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et l’organisme de réglementation. À FAC, la 
troisième ligne de défense se compose de la 
Division de l’audit interne et du Bureau du 
vérificateur général. 
 
Gouvernance  
Le Conseil d’administration est, en dernier 
ressort, responsable de la surveillance du cadre 
de GRE de FAC ainsi que du système et des 
pratiques de contrôle interne dans le but de 
s’assurer que la gestion du risque au sein de la 
société est intégrée à ses plans stratégiques, 
financiers et opérationnels.  
 
En 2013-2014, FAC a mis en œuvre un certain 
nombre de changements dans le but d’améliorer 
son cadre de gouvernance du risque, ce qui 
sous-tendait la révision et la clarification des 
rôles et responsabilités du Conseil et de la 
direction, la consolidation de son cadre 
stratégique de gestion du risque, la formation 
d’un Comité de gestion du risque du Conseil 
d’administration, l’établissement d’un rôle de 
principal dirigeant du risque et l’expansion de la 
taille et des responsabilités du Comité de la GRE 
de la direction. En apportant ces changements, 
FAC a renforcé son cadre de surveillance du 
risque et a pris les mesures nécessaires pour 
séparer les décisions liées à la prise de risques 
de celles liées à la gestion du risque. 
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Structure de gouvernance du risque de FAC 
 

 
Conseil d’administration 

 

Comité des 
ressources 
humaines 

 
Comité de 

gouvernance 
d’entreprise 

 

Comité de gestion 
du risque 

Comité de 
vérification 

 
PDG et ÉCD 

 

Principal dirigeant du 
risque et Comité de la 

GRE 
Audit interne 

 
En 2013-2014, le Conseil a approuvé un énoncé 
sur la propension au risque de la société, qui 
établit le niveau de risque qu’elle est disposée à 
prendre, éviter ou accepter. Cet énoncé sur la 
propension au risque, qui est fondé sur la 
stratégie de FAC, se résume comme suit :  

• FAC utilise sa compréhension de 
l’agriculture pour prendre des risques 
prudents qui sont bénéfiques pour les 
clients, la société et l’industrie agricole; 

• FAC accepte le risque d’adopter une 
vision à long terme afin de maintenir une 
présence stable sur le marché; 

• FAC évite les risques qui pourraient 
compromettre la réalisation de son 
mandat et sa viabilité financière afin de 
protéger sa réputation et celle de son 
actionnaire.  

 
Après avoir approuvé l’énoncé sur la propension 
au risque, le Conseil a approuvé sept politiques 
sur le risque qui gouvernent toutes les 
principales catégories de risque auxquelles 
FAC est exposée. Le Conseil surveille les 
politiques au moyen d’un rapport trimestriel sur 
le risque portant sur la propension au risque et 
les limites établies dans les politiques sur le 
risque. Toute dérogation aux politiques ou 
violation de celles-ci est signalée au Comité de 
la GRE et au Conseil. 
 

Le principal dirigeant du risque (PDR) est 
responsable de surveiller le risque à l’échelle de 
FAC, de déterminer, de mesurer, de surveiller et 
de communiquer les risques, ainsi que de 
communiquer au Conseil et au Comité sur la 
gestion du risque si la société se conforme au 
niveau de propension au risque établi et/ou aux 
limites établies dans les politiques. Le Comité de 
la GRE joue un rôle consultatif auprès du PDR. 

Risques  
Les risques auxquels est exposée FAC sont 
regroupés dans six grandes catégories.  
 
Le risque de crédit correspond à la possibilité 
de perte financière parce qu’un emprunteur ou 
une autre contrepartie n’a pas remboursé son 
prêt ou respecté ses obligations financières à 
l’égard de la société. À l’instar de toutes les 
institutions financières œuvrant dans le domaine 
du financement, le risque de crédit est le plus 
important risque auquel FAC est exposée. 
 
Il incombe au Conseil de surveiller le risque de 
crédit. Le Comité de la GRE, le Comité de 
gestion de l’actif-passif (CGAP), le Comité de 
crédit, le Comité de la politique de crédit et 
plusieurs divisions et unités exercent différentes 
fonctions à différents niveaux pour gérer 
efficacement le risque de crédit à l’intérieur du 
cadre de gestion du risque de crédit de FAC.  
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Le processus d’évaluation du risque de crédit 
débute à l’échelon des cadres hiérarchiques et se 
termine au Comité de crédit, c’est-à-dire à 
l’échelon des cadres dirigeants. FAC utilise un 
processus d’évaluation du crédit à 
deux dimensions. L’évaluation est effectuée 
pour l’ensemble du portefeuille de prêts au 
niveau des transactions et du portefeuille. 
À FAC, l’évaluation du crédit est un processus 
continu.  
 
FAC utilise des outils et des modèles 
d’évaluation pour quantifier les risques, établir 
la provision pour pertes sur prêts et sur contrats 
de location-financement et surveiller la 
suffisance du capital. FAC surveille aussi 
étroitement le contexte d’exploitation du secteur 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire afin de 
s’assurer que ses politiques, ses activités et ses 
pratiques de prêt sont appropriées et tiennent 
compte des risques et des possibilités que 
présente le marché. 
 
FAC est également exposée au risque de crédit 
en raison de ses activités de placement. Toutes 
les activités de placement de FAC sont menées 
en conformité avec les Lignes directrices 
concernant la gestion des risques financiers des 
sociétés d’État du ministre des Finances, sont 
régies par des politiques approuvées par le 
Conseil et sont surveillées par le Comité de 
la GRE et le Conseil.  
 
La politique de crédit renferme les limites 
établies pour la gestion du risque lié aux facilités 
de crédit, le risque de concentration et la gestion 
du portefeuille. Des limites ont aussi été établies 
pour les placements de liquidités à court et à 
long terme et pour le risque de contrepartie dans 
le cas des produits dérivés.  
 
Le risque de marché correspond à la possibilité 
que la société essuie une perte en raison d’une 
évolution négative des facteurs sous-jacents du 
marché, notamment les taux d’intérêt et les taux 
de change. Les variations de taux d’intérêt 
influent sur les bénéfices de FAC en modifiant 
le montant de ses intérêts créditeurs nets. Ces 
variations ont également une incidence sur la 

valeur économique sous-jacente des actifs, des 
passifs et des capitaux propres de FAC. La 
Division de la trésorerie est responsable de la 
gestion du risque de marché. 
 
Les politiques sur le risque de marché 
comprennent des limites relatives à la variabilité 
des intérêts créditeurs nets et de la valeur 
marchande des capitaux propres au portefeuille 
par rapport aux variations des taux d’intérêt.  
 
Le risque de liquidité est le risque que FAC ne 
dispose pas de fonds suffisants pour respecter 
ses obligations de paiements. FAC atténue le 
risque de liquidité au moyen d’un portefeuille de 
placements liquides, du financement au titre du 
Cadre d’emprunt des sociétés d’État et d’une 
marge de crédit d’exploitation. La Division de la 
trésorerie est responsable de la gestion des 
risques de liquidité. Des limites ont été établies 
dans les politiques pour gérer le risque de 
marché et le risque de liquidité. 
 
Le risque opérationnel a trait à la possibilité de 
perte directe ou indirecte découlant de processus 
internes, de ressources ou de systèmes 
inadéquats ou non fonctionnels, d’événements 
externes, de l’inaptitude de la société à se 
conformer ou à s’adapter aux exigences 
réglementaires ou prévues par la loi, ou encore 
d’un litige. Le risque opérationnel existe dans 
les activités menées à l’échelle de la société. 
Cette catégorie de risques comprend notamment 
les risques de fraude, de vol, d’atteinte à la 
sécurité, d’interruption des activités, d’échec de 
l’exécution, de la prestation ou de la gestion des 
processus ou de problèmes de sécurité au travail. 
 
FAC a adopté un certain nombre de politiques 
pour gérer le risque opérationnel, notamment 
une politique de gestion du risque opérationnel 
approuvée par le Conseil. FAC a aussi adopté 
des politiques qui permettent de gérer les risques 
opérationnels inhérents au processus de 
financement, comme les risques liés à l’accès 
aux renseignements confidentiels sur les clients 
et à leur utilisation et aux exigences en matière 
de documentation. Le cadre de contrôles 
internes, la politique sur la fraude, le plan de 
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continuité des activités et le Programme de 
sécurité d’entreprise de FAC sont les autres 
éléments clés de la gestion du risque 
opérationnel. 
 
Les contrôles internes jouent un rôle important 
dans la gestion du risque opérationnel. 
FAC utilise un cadre de contrôles internes pour 
établir les exigences relatives à la conception, à 
la mise en œuvre, au fonctionnement et à la 
surveillance des contrôles internes à FAC. Tous 
les gestionnaires doivent s’assurer que des 
politiques et des processus adéquats sont en 
place dans leur unité d’affaires et que les 
contrôles internes sont efficaces. FAC surveille 
la conformité à la politique et aux processus de 
crédit en effectuant des vérifications régulières 
de la conformité. 
 
Les cas de fraude sont susceptibles d’influer sur 
la perception qu’ont les clients et le public 
de FAC, ainsi que sur leur désir de faire affaire 
avec la société. FAC a réduit son exposition au 
risque de fraude par l’adoption d’une politique 
de gestion du risque de fraude approuvée par le 
Conseil et par la prestation aux employés d’une 
formation de sensibilisation à la fraude.  
 
Pour s’assurer d’être en mesure de continuer de 
fonctionner en cas d’interruption de ses 
activités, FAC a mis au point des plans de 
continuité et de reprise des activités. Ces plans 
sont mis à l’épreuve et actualisés dans le cadre 
du programme de gestion de la continuité des 
activités. FAC souscrit également à de 
l’assurance pour se protéger contre les pertes 
importantes attribuables à la perte ou au bris de 
ses biens matériels. 
 
La société gère la sécurité d’entreprise par 
l’intermédiaire d’une équipe interdivisionnelle 
de coordination de la sécurité qui fait la 
promotion des politiques, des pratiques 
exemplaires et des stratégies de traitement des 
incidents en matière de sécurité afin d’optimiser 
la protection des ressources humaines, des biens 
matériels, de l’information (sur les clients, la 
société et les employés) et des actifs 
technologiques. 

Le risque stratégique désigne les risques liés à 
l’environnement externe. Il englobe la capacité 
de la société d’établir et de mettre en œuvre des 
stratégies opérationnelles efficaces.  
 
Les cadres dirigeants élaborent chaque année 
une stratégie d’entreprise sous la surveillance du 
Conseil. La présentation de rapports trimestriels 
aux cadres dirigeants et au Conseil permet 
d’assurer un suivi des progrès accomplis à 
l’égard du plan stratégique. Le contexte externe 
(y compris le marché financier canadien et 
l’industrie agricole) fait l’objet d’une 
surveillance afin de déterminer si des 
changements stratégiques doivent être apportés 
pour gérer les risques émergents. 
FAC communique régulièrement avec le 
gouvernement fédéral afin de s’assurer que ses 
activités sont alignées sur les priorités du 
gouvernement. 
 
Le risque lié à la réputation désigne le risque 
que des intervenants clés et d’autres membres du 
public développent une perception négative de 
FAC, ce qui porterait atteinte à sa réputation et 
nuirait à sa capacité de recruter et de fidéliser 
des clients, des partenaires d’affaires et des 
employés. 
 
En tant que société d’État fédérale, FAC doit 
rendre compte à tous les Canadiens et 
Canadiennes. Pour éviter toute atteinte à sa 
réputation, qu’elle soit réelle ou perçue, FAC a 
mis en place une solide structure de 
gouvernance qui comprend des politiques et des 
procédures pour guider les employés dans leurs 
interactions avec leurs collègues, les clients, les 
partenaires de l’industrie, les fournisseurs, les 
médias et le grand public. 
 
Dans le cadre de son processus de financement, 
FAC tient compte de l’intégrité des demandeurs 
et de l’impact possible de faire affaire avec eux 
sur sa réputation. Lorsqu’ils présentent une 
demande de prêt, les clients doivent signer une 
déclaration indiquant qu’à leur connaissance, ils 
ne voient aucune raison pour laquelle 
FAC devrait avoir des réserves concernant le 
financement de leur entreprise. 
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5.3 Responsabilité sociale 
d’entreprise 
FAC s’efforce d’exercer l’ensemble de ses 
activités de manière socialement responsable.  
 
Une saine gouvernance et la transparence sont 
des principes fondamentaux sur lesquels sont 
fondées les pratiques de FAC en matière de 
responsabilité sociale d’entreprise (RSE). La 
société fait preuve d’intégrité et est responsable 
envers ses intervenants, conformément à toutes 
les lois et aux plus hautes normes de 
déontologie.  
 
FAC estime qu’en plus d’être la bonne chose à 
faire, agir de manière socialement responsable 
contribue à une saine gestion des affaires. Les 
activités de RSE de FAC soutiennent sa stratégie 
opérationnelle et contribuent à assurer sa 
réussite à long terme. En 2012-2013, FAC a 
élaboré un objectif quinquennal visant 
l’amélioration de ses pratiques en matière 
de RSE. 
 
Le cadre de RSE de FAC touche les 
cinq secteurs suivants : 

Agriculture et alimentation  
FAC soutient le développement d’une industrie 
agricole canadienne durable, concurrentielle et 
novatrice en offrant de la formation et des 
connaissances ainsi qu’en appuyant des 
initiatives et en formant des partenariats qui font 
progresser l’agroindustrie. 

Communauté  
FAC appuie les collectivités fortes et 
dynamiques où ses clients et ses employés 
vivent et travaillent, tout en axant ses activités 
sur le secteur rural canadien.  

Clients 
FAC met l’accent sur les producteurs primaires, 
ainsi que sur les fournisseurs et les 
transformateurs qui font partie de la chaîne de 
valeur agricole. La société offre à ses clients, à 
prix concurrentiel, des solutions souples de 
financement, du capital de risque, de 
l’assurance, des logiciels de gestion, de 
l’information et de la formation. 

Employés  
FAC favorise une culture axée sur la 
responsabilisation, le partenariat et la diversité et 
offre une excellente expérience employé. 

Environnement 
FAC améliore sa performance environnementale 
et aide l’industrie à faire de même au moyen 
d’outils et de connaissances. 
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5.4 Carte stratégique de la société 
 

 
 
* L’énoncé qui précède est une version abrégée de la mission de FAC. Pour en obtenir la version complète, consultez la section 2.1. 

Résumé du plan d’entreprise de 2014-2015 à 2018-2019 41 



5.4.1 Réussite commerciale durable 

Réussite commerciale durable – Notre façon de demeurer viables et pertinents pour nos clients 
Objectif stratégique Mesure Cible 2014-2015 Cible 2015-2016 Cible 2016-2017 Cible 2017-2018 Cible 2018-2019 
Maintenir nos 
résultats 
financiers 

Bénéfice net 490,5 M$ 530,8 M$ 548,8 M$ 591,5 M$ 634,1 M$ 
Rendement des 
capitaux propres 

12,2 % 11,8 % 11,0 % 10,8 % 10,5 % 

Mesure de 
suffisance du 
capital 

Supérieur ou 
égal à 100 % 

Supérieur ou 
égal à 100 % 

Supérieur ou 
égal à 100 % 

Supérieur ou égal 
à 100 % 

Supérieur ou égal 
à 100 % 

Continuer de mettre l’accent sur la gestion et le contrôle des dépenses 
Poursuivre la mise en œuvre du cadre de gestion du capital  
Réaliser une étude de faisabilité portant sur la titrisation de prêts avec d’autres institutions 
financières comme méthode de gestion du risque lié au portefeuille de prêts 

Maintenir notre 
rôle d’intérêt 
public 
 

Couverture 
favorable des 
médias 

Supérieur ou 
égal à l’indice 
global de 
couverture 
favorable des 
médias 

Supérieur ou 
égal à l’indice 
global de 
couverture 
favorable des 
médias 

Supérieur ou 
égal à l’indice 
global de 
couverture 
favorable des 
médias 

Supérieur ou égal 
à l’indice global 
de couverture 
favorable des 
médias 

Supérieur ou égal 
à l’indice global 
de couverture 
favorable des 
médias 

Pourcentage des 
clients dans les 
segments des 
petites et 
moyennes 
entreprises 

> 90 % > 90 % > 90 % > 90 % > 90 % 

Financement 
accordé aux 
jeunes 
agriculteurs 

2,06 G$ 2,14 G$ 2,22 G$ 2,31 G$ 2,39 G$ 

Créer et favoriser un dialogue positif au sujet de l’agriculture canadienne en partenariat avec des 
intervenants de l’industrie 
Améliorer les programmes qui appuient les jeunes agriculteurs 
Mettre en œuvre la stratégie de responsabilité sociale d’entreprise 
Continuer de mettre l’accent sur les petites et moyennes entreprises 

Renforcer notre 
réputation 
(auprès de tous 
les 
intervenants) 

 

Couverture 
favorable des 
médias  

7 points au-
dessus de la 
moyenne 
globale des 
institutions 
financières 

7 points au-
dessus de la 
moyenne 
globale des 
institutions 
financières 

7 points au-
dessus de la 
moyenne 
globale des 
institutions 
financières 

7 points au-
dessus de la 
moyenne globale 
des institutions 
financières 

7 points au-
dessus de la 
moyenne globale 
des institutions 
financières 

Renforcer la stratégie intégrée pour intervenants multiples (notamment avec AAC et les associations 
sectorielles) 

 
FAC a la ferme intention de demeurer viable et 
financièrement autonome à long terme, tout en 
effectuant d’importants investissements dans 
l’industrie agricole et en forgeant de précieux 
partenariats. Résultat essentiel visé par FAC 
pour ce thème : 
 
En 2020, FAC est financièrement solide et bien 
respectée par les intervenants. Selon les petites 
et moyennes entreprises partout au pays, 
FAC constitue une source fiable de financement 
à long terme. Les producteurs agricoles et les 
propriétaires d’agroentreprises considèrent 
FAC comme une source de produits et de 
services pertinents peu importe le cycle 
économique. FAC maintient un capital suffisant 

et obtient un rendement des capitaux propres 
supérieur ou égal à 12 p. 100. 
 
FAC continuera de protéger sa bonne réputation 
et sa solidité financière de manière à pouvoir 
continuer de servir l’industrie agricole peu 
importe le cycle économique et de répondre aux 
attentes de son actionnaire.  
 
FAC atteindra ses résultats essentiels liés à ce 
thème au moyen des objectifs quinquennaux 
suivants : 

• Maintenir nos résultats financiers 
• Maintenir notre rôle d’intérêt public 
• Renforcer notre réputation  
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Maintenir nos résultats financiers 
Puisqu’elle œuvre dans un contexte d’incertitude 
et de volatilité, FAC doit veiller à ce que ses 
pratiques de gestion financière et de gestion du 
risque suivent l’évolution des pratiques 
exemplaires qui ont cours dans le secteur des 
services financiers. Après la crise agricole des 
années 1980, FAC s’est engagée à exercer ses 
activités comme une société d’État fédérale 
financièrement autonome. FAC est rentable 
depuis 20 ans, ce qui lui a permis de financer 
son extraordinaire croissance et de se constituer 
une réserve de capital suffisante pour se protéger 
contre d’éventuelles pertes attribuables aux 
risques inhérents à ses activités, tout en versant 
un dividende annuel à son actionnaire, le 
gouvernement du Canada. 
 
La solide situation financière de FAC lui permet 
de créer des produits et des services novateurs 
qui répondent aux besoins de l’industrie agricole 
et de s’assurer que les producteurs et les 
agroentrepreneurs ont un choix sur le marché. 
 
Les mesures de rendement traditionnelles 
(bénéfice net et rendement des capitaux propres) 
pour cet objectif montrent que FAC progresse 
vers l’atteinte de ce résultat essentiel. 
 
Au moyen de la mesure de la suffisance du 
capital, FAC peut s’assurer d’avoir 
suffisamment de capitaux propres et d’autres 
types de capitaux pour demeurer solvable en cas 
de ralentissement important de l’économie ou de 
l’industrie agricole. 
 
Continuer de mettre l’accent sur la gestion et 
le contrôle des dépenses 
L’efficience demeure une priorité d’entreprise 
pour FAC. En 2014-2015, FAC continuera de 
tenir compte, dans la conduite de ses activités, 
du climat actuel de restriction budgétaire du 
gouvernement fédéral. 
 
FAC a un portefeuille de première qualité de 
plus de 25 milliards de dollars et vient de 
connaître une vingtième année consécutive de 
croissance de son portefeuille. FAC continuera 

de gérer les hausses de coûts en se concentrant 
sur l’efficience opérationnelle pour atteindre ses 
objectifs financiers, tout en tenant compte de la 
nécessité d’améliorer la gestion du risque.  
 
Poursuivre la mise en œuvre du cadre de 
gestion du capital  
L’objectif de la société en matière de gestion du 
capital est de maintenir un capital suffisant pour 
assurer sa viabilité à long terme et financer sa 
croissance et ses placements stratégiques prévus. 
La gestion du capital fait partie intégrante de la 
gouvernance et de la gestion du risque à FAC, 
conformément au cadre de gestion du risque 
d’entreprise (GRE), à l’énoncé sur la propension 
au risque et aux politiques de gestion du risque 
que le Conseil approuve chaque année. 
 
En 2013-2014, FAC a créé un cadre de gestion 
du risque et une politique qui exposent en détail 
sa méthode de gestion du capital et ses limites.  
 
La mise en œuvre du Cadre de gestion du capital 
se fera sur plusieurs années. FAC s’est fixé 
comme objectif global de continuer d’améliorer 
ses pratiques de gestion du risque. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre du Programme de gestion 
du risque améliorée et les progrès accomplis 
seront communiqués sous le thème de la GRE.: 
 
Réaliser une étude de faisabilité portant sur 
la titrisation de prêts avec d’autres 
institutions financières comme méthode de 
gestion du risque lié au portefeuille de prêts 
À l’occasion, FAC a participé à l’achat de 
portefeuilles de prêts. Dans le cadre de cette 
initiative, FAC effectuera une étude de 
faisabilité afin d’évaluer la possibilité de 
favoriser des occasions de partenariat avec 
d’autres institutions financières et de gérer le 
risque de concentration du portefeuille de prêts 
ainsi que sa croissance au moyen de la titrisation 
de prêts.  
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Maintenir notre rôle d’intérêt 
public 
Notre mission est de mettre en valeur le secteur 
rural canadien en fournissant des services et des 
produits financiers et commerciaux, spécialisés 
et personnalisés, aux exploitations agricoles – 
notamment aux fermes familiales – et aux 
entreprises – notamment les petites et moyennes 
entreprises de ce secteur qui sont des entreprises 
liées à l’agriculture.  
 
Le secteur de la production primaire est le 
principal secteur d’activité de FAC et représente 
88 p. 100 de son portefeuille de prêts. Les 
12 p. 100 restants sont constitués des prêts aux 
entreprises agricoles qui appuient directement 
les producteurs. FAC est au service des 
exploitations de toutes tailles, mais la société 
continuera de mettre l’accent sur les petits et les 
moyens producteurs.  
 
À titre de société d’État, FAC joue un rôle 
important en comblant les lacunes sur le plan du 
financement accessible aux producteurs et aux 
agroentrepreneurs canadiens. L’industrie 
agricole est sensible à la volatilité des produits 
de base, aux mauvaises conditions 
météorologiques et aux maladies du bétail et des 
cultures, ainsi qu’aux répercussions que ces 
facteurs ont sur le commerce. FAC adopte une 
vision à long terme et demeure résolue à aider 
les clients et l’industrie dans les moments 
difficiles en leur offrant un accès stable à des 
capitaux. Par exemple, lors de la crise financière 
de 2009, FAC a poursuivi sa croissance et accru 
son portefeuille comme l’illustre le graphique 
suivant. 
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FAC joue un rôle important sur le marché et sa 
présence profite aux producteurs, à l’industrie 
agricole, au secteur rural canadien et à tous les 
Canadiennes et Canadiens. L’engagement à long 
terme de la société donne à ses clients la 
confiance dont ils ont besoin pour croître et 
saisir les possibilités qui s’offrent dans leur 
secteur. 
 
FAC sait que les jeunes agriculteurs sont 
importants pour l’avenir de l’agriculture et de 
l’industrie agroalimentaire du Canada. 
FAC comprend les défis auxquels font face les 
nouveaux venus dans l’industrie et offre son 
soutien pour aider les jeunes agriculteurs à 
réussir. Nous savons que l’intérêt et 
l’enthousiasme pour l’agriculture s’acquièrent à 
un jeune âge. C’est pourquoi FAC aide les 
jeunes agriculteurs à chaque étape de leur 
carrière en leur offrant du financement, des 
occasions d’apprentissage et plus encore. 
Ensemble, FAC et les jeunes agriculteurs 
bâtissent un avenir solide pour l’industrie.  

L’histoire de l’agriculture canadienne est une 
histoire faite de réussites, de promesses, de défis 
et de détermination. FAC joue un rôle de 
premier plan en veillant à ce que tous les 

Canadiens et Canadiennes comprennent 
l’agriculture et son apport important à 
l’économie canadienne et à leur vie. Pour 
changer les perceptions, il faut beaucoup 
d’efforts et un engagement à long terme. FAC, 
en partenariat avec l’industrie, joue un rôle de 
chef de file dans la diffusion de messages 
positifs au sein de l’industrie et de l’ensemble de 
la population.  
 
FAC a segmenté son portefeuille à l’aide de la 
norme bancaire énoncée dans les Normes de 
fonds propres (NFP) établies par le Bureau du 
surintendant des institutions financières (BSIF). 
Son portefeuille compte quatre segments : les 
petites et moyennes entreprises (PME) 
assimilées à la clientèle de détail, les PME 
assimilées à la clientèle commerciale, la 
clientèle commerciale et les sociétés. Le 
pourcentage de clients qui se situent dans les 
deux premiers segments sera mesuré afin de 
s’assurer que les PME demeurent une priorité 
pour FAC en 2014-2015.  
 
L’arrivée de nouveaux participants dans les 
secteurs de la production primaire et de 
l’agroentreprise et agroalimentaire est essentielle 
à l’avenir de l’agriculture canadienne. 

FAC :  
Évolution du portefeuille agricole sur 12 mois 
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FAC utilise comme mesure le total du 
financement aux jeunes agriculteurs pour 
effectuer un suivi de la progression de son 
objectif lié à ce segment de la clientèle.  
 
Créer et favoriser un dialogue positif au sujet 
de l’agriculture canadienne en partenariat 
avec des intervenants de l’industrie 
Cette initiative englobe L’agriculture, plus que 
jamais, une campagne pluriannuelle de 
l’industrie qui vise à améliorer les perceptions à 
l’égard de l’agriculture au Canada. L’objectif 
consiste à susciter une discussion positive à 
propos de l’agriculture canadienne entre les 
intervenants de l’industrie, les producteurs et le 
public. En projetant une image positive de 
l’agriculture, l’industrie peut attirer plus de gens 
qui feront carrière en agriculture, créer des 
occasions d’investissement et favoriser 
l’innovation, et être ainsi mieux positionnée 
pour satisfaire aux besoins alimentaires d’une 
population mondiale grandissante.  
 
L’agriculture, plus que jamais a pour objectif de 
communiquer les résultats de recherches à 
l’industrie afin de la sensibiliser à la façon dont 
elle est perçue. L’objectif est de créer, ainsi, des 
champions de l’industrie qui feront connaître les 
aspects positifs de l’agriculture canadienne. Les 
partenaires de cette initiative sont issus de divers 
secteurs et comprennent des entreprises, des 
associations sectorielles, des salons agricoles, le 
secteur privé et les médias. À long terme, 
FAC mettra à profit ces partenariats pour 
maximiser la portée et l’impact de L’agriculture, 
plus que jamais.  
 
Améliorer les programmes qui appuient les 
jeunes agriculteurs 
Puisque l’âge moyen des producteurs ne cesse 
d’augmenter, il est essentiel d’aider la prochaine 
génération de producteurs à entrer dans 
l’industrie. FAC contribue à façonner l’industrie 
de demain en appuyant les jeunes agriculteurs, 
c’est-à-dire les agriculteurs de moins de 40 ans. 
En 2012, FAC a lancé le prêt Jeune agriculteur, 
qui permet aux jeunes agriculteurs d’emprunter 
un montant pouvant atteindre 500 000 $ sans 
frais de traitement et dont le taux d’intérêt est 

plafonné au taux préférentiel plus 0,5 p. 100 
dans le cas des produits à taux variable. Ce 
plafond sera maintenu. 
 
Les produits et services de FAC, comme les 
prêts Transfert et Jeune agriculteur, facilitent le 
transfert des fermes aux générations montantes 
ainsi que l’accès des jeunes agriculteurs à 
l’industrie.  
 
FAC aide aussi les jeunes agriculteurs en leur 
offrant des ateliers de gestion, des forums 
d’apprentissage et des publications. Ces produits 
permettent aux agriculteurs de tous les âges 
d’avoir accès à la formation et à l’information 
dont ils ont besoin pour réussir. De plus, 
FAC appuie les jeunes agriculteurs : 

• en offrant des cours sur le transfert de la 
ferme; 

• en parrainant la Table pancanadienne de 
la relève agricole; 

• en parrainant le programme Jeunes 
agriculteurs d’élite du Canada; 

• en travaillant en partenariat avec 
l’Association des jeunes ruraux du 
Québec et la Fédération de la relève 
agricole du Québec; 

• en travaillant en partenariat avec les 
cercles 4-H du Canada et leur 
organisation provinciale; 

• en parrainant le Prix d’excellence en 
planification des affaires de FAC, remis à 
des étudiants inscrits à des programmes 
menant à un diplôme ou à un diplôme 
universitaire en agriculture.  

 
Au cours des cinq prochaines années, 
FAC améliorera l’éventail de produits offerts en 
se tenant au fait des besoins des nouveaux venus 
en agriculture. 
 
Mettre en œuvre la stratégie de responsabilité 
sociale d’entreprise 
Cette initiative a pour but d’élaborer une 
stratégie de responsabilité sociale 
d’entreprise (RSE) fondée sur les travaux menés 
en 2013-2014 dans le but d’évaluer la maturité 
de la RSE à FAC. La première étape consiste à 
finaliser les mesures, les cibles et les initiatives 
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en matière de RSE en collaboration avec des 
intervenants internes issus des cinq aspects 
prioritaires de la RSE – l’agriculture et 
l’alimentation, la communauté, les clients, les 
employés et l’environnement. Ces données 
serviront ensuite à élaborer une stratégie globale 
qui sera mise en œuvre en mettant l’accent, au 
départ, sur les initiatives qui permettront de 
combler les lacunes relevées lors de l’évaluation 
de la maturité de la RSE. 
 
Continuer de mettre l’accent sur les petites et 
moyennes entreprises 
La mission de FAC est de mettre en valeur le 
secteur rural canadien en fournissant des 
services et des produits financiers et 
commerciaux, spécialisés et personnalisés, aux 
exploitations agricoles – notamment aux fermes 
familiales – et aux petites et moyennes 
entreprises de ce secteur qui sont des entreprises 
liées à l’agriculture.  
 
Bien que la société offre des produits et services 
aux exploitations de toutes tailles, elle 
continuera d’axer ses activités sur les besoins de 
financement et commerciaux des petits et 
moyens producteurs. Pour FAC, servir ce 
segment de clients est essentiel à la réalisation 
de sa vision et à l’accomplissement de son 
mandat.  
 
Renforcer notre réputation 
(auprès de tous les intervenants) 
La réputation de FAC est l’un de ses principaux 
atouts. En gros, la réputation se définit comme 
les perceptions collectives de ceux et celles qui 
comptent. La gestion de la réputation sous-tend 
l’établissement de relations positives avec les 
intervenants qui ont un impact et exercent une 
influence sur l’avenir de la société.  
 
Les clients veulent faire affaire avec des sociétés 
qui ont des valeurs et des normes élevées. Ils 
veulent pouvoir faire confiance aux institutions 
financières avec lesquelles ils font affaire, en 
particulier à une époque où celles-ci font l’objet 

d’une surveillance accrue sur le plan de leur 
éthique, de leur stabilité financière, de leurs 
pratiques de gestion du risque et de leurs 
politiques de financement.  
 
De nombreux facteurs contribuent à la 
réputation, notamment la marque, le fonds 
commercial, les réalisations passées, l’intégrité, 
la qualité de la gestion, la perception de 
transparence et d’ouverture et les produits et 
services.  
 
Depuis plus de 15 ans, FAC jouit d’une bonne 
réputation au sein de l’industrie agricole et 
agroalimentaire. Selon les résultats d’une étude 
de la firme Léger en 2010, FAC jouit d’une 
réputation positive auprès des producteurs des 
quatre coins du pays, qui la classent au 
cinquième rang des marques canadiennes les 
plus notoires. FAC a la possibilité de renforcer 
sa réputation en nouant des relations avec un 
éventail élargi d’intervenants.  
 
La mesure utilisée pour surveiller la réputation 
de FAC et les progrès réalisés relativement à cet 
objectif est un indice externe de couverture 
favorable des médias, qui évalue la couverture 
de la société par les médias. Globalement, 
l’indice de couverture favorable de FAC par les 
médias a été en 2012-2013 de 11 points 
supérieur à la moyenne globale obtenue par les 
institutions financières. 
 
Renforcer la stratégie intégrée pour 
intervenants multiples (notamment avec AAC 
et les associations sectorielles) 
De nombreux secteurs de FAC interagissent et 
collaborent avec des intervenants. Une approche 
plus étoffée, coordonnée, uniforme et 
stratégique à ces relations améliorera la 
réputation de la société et l’aidera à saisir les 
occasions qui se présentent et à faire face aux 
risques, ainsi qu’à appuyer les priorités du 
gouvernement du Canada.  
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5.4.2 Excellentes relations-clients 
Excellentes relations-clients – Notre façon de créer des relations-clients fructueuses 
Objectif stratégique Mesure Cible 2014-2015 Cible 2015-2016 Cible 2016-2017 Cible 2017-2018 Cible 2018-2019 
Perfectionner 
nos processus 
de prêt 
intelligents 

Facilité de faire 
affaire avec 
FAC – indice 
de l’expérience 
client 

62,0 % 62,5 % 63,0 % 63,5 % 64,0 % 

Développer et lancer le prêt renouvelable sur garantie mobilière  
Améliorer la prestation globale des services de financement des Alliances 
Optimiser le processus de décision de crédit 

Approfondir nos 
connaissances 
agricoles et 
financières 
appliquées 

Améliorer les outils et les activités d’apprentissage destinés aux clients 
Mettre à profit l’information et fournir aux employés une interprétation des enjeux émergents, des 
possibilités et des défis 

Suivre un 
processus 
uniforme de 
gestion des 
relations 
d’affaires 

IEC 61,5 % 62,0 % 62,5 % 63,0 % 63,5 % 

 
Résultat essentiel visé par FAC pour ce thème : 
 
En 2020, FAC continue de solidifier ses 
relations-clients et reconnaît qu’il s’agit d’un 
facteur de différenciation clé. FAC transmet à 
ses clients sa connaissance de l’industrie et met 
au point des produits et des services financiers 
novateurs pour les aider. Selon l’indice de 
l’expérience client, deux clients sur trois (65 %) 
attribuent à leur expérience avec FAC une note 
de 5 sur 5. 
 
FAC a déterminé que ses relations avec les 
clients représentaient sa principale 
caractéristique de différenciation. Cet aspect 
doit, bien sûr, aller de pair avec la gestion du 
risque d’entreprise, l’efficience opérationnelle et 
une culture à rendement élevé. Le maintien 
d’excellentes relations-clients permettra à FAC 
de solidifier et d’élargir sa clientèle, tout en 
favorisant sa réussite à long terme. 
 
Les progrès accomplis en rapport avec ce thème 
sont mesurés au moyen de l’Indice de 
l’expérience client (IEC). L’expérience client est 
mesurée chaque mois afin de déterminer 
comment FAC est perçue à l’échelle du Canada. 
Chaque sondage mesure la satisfaction et la 
fidélité de la clientèle, la facilité de faire des 

affaires avec FAC et la résolution des problèmes 
de service. Pour déterminer si l’expérience client 
est extraordinaire, seules les notes parfaites sont 
prises en compte.  
 
L’expérience client de FAC repose sur des 
normes que tous les employés doivent respecter. 
Elles ont été établies de manière à offrir une 
expérience uniforme et intentionnelle à tous les 
clients et à créer chez ceux-ci le sentiment que la 
société est axée sur les relations, qu’elle est 
souple, qu’elle connaît l’agriculture et qu’elle 
est au service exclusif de l’industrie.  
 
FAC améliorera les relations-clients fructueuses 
qu’elle a établies et proposera aux producteurs 
des outils de gestion financière et de gestion 
commerciale en concrétisant les objectifs 
quinquennaux suivants :  

• Perfectionner nos processus de prêt 
intelligents 

• Approfondir nos connaissances agricoles 
et financières appliquées 

• Suivre un processus uniforme de gestion 
des relations d’affaires  
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Perfectionner nos processus de 
prêt intelligents 
FAC a mis au point sa propre approche unique 
au financement, qui fait appel à la technologie et 
à une série d’outils d’analyse adaptés à 
l’industrie agricole. Les processus de prêt 
de FAC sont efficients, intégrés et uniformes, ce 
qui lui permet de gérer efficacement le risque 
tout en offrant à tous ses clients une expérience 
extraordinaire. 
 
L’indice de l’expérience client comporte un 
sous-indice qui mesure la facilité de faire des 
affaires avec FAC. Cette mesure nous aidera à 
nous assurer qu’il est facile pour les clients de 
faire des affaires avec la société.  
 
En 2014-2015, FAC mettra l’accent sur le 
perfectionnement de ses processus de prêt 
intelligents pour sa clientèle de base du secteur 
de la production primaire. FAC développera ses 
processus de prêt pour mieux cerner la 
complexité croissante de sa clientèle, le risque et 
l’évolution des besoins de ses clients, tant dans 
les secteurs de la production primaire que de 
l’agroentreprise et agroalimentaire, et de ses 
partenaires d’alliance.  
 
Développer et lancer le prêt renouvelable sur 
garantie mobilière 
Le prêt Express Équipement/Quota est un prêt 
renouvelable sur garantie mobilière destiné à 
l’achat d’équipement ou de quotas. FAC offre 
déjà un prêt renouvelable pour combler les 
besoins de crédit d’exploitation (Ligne de 
crédit FAC anciennement appelé prêt 
ExpressPlus) et un prêt renouvelable pour les 
achats d’immobilisations (prêt Express) qui 
permet l’acquisition des actifs à long terme 
nécessaires pour exploiter une ferme ou une 
agroentreprise. Ce nouveau produit offrira aux 
directeurs des relations d’affaires un outil 
proactif pour approuver à l’avance du crédit 
adapté aux besoins de leurs clients et à leur 
capacité de financement. Le développement du 
produit débutera en 2014-2015 et son lancement 
est prévu en 2015-2016. 
 

Améliorer la prestation globale des services 
de financement des Alliances 
Cette initiative vise à élaborer et à mettre en 
œuvre une approche globale pour améliorer la 
prestation des programmes d’alliance. Au cours 
de l’initiative, FAC effectuera des recherches 
sur les programmes offerts par les Alliances et 
sur le marché. De plus, FAC travaillera sur 
l’amélioration du système afin de simplifier ses 
processus tant pour ses partenaires que pour ses 
clients d’alliance. 
 
Optimiser le processus de décision de crédit 
Puisque la taille et la complexité des entreprises 
des clients de FAC ne cessent de croître, les 
employés doivent prendre des décisions de 
crédit rapides et prudentes, tout en offrant une 
expérience client positive. Dans le cadre de cette 
initiative, FAC révisera ses systèmes et 
processus actuels de décision en matière de 
crédit ainsi que les pouvoirs de crédit de son 
personnel, tout en maintenant des contrôles 
internes efficaces et une qualité de crédit élevée. 
La révision de ces processus permettra de 
s’assurer que FAC gère efficacement le risque. 
 
Approfondir nos connaissances 
agricoles et financières appliquées  
FAC est fière de son équipe de financement qui 
connaît l’agriculture, qui est à l’écoute des 
besoins des clients, qui est axée sur les solutions, 
qui comprend le risque lié à l’agriculture et qui 
met chaque jour ses connaissances au service de 
sa clientèle. Les clients apprécient les 
connaissances, l’expertise et la rapidité du 
service de FAC. Ils font confiance à FAC et 
accordent de la valeur à la relation qu’ils ont 
établie avec la société. 
 
Les producteurs et les agroentrepreneurs 
d’aujourd’hui sont des experts en production 
végétale et animale. Ils doivent également 
composer avec des questions complexes comme 
la gestion financière, les enjeux liés aux 
ressources humaines, la diversification et les 
marchés internationaux. À mesure que les 
producteurs développeront leurs connaissances 
en agriculture et en gestion, répondre à leurs 
attentes posera un défi pour la société. 
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Elle devra donc veiller à ce que ses employés 
possèdent les aptitudes et les compétences 
techniques nécessaires pour répondre aux 
besoins changeants de ses clients en matière de 
savoir. C’est pourquoi FAC embauche du 
personnel qui a des antécédents en agriculture 
ou en finances, ou les deux, et qui a à cœur la 
réussite de l’industrie.  
 
FAC mène également des recherches pour 
mettre au point des outils uniques afin d’aider 
ses clients, les intervenants et l’industrie à 
prévoir et à comprendre les changements qui 
s’opèrent en agriculture. En outre, elle enrichit 
les connaissances offertes par ses employés au 
moyen de publications destinées aux 
producteurs, aux agroentrepreneurs et aux 
exploitants d’entreprises agroalimentaires. 
 
FAC continuera d’offrir des ateliers de gestion, 
des forums d’apprentissage et des publications 
afin de s’assurer que les agriculteurs de tous 
âges ont accès à la formation et à l’information 
dont ils ont besoin pour réussir. 
 
Outre les activités ci-dessus, FAC mènera à 
terme les deux initiatives suivantes en vue 
d’atteindre cet objectif : 
 
Améliorer les outils et les activités 
d’apprentissage destinés aux employés et aux 
clients 
Cette initiative visera l’acquisition de 
connaissances par les employés et les clients. 
 
Dans le cas des employés, elle aura pour but de 
les doter des connaissances et des outils dont ils 
ont besoin pour aider les clients à prendre de 
bonnes décisions d’affaires, renforcer la position 
unique de FAC sur le marché et contribuer à 
l’expérience client. 
 
Les connaissances seront adaptées aux besoins 
et aux situations des clients. FAC continuera de 
combler les lacunes en matière de connaissances 
en produisant des publications, des vidéos, des 
balados et des webinaires à la fine pointe. Les 
nouvelles plateformes technologiques 
permettront la diffusion des connaissances à 

l’intérieur de FAC de manière à ce que les 
connaissances passent efficacement des 
personnes qui les possèdent à celles qui en ont 
besoin. 
 
Mettre à profit l’information et fournir aux 
cadres supérieurs une interprétation des 
enjeux émergents, des possibilités et des défis  
Cette initiative mettra à profit et coordonnera 
l’information nouvelle et existante à l’intention 
des cadres supérieurs dans le but d’analyser les 
tendances et de cerner les possibilités et les défis 
pour FAC.  
 
Suivre un processus uniforme de 
gestion des relations d’affaires 
La méthode adoptée par FAC pour la gestion de 
ses relations-clients est proactive, novatrice et 
très rigoureuse. L’apprentissage continu permet 
aux employés de première ligne de renforcer 
leurs relations avec leurs clients et de leur offrir 
une expérience extraordinaire adaptée à leurs 
besoins actuels et potentiels en matière de 
financement. 
 
La rétroaction obtenue des clients au moyen de 
l’IEC est analysée et les résultats sont 
communiqués aux bureaux de campagne aux 
fins d’amélioration continue. Plus de six clients 
sur dix attribuent une note parfaite à FAC 
lorsqu’ils évaluent leur expérience avec elle. La 
société vise à améliorer ce niveau de satisfaction 
des clients et c’est pourquoi elle fournit un 
encadrement continu à ses directeurs des 
relations d’affaires en fonction des pointages 
locaux de l’IEC. La société a mis à jour sa 
stratégie relative à l’expérience client afin 
d’incorporer l’évolution prévue du contexte 
d’exploitation au cours des prochaines années.  
 
FAC a amélioré le processus de gestion des 
relations dans les dernières années. Compte tenu 
des progrès réalisés vers l’atteinte de cet objectif 
et des diverses priorités concurrentes de FAC, 
aucune initiative ne sera mise en œuvre pour cet 
objectif en 2014-2015. 
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5.4.3 Gestion efficace du risque d’entreprise 
Gestion efficace du risque d’entreprise – Notre façon de protéger FAC et les solides 
relations que nous avons avec nos clients 
Objectif stratégique Mesure Cible 2014-2015 Cible 2015-2016 Cible 2016-2017 Cible 2017-2018 Cible 2018-2019 
Faire progresser 
la maturité de 
la GRE 

Mesure de 
maturité de 
la GRE 

3,4 4,0 4,0 4,0 4,0 

Mettre en œuvre le programme de gestion du risque d’entreprise  
Accroître la 
sensibilisation 
à la gestion du 
risque et sa 
rigueur (au 
niveau de la 
mentalité des 
employés) 

Accroître la compréhension et la responsabilisation des employés en matière de gestion du 
risque à l’échelle de FAC 

 
Résultat essentiel visé par FAC pour ce thème : 
 
En 2020, la viabilité de FAC est assurée par 
l’excellence de sa gestion du risque, qui protège 
ses relations-clients fructueuses. Les pratiques 
et les processus liés à la gestion du risque 
de FAC sont conformes à ceux des autres 
institutions financières sous réglementation 
fédérale. FAC respecte ses limites en matière de 
propension et de tolérance au risque et 
maintient un capital suffisant. 
 
Depuis la crise financière de 2008, les 
institutions financières accordent une 
importance accrue à la GRE. Les sociétés ont 
reconnu l’importance de développer des 
systèmes de gestion du risque rigoureux pour 
maintenir leur stabilité financière. Au cours de 
l’exercice 2011-2012, FAC a demandé à un tiers 
d’examiner le stade de maturité de sa GRE et de 
l’évaluer par rapport à celui d’autres institutions 
financières de taille comparable. À la suite de 
l’examen, plusieurs recommandations ont été 
faites à FAC concernant l’amélioration du stade 
de maturité de sa GRE, notamment 
l’établissement d’une fonction indépendante de 
gestion du risque. 
 
En 2012, le Bureau du surintendant des 
institutions financières (BSIF) a examiné les 
risques auxquels est exposée FAC ainsi que les 
pratiques que la société a adoptées pour gérer 
ces risques. L’examen visait principalement à 
cerner les aspects susceptibles d’exposer FAC à 

un « risque financier important » dans le cadre 
des ses activités. Le BSIF a remis son rapport 
à FAC en avril 2013. Ce rapport comprend un 
certain nombre de recommandations qui doivent 
être mises en œuvre au cours des exercices 2014 
et 2015. 
 
Compte tenu de l’importance croissante 
accordée à la GRE tant à l’interne qu’à l’externe, 
FAC a adopté la gestion efficace du risque 
d’entreprise comme un de ses thèmes 
stratégiques. En comprenant et en gérant les 
risques les plus importants, FAC est mieux en 
mesure de s’acquitter de son mandat et de son 
rôle d’intérêt public, de créer de la valeur pour 
ses clients et de protéger ses intérêts 
commerciaux à long terme. 
 
FAC s’est fixé les objectifs stratégiques 
quinquennaux suivants pour atteindre ce 
résultat : 

• Faire progresser la maturité de la GRE 
• Accroître la sensibilisation à la gestion du 

risque et sa rigueur 

Faire progresser la maturité de 
la GRE 
Le risque se définit comme l’effet de 
l’incertitude sur la réalisation des objectifs. 
La GRE est un cadre servant à accepter, réduire, 
atténuer ou transférer l’incertitude afin 
d’atteindre les objectifs d’entreprise. FAC a 
recours à une approche de gestion du risque 
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d’entreprise (GRE) visant à coordonner et à 
uniformiser la gestion des risques à l’échelle de 
la société. En comprenant les risques et en 
mettant l’accent sur leur gestion, FAC peut 
préserver sa réputation et assurer sa viabilité 
continue.  
 
FAC a adopté la mesure de maturité de la GRE 
élaborée par KPMG afin d’évaluer les progrès 
réalisés à l’égard de cet objectif. Cette mesure 
est fondée sur un modèle qui permet de mesurer 
la maturité des pratiques de GRE de FAC pour 
les cinq aspects suivants : la gouvernance du 
risque, l’évaluation des risques, la quantification 
des risques, la surveillance des risques et leur 
communication ainsi que l’optimisation de la 
gestion et du contrôle des risques. La mesure fait 
appel à une échelle de cinq points où 1,0 est 
considéré comme la note de base (conforme), 
3,0 est mature (un processus de gestion) et 
5,0 est avancé (un outil stratégique). Avant 
l’examen du BSIF, FAC ciblait l’atteinte d’un 
niveau de maturité de 3,4 points dans un délai de 
trois ans, ce qui aurait porté la GRE au niveau 
d’un processus de gestion mature. Les 
recommandations proposées par le BSIF à la 
suite de son examen permettront à FAC de 
hausser son stade de maturité de la GRE à 4,0, 
lui permettant ainsi d’utiliser la gestion du 
risque comme un outil stratégique dans certains 
secteurs de la société. 
 
Mettre en œuvre un programme de gestion 
du risque améliorée 
Le Programme de gestion du risque améliorée 
vise à mettre en œuvre la réponse aux 
recommandations issues de l’examen du BSIF et 
à accroître le stade de maturité de la GRE 
de FAC dans tous les secteurs de risque.  

Accroître la sensibilisation à la 
gestion du risque et sa rigueur 
Tous les employés doivent comprendre leur 
responsabilité en matière de gestion du risque. 
Pour que la GRE soit efficace, tous les employés 
doivent connaître la propension au risque 
de FAC afin d’être en mesure d’agir comme des 
gestionnaires du risque efficaces.  
 
Pour atteindre l’objectif d’accroissement de la 
sensibilisation à la gestion du risque et de sa 
rigueur, il faut que les employés comprennent la 
propension au risque de FAC et fondent leurs 
décisions de prendre, d’accepter ou d’éviter un 
risque en respectant l’esprit de l’énoncé. C’est 
pourquoi il faut intégrer l’énoncé de propension 
au risque à la culture de la société au moyen 
d’initiatives de sensibilisation comme des 
messages clés, la prestation d’une formation 
uniforme, un examen de la politique interne et 
une mise à jour, au besoin, des responsabilités 
associées aux postes. 
 
Accroître la compréhension et la 
responsabilisation des employés en matière de 
gestion du risque à l’échelle de FAC 
Dans le cadre de cette initiative, 
FAC coordonnera les activités de formation et 
de sensibilisation au risque dans l’ensemble de 
la société afin de s’assurer qu’elles soient 
conformes aux messages de l’énoncé sur la 
propension au risque et dispensées de manière 
uniforme. Pour de plus amples renseignements, 
consultez la section 5.2.  
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5.4.4 Efficience opérationnelle 
Efficience opérationnelle – Notre façon d’assurer des relations-clients fructueuses 
Objectif stratégique Mesure Cible 2014-2015 Cible 2015-2016 Cible 2016-2017 Cible 2017-2018 Cible 2018-2019 
Optimiser la 
façon dont 
FAC exerce ses 
activités à 
l’échelle de la 
société 

Ratio 
d’efficience 

39,9 % 38,4 % 38,6 % 37,8 % 36,8 % 

Engagement 
des 
employés – 
facilité de 
faire des 
affaires 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Mettre en œuvre une stratégie d’optimisation du portefeuille de technologies 
Améliorer la 
communication 
et la convivialité 
de l’information 

Améliorer les capacités de collaboration  
Mettre en œuvre la phase de sécurité du Programme de solutions interactives et en ligne 

 
Résultat essentiel visé par FAC pour ce thème : 
 
En 2020, FAC continue d’être reconnue comme 
une société très efficiente, efficace et agile avec 
laquelle il est facile de faire affaire. La société 
affiche un ratio d’efficience de 42 p. 100 ou 
moins. 
 
FAC comprend que l’amélioration et le 
remaniement continus des processus et des 
fonctions de la société augmenteront son agilité. 
Des processus efficients et efficaces facilitent le 
travail des employés et permettent d’offrir une 
meilleure expérience client. L’efficience permet 
également à FAC d’avoir plus de ressources à 
consacrer à l’établissement de relations-clients 
extraordinaires.  
 
En 2011, le gouvernement fédéral a mis en place 
un plan d’action de réduction du déficit dans le 
but d’examiner les dépenses de programmes 
directes votées par le Parlement. Bien que la 
société ne reçoive pas de crédits budgétaires du 
gouvernement du Canada, elle continuera de 
faire preuve d’efficience et de maintenir ses 
solides résultats financiers. FAC s’efforcera 
aussi de tenir compte du climat actuel de 
restriction budgétaire dans la conduite de ses 
activités et continuera de mettre l’accent sur la 
réduction des coûts contrôlables. 
 
FAC atteindra ce résultat en concrétisant les 
objectifs stratégiques suivants : 

• Optimiser la façon dont FAC exerce ses 
activités à l’échelle de la société 

• Améliorer la communication et la 
convivialité de l’information  

 
Optimiser la façon dont 
FAC exerce ses activités 
à l’échelle de la société 
FAC cherche continuellement des moyens 
d’aider les employés à améliorer leurs méthodes 
de travail et à simplifier les interactions pour les 
clients. Elle revoit ses processus, procédures et 
systèmes internes afin d’optimaliser ses 
résultats.  
 
La société se sert d’un ratio d’efficience (frais 
d’administration exprimés en pourcentage du 
bénéfice) pour déterminer dans quelle mesure 
elle utilise ses ressources efficacement pour 
produire un bénéfice. Elle utilise cinq facteurs 
issus du sondage annuel sur la satisfaction des 
employés (les collègues, l’environnement de 
travail, les ressources, les processus de travail et 
les tâches) pour évaluer la facilité avec laquelle 
les employés peuvent faire leur travail. 
 
Mettre en œuvre une stratégie d’optimisation 
du portefeuille de technologies 
Cette initiative permettra à FAC de s’assurer 
qu’elle optimise ses ressources de TI, tout en 
réduisant ses coûts et en pouvant compter sur la 
technologie dont elle a besoin pour mettre en 
œuvre son modèle et sa stratégie d’entreprise. 
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L’initiative en question prévoit l’élaboration 
d’une politique et de processus concernant la 
mise à niveau des systèmes et des logiciels, la 
consolidation des outils, la sélection de 
technologies de remplacement et l’utilisation de 
celles-ci. Elle sous-tend en outre la mise en 
place d’un cadre pour la prise de décisions 
relative à l’acquisition de technologies, 
notamment quand acheter plutôt que louer et 
quand développer des solutions sur mesure 
plutôt qu’opter pour des produits offerts sur le 
marché. 
 
Améliorer la communication et la 
convivialité de l’information 
La gestion de l’information d’entreprise 
aidera FAC à améliorer son efficience et son 
efficacité. En effet, FAC économisera en veillant 
à ce que les employés consacrent moins de 
temps à chercher et à recréer de l’information. 
La gestion de l’information permettra en outre 
d’éliminer l’information redondante et périmée 
et de réduire ainsi les coûts de stockage de la TI. 
L’initiative permettra aussi de s’assurer que la 
bonne information est disponible lorsque les 
décideurs en ont besoin.  
 
En 2014-2015, FAC poursuivra ses travaux dans 
le cadre de son Programme de gestion de 
l’information d’entreprise afin d’atteindre cet 
objectif. 
 
Améliorer les capacités de collaboration  
En 2014-2015, la TI continuera de déployer une 
technologie qui centralise l’accès à l’information 
d’entreprise et aux applications sur le réseau de 
la société. Cette technologie permettra aux 
employés de collaborer davantage et de 
travailler d’une façon plus efficace lorsqu’il est 
question de saisir et de diffuser de l’information 
et des connaissances, de gérer des données et de 
publier des rapports. Des capacités améliorées 
de vidéoconférence seront aussi mises en œuvre 
dans des emplacements stratégiques à l’intention 
de groupes d’employés clés. 
 

Mettre en œuvre la phase de sécurité du 
Programme de solutions interactives et en 
ligne 
La phase de sécurité renforcera la présence en 
ligne de FAC auprès des clients en s’appuyant 
sur les nombreuses améliorations à la 
convivialité apportées dans les zones publiques 
du site Web. 
 
Les nouvelles options, fonctions et capacités 
permettront aux clients de consulter et de gérer 
leur information financière d’une façon plus 
intuitive, efficiente et conviviale. Les 
améliorations permettront également aux clients 
de nommer leurs prêts, de gérer leur profil et 
d’accéder à un affichage consolidé de leurs 
prêts FAC et de leurs prêts d’alliance pour 
l’achat d’intrants de culture ou d’équipement. 
Bon nombre des nouvelles fonctionnalités 
introduites au cours de la phase de sécurité le 
sont en réponse aux commentaires les plus 
courants obtenus des sondages menés auprès de 
la clientèle et de ceux des employés qui sont en 
contact direct avec les clients. 
 
À l’interne, FAC réalisera des gains d’efficience 
en permettant aux clients de gérer eux-mêmes 
leurs comptes et leur profil.  
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5.4.5 Culture à rendement élevé 

 
Résultat essentiel visé par FAC pour ce thème : 
 
En 2020, FAC continue d’être un employeur de 
choix grâce à une culture qui motive les 
employés à offrir une expérience client 
extraordinaire. FAC obtient un pointage pour 
l’engagement des employés qui est supérieur à 
la moyenne des pointages des 50 employeurs de 
choix participant à l’étude menée par Aon 
Hewitt. 
 
FAC s’efforce d’être un employeur de choix et 
s’est classée en 2012 au sixième rang parmi les 
50 employeurs de choix au Canada. FAC croit 
que le fait d’être un employeur de choix l’aide à 
recruter et à maintenir en poste des employés de 

premier plan qui possèdent les compétences 
nécessaires pour répondre aux besoins des 
clients.  
 
FAC continuera de participer à un sondage 
annuel mesurant l’engagement des employés 
afin d’assurer un suivi des progrès relatifs à 
l’expérience employé, aux objectifs fixés et aux 
résultats essentiels.  
 
L’engagement désigne l’attachement intellectuel 
et émotif des employés envers l’organisme et 
sert à mesurer leur énergie et leur passion. 
Puisque l’engagement est lié au recrutement et 
au maintien en poste de l’effectif, il est essentiel 
de le mesurer et de le gérer. Ce sondage se 

Culture à rendement élevé – Notre façon de collaborer pour créer des relations-clients 
fructueuses 
Objectif stratégique Mesure Cible 2014-2015 Cible 2015-2016 Cible 2016-2017 Cible 2017-2018 Cible 2018-2019 
Former des 
leaders 
extraordinaires 

Indice du 
leadership – 
sous-ensemble 
des données 
tirées du 
sondage sur 
l’engagement 
des employés – 
indicateurs du 
leadership 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Accroître l’efficacité du leadership 
Approfondir 
notre culture 
axée sur la 
responsabilisa-
tion à 100 % et 
l’établissement 
de partenariats 

Engagement des 
employés  

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Indice des 
employés – 
sous-ensemble 
des données 
tirées du 
sondage sur 
l’engagement 
des employés – 
indicateurs de 
l’expérience 
employé  

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Pointage 
supérieur à la 
moyenne des 
pointages des 
50 employeurs 
de choix 

Mettre en œuvre la troisième année de la stratégie relative à la culture 
Renforcer la 
gestion de 
l’effectif 

Mesure de la 
diversité 

Embauche nette 
de 5 candidats 
représentatifs de 
la diversité 

Embauche nette 
de 5 candidats 
représentatifs de 
la diversité 

Embauche nette 
de 5 candidats 
représentatifs de 
la diversité 

Embauche nette 
de 5 candidats 
représentatifs de 
la diversité 

Embauche nette 
de 5 candidats 
représentatifs de 
la diversité 

Mettre en œuvre la stratégie de relève pour les postes de cadres supérieurs 
Revoir la stratégie sur la diversité et le plan sur l’équité en matière d’emploi 
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traduira par des mesures qui répondent 
directement aux préoccupations des employés et 
permettent d’améliorer l’engagement. 
 
Ce sont les employés qui rendent l’expérience 
client positive. Or, les recherches révèlent qu’un 
employé engagé offre un meilleur service à la 
clientèle. C’est la raison pour laquelle il est si 
important pour FAC d’offrir une expérience 
employé positive.  
 
FAC atteindra ce résultat en concrétisant les 
objectifs stratégiques suivants : 

• Former des leaders extraordinaires 
• Approfondir notre culture axée sur la 

responsabilisation à 100 % et 
l’établissement de partenariats  

• Renforcer la gestion de l’effectif  
 
Former des leaders 
extraordinaires 
À FAC, les leaders inspirent les employés à se 
passionner pour leurs clients et pour 
l’agriculture. Ils accompagnent leur équipe dans 
l’atteinte de résultats extraordinaires et ils sont 
authentiques, ouverts d’esprit et responsables à 
100 %. Possédant une vision globale de la 
situation et étant déterminés à mobiliser leurs 
employés, les leaders établissent des partenariats 
avec ces derniers afin de trouver de nouveaux 
moyens plus efficaces de faire de FAC une 
société exceptionnelle. 
 
Pour inspirer les employés, il est essentiel de 
pouvoir compter sur un leadership solide et 
constant dans les domaines de la 
communication, de la stratégie, du leadership 
d’équipe, de la culture et du changement (les 
cinq principes du leadership de FAC). La société 
reconnaît que les leaders forts favorisent une 
culture de responsabilisation à 100 % et de 
partenariat et un effectif à rendement élevé. De 
plus, en formant de meilleurs leaders, 
FAC s’assurera de l’engagement de ses 
employés.  
 
Un indice de leadership (sous-ensemble des 
données tirées du sondage sur l’engagement des 

employés) a été mis au point afin de mesurer la 
perception des employés à l’égard du leadership 
à FAC. 
 
Accroître l’efficacité du leadership 
Depuis 2009, le cadre de leadership de FAC 
prône une approche qui prend racine dans les 
comportements que les leaders de FAC doivent 
avoir pour que la société atteigne ses objectifs 
stratégiques. 
 
En 2014-2015, les programmes de 
perfectionnement du leadership actuellement en 
place seront progressivement remplacés par un 
programme simplifié. FAC offrira une 
expérience d’apprentissage plus robuste qui 
intègre pleinement le leadership et la culture et 
comprend des activités de suivi. 

Approfondir notre culture axée sur 
la responsabilisation à 100 % et 
l’établissement de partenariats  
Les relations-employés sont au cœur d’une 
culture à rendement élevé. C’est pourquoi 
FAC a déployé de grands efforts pour instaurer 
une culture de responsabilisation fondée sur des 
pratiques culturelles qui définissent précisément 
comment établir des partenariats fructueux en 
supprimant les barrières et en élargissant les 
possibilités.  

Les employés font le choix conscient de 
respecter les pratiques culturelles tous les jours, 
en particulier lorsqu’ils sont sous pression. Cela 
veut dire prendre le temps d’écouter ses 
collègues et leur accorder le bénéfice du doute 
au lieu de les juger. Cela signifie aussi mettre 
l’accent sur des partenariats engagés et avoir à 
cœur la réussite de ses collègues.  

FAC assurera le suivi et fera l’analyse d’un 
sous-indice des résultats de l’engagement des 
employés servant à mesurer l’expérience 
employé dans des aspects comme les possibilités 
de carrière, l’apprentissage et le 
perfectionnement, la motivation intrinsèque, la 
gestion du rendement et l’équilibre travail-vie 
personnelle. 
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Mettre en œuvre la troisième année de la 
stratégie relative à la culture  
La culture planifiée de FAC est un facteur 
déterminant de l’engagement des employés. 
En 2014-2015, FAC poursuivra le déploiement 
du programme Principes fondamentaux de notre 
culture conçu en 2012-2013. FAC renforcera 
également sa culture de reconnaissance en 
mettant en place un programme d’apprentissage 
en ligne sur le sujet destiné à tous les employés. 

Renforcer la gestion de l’effectif  
La gestion de l’effectif est un processus 
stratégique qui aide FAC à prendre les bonnes 
décisions en matière de talent afin de réaliser ses 
priorités. Ce processus est essentiel au succès 
continu de FAC, car il veille à ce que la société 
possède les connaissances, les compétences et 
les qualités qui lui permettront d’atteindre ses 
objectifs à long terme. 

Le renforcement de la gestion de l’effectif aidera 
FAC à déterminer et à atténuer les risques 
d’entreprise associés aux défis posés par le 
recrutement en raison du vieillissement de la 
main-d’œuvre, de la croissance de 
l’immigration, du manque de candidats qualifiés 
dans certains domaines spécialisés et des départs 
d’employés. Cette initiative contribue également 
à l’objectif de FAC au chapitre de l’équité en 
matière d’emploi qui consiste à créer et à 
maintenir une diversité dans le milieu de travail 
en augmentant la représentation des 
quatre groupes désignés aux fins de l’équité en 
matière d’emploi.  

Les organismes sont de plus en plus conscients 
de la nécessité de bâtir un effectif diversifié. La 
recherche démontre que le fait de canaliser et 
d’optimiser la diversité au sein d’un effectif rend 
les organismes beaucoup plus productifs, 
rentables et concurrentiels. FAC croit que 
l’équité en matière d’emploi représente un 
avantage concurrentiel qui stimule l’innovation 
et enrichit sa culture. La société croit qu’en 
proposant des occasions d’emploi à des 
candidats de chaque groupe désigné dans toutes 
les régions du Canada, elle assure sa viabilité 

financière à long terme. FAC s’est également 
engagée à fournir un milieu de travail favorable 
à la productivité, à la poursuite d’objectifs 
personnels et au respect de tous les employés. 
 
FAC a déterminé qu’il existait au sein de son 
effectif une sous-représentation de chaque 
groupe désigné aux fins de l’équité en matière 
d’emploi. La société effectuera le suivi de ses 
progrès à ce chapitre et s’engage à réduire 
l’écart constaté à l’échelle de FAC à un rythme 
de cinq employés par année.  
 
Mettre en œuvre la stratégie de relève pour 
les postes de cadres supérieurs 
Un certain nombre de cadres supérieurs, dont le 
président-directeur général, prévoient prendre 
leur retraite au cours des dix-huit prochains 
mois. La société a établi un plan de relève qui 
identifie les personnes qui sont prêtes à occuper 
des postes de cadres supérieurs dirigeants dans 
des délais variables. Ceci comprend tous les 
postes de l’Équipe des cadres dirigeants. 
FAC mettra en œuvre le plan de relève à mesure 
que les personnes prendront leur retraite ou 
quitteront la société. 
 
Revoir la stratégie sur la diversité et le plan 
sur l’équité en matière d’emploi  
FAC comprend qu’un effectif diversifié est 
extrêmement important. La société a pour 
objectif d’avoir un effectif qui est représentatif 
de la diversité de ses clients de partout au 
Canada et qui correspond à la main-d’œuvre 
canadienne dans son ensemble.  
 
Dans le cadre de cette initiative, FAC continuera 
de mettre en œuvre son plan d’équité en matière 
d’emploi. Ce plan définit les politiques et les 
pratiques nécessaires à court terme pour 
embaucher, former, assurer l’avancement et 
maintenir en emploi des membres des 
quatre groupes désignés. Ce plan aidera FAC à 
éliminer, dans certains groupes professionnels, 
la sous-représentation des personnes provenant 
des groupes désignés. 
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6.0  Plan financier 

FAC est une société d’État financièrement autonome qui prévoit poursuivre sa croissance et demeurer 
viable en appliquant de saines pratiques de gestion financière et de gestion du risque.  
 
L’incertitude persiste dans le contexte économique actuel ainsi que dans les secteurs financier et agricole. 
Cette incertitude, à laquelle s’ajoute la volatilité des marchés des capitaux, des produits de base et de 
consommation, constitue un risque pour certaines des variables clés utilisées pour établir le plan 
financier. Il est donc essentiel de bien comprendre ces variables clés et leurs répercussions possibles sur 
les résultats financiers (voir l’Analyse de sensibilité). FAC exerce une surveillance continue de ces 
variables clés au cours de l’exercice afin de s’assurer que leurs répercussions potentielles sont gérées en 
temps opportun.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avertissement relatif aux états prospectifs 
Le plan d’entreprise contient des renseignements financiers prospectifs, fondés sur certaines hypothèses qui 
reflètent le plan d’action de la direction en regard de la conjoncture économique la plus probable. Du fait de leur 
nature, ces hypothèses comportent des incertitudes et des risques inhérents. Il existe donc un risque important 
que les résultats réels diffèrent des projections et que les écarts soient notables. Au nombre des facteurs qui 
pourraient causer de tels écarts, il faut inclure l’évolution de la conjoncture économique générale et des marchés, 
ainsi que les variations des taux d’intérêt. 
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Analyse de sensibilité 
FAC utilise un modèle financier pour établir les cibles de son plan quinquennal en fonction des données 
fournies par diverses divisions à l’échelle de la société. Ce modèle a été mis à l’essai et a permis de 
produire des prévisions cohérentes fondées sur les données recueillies. Les hypothèses de départ de ce 
plan financier sont cohérentes par rapport aux données historiques et ont été approuvées par la direction 
et le Conseil. 
 
En plus des projections financières présentées dans ce plan financier, la société exécute des analyses de 
sensibilité et de scénarios. Ces analyses facilitent la planification financière, la gestion du risque et 
l’affectation des ressources en permettant à la société de vérifier sa solidité financière selon diverses 
hypothèses de planification financière. L’information obtenue permet à la société de s’assurer qu’elle 
prend des décisions de gestion prudentes en matière de finances et de risque à long terme, notamment 
lorsque les résultats financiers sont moins favorables que les projections fournies dans le présent 
document. 
 
Le tableau ci-dessous illustre l’effet de la variation de variables clés sur le bénéfice net projeté. Il 
présente l’effet sur le bénéfice net de l’exercice 2014-2015 de chacune des variables. 
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6.1 Budget de fonctionnement 
Le budget de fonctionnement donne des détails sur les résultats prévus de FAC pour l’exercice qui se 
terminera le 31 mars 2015. Il est présenté au Conseil du Trésor pour son approbation conformément à 
l’article 123 de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le tableau ci-dessous résume les projections 
financières de 2013-2014 et de 2014-2015. 

 
Exercice se terminant le 31 mars 2015
(millions de dollars) Plan
Croissance du portefeuille

Prêts 27,125.4
Taux de croissance des prêts (% ) 3.6
Décaissements nets 7,461.0
Taux de renouvellement des prêts (% ) 97.0
Taux de remboursement anticipé (% ) 7.0

Rentabilité
Intérêts créditeurs nets 935.1
Marge d’intérêt nette (% ) 3.38

Qualité du crédit
Prêts douteux 380.7
Charge pour pertes sur prêts 91.2
Provision pour pertes sur prêts 678.1

Résultats des champs d’activité autres que le financement
Capital-risque
Placements – total du capital en cours 62.8
Placements – juste valeur marchande 111.9
Ratio de coinvestissement ($ coinvesti par $ de FAC) 1.5

Logiciels de gestion FAC
Produit net tiré des ventes 1.9

Assurances FAC
Produit tiré des primes d’assurance 24.3
Produit net tiré de l’assurance 12.1

Efficience
Frais d’administration* 378.9
Ratio d’efficience (% )* 39.9

Financement 
Emprunts 23,194.4

Capitaux propres
Total du capital investi* 4,958.0
Actif brut ne nécessitant pas d’emprunts (% )* 17.3
Ratio de levier* 5.6

Résultats de l’actionnaire
Bénéfice net 490.5
Rendement des capitaux propres (% )* 12.2
Rendement de l’actif (% )* 1.77
Dividende 46.9

* Les états financiers ont été redressés suiv ant l’adoption rétrospectiv e de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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6.1.1 Analyse des résultats prévus – comparaison 
des prévisions de 2013-2014 aux résultats réels de 2012-2013, au plan 
précédent et au plan financier de 2014-2015 
Croissance rentable 
Prêts 
Par rapport aux résultats réels de 2012-2013, le portefeuille devrait croître de 1 057,7 millions de dollars 
(4,2 p. 100) en 2013-2014 en raison d’un volume de nouveaux prêts totalisant 7 226,0 millions. Les prêts 
prévus s’établiront à 26 191,0 millions de dollars, ce qui représente une diminution de 51,9 millions de 
dollars (0,2 p. 100) comparativement au plan de 2013-2014. Cette diminution est attribuable à une baisse 
prévue de 388,0 millions de dollars des décaissements nets. 
 
Selon les projections, les prêts afficheront une croissance de 3,6 p. 100 et passeront de 26 191,0 millions 
de dollars (prévision de 2013-2014) à 27 125,4 millions en 2014-2015. Cette hausse reflète le volume 
prévu des prêts consentis par l’intermédiaire du Financement de la production primaire, du Financement 
de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire et des Alliances.  
 
Décaissements nets 
Les décaissements nets prévus pour 2013-2014 sont de 520,2 millions de dollars inférieurs au niveau 
enregistré en 2012-2013 et de 388,0 millions inférieurs au plan de 2013-2014. Une croissance moins 
élevée que prévu du marché de la dette agricole et des pressions concurrentielles accrues sont à l’origine 
de ces volumes de prêts inférieurs. Même si l’on s’attendait à ce que le taux de remboursement anticipé 
de 2013-2014 diminue par rapport à l’exercice précédent, il est probable qu’il augmentera en raison des 
pressions concurrentielles. 
 
Selon les projections effectuées pour 2014-2015, les décaissements nets s’établiront à 7 461,0 millions de 
dollars, soit une augmentation de 235,0 millions par rapport aux prévisions de 7 226,0 millions 
de 2013-2014, et constitueront le principal facteur de croissance du portefeuille. Les décaissements du 
Financement de la production primaire, du Financement de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire et des 
Alliances augmenteront respectivement de 159,0 millions, de 36,0 millions et de 40 millions de dollars 
et, globalement, le financement accordé aux producteurs primaires représentera 87,0 p. 100 du total des 
décaissements nets. 
 
Rentabilité 
Intérêts créditeurs nets et marge d’intérêt nette 
Les intérêts créditeurs nets permettent à la société de couvrir son risque de pertes sur prêts et ses frais 
d’administration et de générer un bénéfice suffisant pour demeurer financièrement viable et s’acquitter 
de son rôle d’appui à l’agriculture.  
 
Les prévisions de 894,4 millions de dollars en intérêts créditeurs nets pour 2013-2014 sont supérieures de 
33,0 millions aux résultats réels de 2012-2013 et de 6,6 millions au plan de 2013-2014. Tel qu’il est 
mentionné précédemment, la croissance continue du portefeuille de prêts est le principal facteur à 
l’origine de ces augmentations. On prévoit que la marge d’intérêt nette sera de 3,33 p. 100, ce qui 
correspond à la marge prévue au plan de 2013-2014. Il s’agit toutefois d’une légère baisse par rapport à 
la marge réelle de 3,40 p. 100 de l’exercice précédent. La diminution découle d’une hausse des coûts de 
financement de FAC pour les actifs à taux variable et de la faiblesse continue des taux d’intérêt, ce qui a 
pour effet de réduire le différentiel de taux d’intérêt. 
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Les intérêts créditeurs nets devraient croître et passer d’un montant prévu de 894,4 millions de dollars 
pour 2013-2014 à 935,1 millions pour 2014-2015, en raison d’une croissance de 3,6 p. 100 des prêts et 
d’une hausse de la marge d’intérêt nette de 3,33 p. 100 à 3,38 p. 100. La hausse de la marge d’intérêt 
nette est attribuable à l’augmentation des taux d’intérêt fixes sur le marché et à son impact favorable sur 
les taux de financement. 
 
Qualité du crédit 
Prêt douteux 
Selon les prévisions pour 2013-2014, les prêts douteux s’élèveront à 367,7 millions de dollars, soit 
46,5 millions de plus que les résultats réels de 2012-2013. Cette hausse est attribuable à la croissance du 
portefeuille ainsi qu’à une légère augmentation des prêts douteux en pourcentage des prêts. Ce montant 
est comparable au montant prévu (367,6 millions de dollars) au plan de 2013-2014. 
 
Selon les projections, les prêts douteux atteindront 380,7 millions de dollars en 2014-2015, soit une 
hausse de 13,0 millions par rapport aux prévisions de 367,7 millions pour 2013-2014. Cette hausse est 
attribuable à la croissance du portefeuille entre 2013-2014 et 2014-2015. 
 
Provision pour pertes sur prêts 
La provision pour pertes sur prêts correspond à la meilleure estimation, par la direction, des pertes 
potentielles dans le portefeuille de prêts et de contrats de location-financement en date du bilan.  
 
La provision pour pertes sur prêts de 654,8 millions de dollars prévue en 2013-2014 est légèrement 
supérieure à la provision réelle de 640,0 millions enregistrée en 2012-2013, ce qui est attribuable au fait 
que la croissance continue du portefeuille a été contrebalancée par une amélioration de la santé du 
portefeuille. La provision pour pertes sur prêts prévue est inférieure à la provision de 669,2 millions de 
dollars établie dans le plan de 2013-2014 parce qu’elle est passée de 2,55 p. 100 à 2,50 p. 100 des prêts à 
la clôture en raison de l’amélioration continue de la santé du portefeuille.   
 
La provision pour pertes sur prêts devrait passer d’un montant prévu de 654,8 millions de dollars 
en 2013-2014 à 678,1 millions à la fin de 2014-2015. La provision exprimée en pourcentage des prêts à 
la clôture devrait demeurer stable à 2,50 p. 100, puisque la société ne prévoit pas de changement 
considérable au risque global de son portefeuille. L’augmentation de la provision pour pertes sur prêts est 
entièrement attribuable à la croissance des prêts. 
 
Charge pour pertes sur prêts 
Une fois que la direction a établi la provision pour pertes sur prêts et les radiations, une charge pour 
pertes sur prêts est imputée au bénéfice net pour ramener la provision pour pertes sur prêts au niveau 
approprié. 
 
Pour ramener la provision à un niveau approprié en 2013-2014, on prévoit que la charge pour pertes sur 
prêts sera de 81,8 millions de dollars, ce qui est supérieur à la charge réelle de 38,1 millions 
pour 2012-2013 et inférieur à la charge de 103,9 millions du plan de 2013-2014. L’augmentation par 
rapport aux chiffres réels de 2012-2013 s’explique par la croissance du portefeuille, alors que l’écart par 
rapport au plan est attribuable à une croissance des prêts inférieure à celle prévue au plan et par une 
amélioration de la santé du portefeuille. 
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En 2014-2015, la charge pour pertes sur prêts requise devrait s’élever à 91,2 millions de dollars en raison 
de la croissance prévue du portefeuille. La provision pour pertes sur prêts, exprimée en pourcentage des 
prêts à la clôture, devrait rester la même. 
 
Résultats des champs d’activité autres que le financement 
Capital-risque 
Investissement FAC continue de répondre aux besoins de l’industrie agricole en matière de 
capital-risque. À la fin de 2013-2014, la société prévoit un capital en cours de 50,4 millions de dollars. 
De plus, il est prévu que des investisseurs tiers investiront 1,50 $ pour chaque dollar investi par FAC.  
 
Le capital en cours total, dont les placements d’Avrio Ventures Limited Partnership, devrait augmenter 
légèrement pour s’établir à 62,8 millions de dollars à la fin de 2014-2015. Cette projection tient compte 
de nouveaux placements de 35,5 millions de dollars, après soustraction des remboursements et des 
désinvestissements. 
 
La juste valeur des placements de capital-risque devrait augmenter de 92,3 millions de dollars 
en 2013-2014 à 111,9 millions en 2014-2015. Cette augmentation tient compte des hypothèses du plan 
relatives aux nouveaux placements et à la hausse de la juste valeur des placements.  
 
Logiciels de gestion FAC  
Le mandat de Logiciels de gestion FAC est de développer des logiciels de gestion agricole destinés à 
l’agriculture canadienne, de les améliorer constamment et d’en faire la promotion. L’unité Logiciels de 
gestion FAC œuvre pour l’avenir de l’agroindustrie en offrant aux agriculteurs des solutions 
avantageuses qui favoriseront leur réussite et leur viabilité. Ses produits comprennent les logiciels 
Analyste AgExpert et Gestionnaire de champs PRO. Le produit net tiré des ventes prévu de 1,9 million 
de dollars est plus élevé que les chiffres réels pour 2012-2013, mais légèrement inférieur au montant 
établi dans le plan de 2013-2014 (2,0 millions). En 2014-2015, le produit net tiré des ventes devrait 
demeurer inchangé à 1,9 million de dollars. 
 
Assurances FAC 
Depuis 1960, FAC offre de l’assurance-prêt (vie et accidents) afin de protéger ses clients, les membres 
de leur famille et leur entreprise. Selon les prévisions, le produit tiré des primes d’assurance sera 
de 23,4 millions de dollars en 2013-2014, soit 2,6 millions de plus que le produit réel de 2012-2013 
et 0,7 million de plus que le résultat prévu au plan de 2013-2014. Cette hausse est principalement 
attribuable à la croissance du portefeuille. 
 
En 2014-2015, le produit tiré des primes d’assurance devrait être de 24,3 millions de dollars, soit une 
hausse de 0,9 million par rapport au produit prévu en 2013-2014. Le produit net tiré de l’assurance, après 
déduction des demandes d’indemnité, devrait demeurer stable à 12,1 millions de dollars en 2014-2015.  
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Efficience 
Frais d’administration 
Un élément crucial de la viabilité financière continue de la société est la gestion prudente de ses coûts et 
une efficience opérationnelle en équilibre avec ses besoins à titre d’entreprise en pleine croissance. La 
société continuera d’être efficiente, d’obtenir de solides résultats financiers et de mener ses activités en 
tenant compte du climat actuel de restrictions budgétaires. Elle continuera, en outre, d’axer ses efforts sur 
la prestation efficace de ses services, tout en privilégiant les activités productives de revenus et la gestion 
continue des coûts organisationnels. En même temps, elle devra affecter des fonds supplémentaires à des 
activités non productives de revenus afin de mettre en œuvre les pratiques de gestion du risque 
d’entreprise et du capital qui ont cours au sein de l’industrie. L’adoption de pratiques exemplaires de 
l’industrie en gestion du risque d’entreprise permettra à FAC de se protéger efficacement contre des 
pertes financières potentielles.  
 
Selon les prévisions, les frais d’administration devraient s’établir à 375,6 millions de dollars 
en 2013-2014, soit une hausse de 38,4 millions par rapport aux dépenses réelles de 337,2 millions 
en 2012-2013. Cette hausse est surtout attribuable à des charges accrues liées aux ressources humaines 
requises pour soutenir la croissance des activités, au régime de retraite à prestations déterminées, à 
l’élargissement du Programme de gestion du risque améliorée (voir section 5.2), à une modification 
apportée à la convention comptable pour l’amortissement des contrats de location-exploitation et à 
d’autres pressions inflationnistes générales. 
 
Les frais d’administration devraient passer d’un montant prévu de 375,6 millions de dollars 
en 2013-2014 à 378,9 millions en 2014-2015 en raison de l’augmentation des charges liées aux 
initiatives de gestion du risque améliorée et des charges liées aux installations, de la croissance du 
portefeuille et de l’inflation générale. Ces hausses seront toutefois contrebalancées par des initiatives de 
réduction des coûts.  
 
Ratio d’efficience 
Le ratio d’efficience prévu pour 2013-2014 de 41,1 p. 100 est à la fois plus élevé que le ratio réel 
de 2012-2013 (38,5 p. 100) et que le ratio prévu au plan de 2013-2014 (38,6 p. 100) à cause de frais 
d’administration plus élevés que prévu.  
 
Par ailleurs, en raison d’intérêts créditeurs nets accrus et de frais d’administration relativement stables, il 
est prévu que le ratio d’efficience s’améliorera à 39,9 p. 100 en 2014-2015. 
 
Financement 
Rentrées et sorties de fonds liées aux activités d’exploitation 
Après ajustement du bénéfice net pour les éléments sans incidence sur la trésorerie, FAC prévoit utiliser 
577,3 millions de dollars en 2013-2014 pour mener ses activités d’exploitation. Les sorties de fonds liées 
aux activités d’exploitation devraient diminuer de 156,0 millions de dollars en 2014-2015 pour s’établir à 
421,3 millions. 
 
Rentrées et sorties de fonds liées aux activités de placement 
Les sorties de fonds liées aux activités de placement devraient s’établir à 65,2 millions de dollars 
en 2014-2015, soit une diminution de 84,2 millions par rapport aux sorties de fonds prévues de 
149,4 millions pour 2013-2014. Cet écart est principalement attribuable à une diminution de 
85,2 millions de dollars des sorties de fonds liées aux placements temporaires.  
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Rentrées et sorties de fonds liées aux activités de financement 
Les rentrées de fonds liées aux activités de financement devraient diminuer par rapport aux prévisions de 
2013-2014 (658,8 millions de dollars) pour s’établir à 486,5 millions en 2014-2015. Cette baisse est 
principalement attribuable à la diminution de la croissance des prêts par rapport aux prévisions 
de 2013-2014, soit de 4,2 p. 100 à 3,6 p. 100 en 2014-2015, et du volume de la dette qui s’y rattache.  
 
Capitaux propres 
Ratio de levier 
Le ratio de levier prévu de 6,1:1 est inférieur au ratio réel de 6,7:1 de 2012-2013, mais égal au ratio 
prévu au plan de 2013-2014. En 2014-2015, le ratio de levier continue de diminuer pour s’établir à 5,6:1. 
L’amélioration continue de cette mesure reflète le financement d’une plus grande partie du portefeuille 
au moyen de capitaux propres au lieu d’emprunts.  
 
Ce ratio devrait se maintenir bien en dessous du niveau maximal de 12:1 prescrit par la Loi sur 
Financement agricole Canada.  
 
Bénéfice net 
Le bénéfice net devrait atteindre 470,7 millions de dollars en 2013-2014, ce qui est 32,9 millions de 
moins que le résultat réel de 2012-2013 et 3,9 millions de plus que le bénéfice net prévu au plan 
de 2013-2014. Une charge pour pertes sur prêts et des frais d’administration plus élevés expliquent la 
diminution du bénéfice net par rapport à 2012-2013. Dans les deux cas, la diminution est en partie 
contrebalancée par des intérêts créditeurs nets plus élevés et l’ajustement de juste valeur. L’augmentation 
par rapport au plan de 2013-2014 s’explique par des intérêts créditeurs nets plus élevés et par une charge 
pour pertes sur prêts moins élevée, ce qui est partiellement contrebalancé par une hausse des frais 
d’administration.  
 
En 2014-2015, le bénéfice net devrait croître à 490,5 millions de dollars par rapport aux prévisions de 
470,7 millions de 2013-2014. Cette augmentation est principalement attribuable à des intérêts créditeurs 
nets supérieurs en raison de la croissance du portefeuille et d’une marge d’intérêt nette plus élevée, 
contrebalancée par une hausse de la charge pour pertes sur prêts. 
 
Rendement des capitaux propres 
Le rendement des capitaux propres mesure l’efficacité à générer des bénéfices par rapport aux capitaux 
propres.   
 
Selon les prévisions, le rendement des capitaux propres s’établira à 13,2 p. 100 en 2013-2014, ce qui est 
inférieur au rendement des capitaux propres réel de 16,1 p. 100 enregistré en 2012-2013. Cette 
diminution est principalement attribuable à une augmentation des capitaux propres, à une baisse de la 
marge d’intérêt nette et à une hausse des frais d’administration. Le rendement des capitaux propres prévu 
est légèrement plus élevé que celui de 13,0 p. 100 établi dans le plan de 2013-2014. Cet écart s’explique 
par un bénéfice net plus élevé, comme il est mentionné auparavant.  
 
En 2014-2015, le rendement des capitaux propres devrait diminuer, soit de 13,2 p. 100 à 12,2 p. 100. 
Cette diminution s’explique principalement par une progression des capitaux propres plus rapide que 
celle du bénéfice net. 
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Rendement de l’actif 
Le rendement de l’actif mesure l’efficacité avec laquelle la société utilise son actif pour générer des 
bénéfices. Le rendement de l’actif prévu de 1,77 p. 100 en 2013-2014 est inférieur au rendement de 
l’actif réel de 2,03 p. 100 pour 2012-2013, mais légèrement plus élevé que le résultat prévu 
de 1,76 p. 100 au plan de 2013-2014. La diminution par rapport à 2012-2013 est attribuable à une baisse 
de la marge d’intérêt nette de 3,40 p. 100 à 3,33 p. 100. Le rendement de l’actif devrait, selon les 
projections, demeurer stable à 1,77 p. 100 en 2014-2015.  
 
Dividende 
La société paie un dividende à son actionnaire, le gouvernement du Canada, à la discrétion du Conseil 
d’administration. Les projections sont fondées sur le montant maximum prévu dans la politique actuelle, 
approuvée par le Conseil d’administration, versé sous forme d’un dividende annuel qui peut atteindre 
10 p. 100 du bénéfice net de l’exercice précédent. Le pourcentage réel recommandé est établi en fonction 
des besoins de capital actuels et futurs déterminés au moyen du cadre de gestion du capital de FAC, 
lequel est en cours d’élaboration. Lorsque le cadre sera pleinement mis en œuvre, il permettra à FAC de 
surveiller et d’évaluer la suffisance de son capital en fonction du capital économique et du capital 
réglementaire.  
 
Selon les prévisions pour 2013-2014, FAC versera un dividende de 50,3 millions de dollars, ce qui est 
inférieur au dividende réel de 56,4 millions de l’exercice antérieur en raison d’une baisse du bénéfice net. 
Le dividende prévu pour 2013-2014 est supérieur à celui de 47,8 millions de dollars établi dans le plan 
de 2013-2014 en raison d’une augmentation du bénéfice net. Le dividende devrait diminuer légèrement 
en 2014-2015 à 46,9 millions de dollars, encore une fois en raison du bénéfice net inférieur de l’exercice 
précédent.  
 
6.2 Budget d’investissement 
Le budget d’investissement de 2014-2015 est présenté au Conseil du Trésor pour son approbation, 
conformément à l’article 124 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
Des dépenses en immobilisations de 30,4 millions de dollars sont prévues en 2014-2015, ce qui 
représente une augmentation par rapport aux résultats réels de 17,9 millions en 2012-2013 et aux 
prévisions de 29,8 millions pour 2013-2014. Les projections relatives aux dépenses en immobilisations 
de FAC ont trait principalement aux achats effectués pour le remplacement normal du mobilier, des 
accessoires et du matériel, aux améliorations locatives prévues et aux achats de matériel informatique et 
de logiciels.  
 
En 2014-2015, les dépenses relatives au mobilier et au matériel de bureau ainsi qu’aux améliorations 
locatives augmenteront afin de soutenir la croissance continue et comprennent les travaux 
d’agrandissement et de consolidation au siège social de FAC.  
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Budget de fonctionnement - Tableau 1  
 

Financement agricole Canada
Bilan consolidé

Plan d’entreprise de 2014-2015

Au 31 mars 2013 2014 2015
(millions de dollars) Réalisations Prévisions Plan
Actifs (redressé)*
Trésorerie $ 917.9 $ 850.0 $ 850.0 
Placements temporaires 164.8 250.0 250.0 
Créances 18.6 27.4 32.5 
Actifs financiers dérivés 71.2 48.6 37.8 

1,172.5 1,176.0 1,170.3 

Prêts 25,133.3 26,191.0 27,125.4 
Provision pour pertes sur prêts 640.0 654.8 678.1
Prêts (nets) 24,493.3 25,536.2 26,447.3 
Contrats de location-financement 12.9 16.3 20.8 
Placements de capital-risque 73.4 92.3 111.9 

24,579.6 25,644.8 26,580.0 

Matériel et améliorations locatives 23.5 21.6 22.4 
Logiciels 38.3 44.3 50.8 
Matériel sous contrat de location-exploitation 40.1 51.7 61.3 
Autres actifs 16.8 18.4 19.6 

118.7 136.0 154.1 
Total de l’actif $ 25,870.8 $ 26,956.8 $ 27,904.4 

 Passif
 Créditeurs et charges à payer $ 57.5 $ 59.2 $ 62.9 

57.5 59.2 62.9 
Emprunts

Dette à court terme 10,045.9 12,430.5 11,429.1 
Dette à long terme 11,906.0 10,230.5 11,765.3 

21,951.9 22,661.0 23,194.4 

Autres passifs 330.2 329.8 329.8 
22,339.6 23,050.0 23,587.1 

Capitaux propres
Surplus d’apport 547.7 547.7 547.7 
Bénéfices non répartis 2,770.3 3,188.7 3,628.0 
Cumul des autres éléments du résultat étendu 184.8 137.5 104.2 
Capitaux propres attribuables à l’actionnaire de l’entité mère 3,502.8 3,873.9 4,279.9 
Participation minoritaire dans l’entité ad hoc 28.4 32.9 37.4 

3,531.2 3,906.8 4,317.3 
Total du passif et des capitaux propres $ 25,870.8 $ 26,956.8 $ 27,904.4  

 
* Les états financiers ont été redressés suivant l’adoption rétrospective de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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Budget de fonctionnement - Tableau 2  
 

Financement agricole Canada
État consolidé des résultats d’exploitation

Plan d’entreprise de 2014-2015

Exercice se terminant le 31 mars 2013 2014 2015
(millions de dollars) Réalisations Prévisions Plan

(redressé)*
Prêts et contrats de location-financement $ 1,102.2 $ 1,145.4 $ 1,194.1 
Placements 13.3 14.4 15.8 
Total des intérêts créditeurs 1,115.5 1,159.8 1,209.9 

Dette à court terme 56.8 71.9 68.8 
Dette à long terme 197.3 193.5 206.0 
Total des intérêts débiteurs 254.1 265.4 274.8 
Intérêts créditeurs nets 861.4 894.4 935.1 
Charge pour pertes sur prêts 38.1 81.8 91.2 
Intérêts créditeurs nets après la charge pour 
pertes sur prêts 823.3 812.6 843.9 
Produit tiré de l’assurance

Primes 20.8 23.4 24.3 
Charges liées aux indemnités (8.4) (11.3) (12.2)

12.4 12.1 12.1 
Autres produits 3.2 7.7 1.9 
Total des autres produits 15.6 19.8 14.0 

Intérêts créditeurs nets et produits autres que d’intérêt 838.9 832.4 857.9 
Frais d’administration 337.2 375.6 378.9 

Bénéfice avant l’ajustement de juste valeur 501.7 456.8 479.0 
Ajustement de juste valeur 1.9 13.9 11.5 
Bénéfice net $ 503.6 $ 470.7 $ 490.5 

Bénéfice net (perte nette) attribuable à :
Actionnaire de l’entité mère $ 503.2 $ 468.7 $ 486.2
Participation minoritaire dans l’entité ad hoc 0.4 2.0 4.3 

* Les états financiers ont été redressés suivant l’adoption rétrospective de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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Budget de fonctionnement - Tableau 3  
 

Financement agricole Canada
État consolidé du résultat étendu
Plan d’entreprise de 2014-2015

Exercice se terminant le 31 mars 2013 2014 2015 
(millions de dollars) Réalisations Prévisions Plan 

(redressé)*
Bénéfice net $ 503.6 $ 470.7 $ 490.5 
Autres éléments du résultat étendu

Gains nets (pertes nettes) sur dérivés désignés 
comme couvertures de flux de trésorerie 3.8 (24.8) (10.9)

Virement au bénéfice net des (gains réalisés) pertes 
réalisées sur dérivés désignés comme 
éléments de couverture de flux de trésorerie (22.8) (22.6) (22.4)

Variation des gains nets (pertes nettes) sur dérivés désignés 
comme éléments de couverture de flux de trésorerie (19.0) (47.4) (33.3)

Gains nets non réalisés (pertes nettes non réalisées) sur 
actifs financiers disponibles à la vente 0.2 0.1 0.0 

Réévaluation du passif lié aux avantages sociaux 
après la cessation d’emploi (16.8) 0.0 0.0 

Total des autres éléments du résultat étendu (35.6) (47.3) (33.3)
Total du résultat étendu $ 468.0 $ 423.4 $ 457.2 

Total du résultat étendu (perte) attribuable à :
Actionnaire de l’entité mère $ 467.6 $ 421.4 $ 452.9
Participation minoritaire dans l’entité ad hoc 0.4 2.0 4.3  

 
* Les états financiers ont été redressés suivant l’adoption rétrospective de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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Budget de fonctionnement - Tableau 4  
 

Financement agricole Canada
État consolidé des variations des capitaux propres

Plan d’entreprise de 2014-2015

Exercice se terminant le 31 mars 2013 2014 2015 
(millions de dollars) Réalisations Prévisions Plan 

(redressé)*
Surplus d’apport 
Solde au début de l’exercice $ 547.7 $ 547.7 $ 547.7 
Apport de capital au cours de l’exercice 0.0 0.0 0.0 
Solde à la fin de l’exercice 547.7 547.7 547.7 

Bénéfices non répartis 
Solde au début de l’exercice 2,340.3 2,770.3 3,188.7 
Bénéfice net 503.2 468.7 486.2 
Autres éléments du résultat étendu (16.8) 0.0 0.0 
Dividende versé (56.4) (50.3) (46.9)
Solde à la fin de l’exercice 2,770.3 3,188.7 3,628.0 

Cumul des autres éléments du résultat étendu 
Solde au début de l’exercice 203.5 184.8 137.5 

Gains nets sur dérivés désignés comme couvertures 
de flux de trésorerie (18.9) (47.4) (33.3)

Gains nets non réalisés (pertes nettes non réalisées) 
sur actifs financiers disponibles à la vente 0.2 0.1 0.0 

Solde à la fin de l’exercice 184.8 137.5 104.2 

Total des capitaux propres attribuables à 
l’entité mère $ 3,502.8 $ 3,873.9 $ 4,279.9 

Participation minoritaire dans  l’entité 
ad hoc

Solde au début de l’exercice 16.2 28.4 32.9 
Bénéfice net 0.4 2.0 4.3 
Distributions à la participation minoritaire 11.8 2.5 0.2 
Solde à la fin de l’exercice 28.4 32.9 37.4 
Total $ 3,531.2 $ 3,906.8 $ 4,317.3 

* Les états financiers ont été redressés suivant l’adoption rétrospective de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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Budget de fonctionnement - Tableau 5  
 

Financement agricole Canada
État consolidé des flux de trésorerie

Plan d’entreprise de 2014-2015
 

Exercice se terminant le 31 mars 2013 2014 2015 
(millions de dollars) Réalisations Prévisions Plan 
Activités d’exploitation (redressé)*
Bénéfice net $ 503.2 $ 468.7 $ 486.2 
Ajustements pour déterminer les rentrées (sorties)
  de fonds liées aux activités d’exploitation

Intérêts créditeurs nets (861.4) (894.4) (935.1)
Charge pour pertes sur prêts 38.1 81.8 91.2 
Ajustement de juste valeur 0.0 (13.9) (11.5)
Gain sur la vente du placement de capital-risque

 dans la société affiliée (1.4) (5.7) 0.0  

Amortissement 1.0 2.4 5.9 
Autre 1.0 0.0 0.0 

Sorties de fonds nettes liées aux prêts (1,960.4) (1,110.6) (982.9)
Contrats de location-financement (3.2) (3.4) (4.5)
Intérêts reçus 1,067.0 1,167.8 1,202.3 
Intérêts payés (257.9) (265.4) (274.8)
Variations des actifs et des passifs d’exploitation 23.6 (4.6) 1.9 
Rentrées de fonds liées aux activités d’exploitation (1,425.6) (577.3) (421.3)

Activités de placement
Rentrées (sorties) de fonds nettes liées aux placements (80.8) (85.2) 0.0 
Acquisition de placements de capital-risque (17.1) (30.5) (35.5)
Produit de la cession de placements de capital-risque 1.4 18.3 27.2 
Achat d’immobilisations (18.8) (29.9) (30.5)
Achat de matériel sous contrat de location-exploitation (18.0) (22.1) (26.4)
Intérêts et dividendes reçus 0.2 0.0 0.0 
Sorties de fonds liées aux activités de placement (133.1) (149.4) (65.2)

Activités de financement
Variation de la dette à long terme 1,699.8 223.2 898.0 
Variation de la dette à court terme (71.6) 485.9 (364.6)
Dividende versé (56.4) (50.3) (46.9)
Rentrées de fonds liées aux activités de financement 1,571.8 658.8 486.5 

Variation de la trésorerie 13.1 (67.9) 0.0 
Trésorerie au début de l’exercice 904.2 917.9 850.0 
Effets des variations des taux de change sur le solde
     des sommes détenues ou dues en devises 0.6 0.0 0.0 
Trésorerie à la fin de l’exercice $ 917.9 $ 850.0 $ 850.0 

* Les états financiers ont été redressés suivant l’adoption rétrospective de la norme comptable internationale IAS 19 – Avantages du personnel .  
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6.3 Résumé du plan 
d’emprunt 
Afin de combler ses besoins de financement 
prévus, FAC demande l’autorisation de 
contracter des emprunts par l’intermédiaire du 
Cadre d’emprunt des sociétés d’État et auprès 
des marchés financiers. La société demande 
l’autorisation de : 
 
a) contracter des emprunts à court terme par 

l’intermédiaire du Cadre d’emprunt des 
sociétés d’État et/ou sur les marchés 
monétaires canadiens, et au moyen de 
marges de crédit bancaires ou d’accords de 
prêt. Le total des emprunts à court terme 
impayés ne doit pas dépasser le plafond 
maximal de 12,0 milliards de dollars en 
2014-2015;  

 
b) contracter des emprunts à moyen et à long 

terme par l’intermédiaire du Cadre 
d’emprunt des sociétés d’État et/ou du 
Programme canadien de billets à moyen et à 
long terme. Le total des emprunts à moyen 
et à long terme impayés ne doit pas dépasser 
le plafond maximal de 20,0 milliards de 
dollars en 2014-2015; 

 
c) contracter des emprunts à court terme en 

devises américaines auprès des marchés 
monétaires canadiens aux fins 
d’appariement de ses actifs financiers en 
dollars américains. Le total des emprunts à 
court terme impayés en dollars américains 
ne doit pas dépasser le plafond maximal de 
200 millions de dollars en 2014-2015. 

 
FAC n’utilisera l’autorisation de contracter des 
emprunts en devises canadiennes auprès des 
marchés financiers que s’il lui est impossible 
d’effectuer des emprunts par l’intermédiaire du 
Cadre d’emprunt des sociétés d’État pendant une 
période prolongée, et chacun de ces emprunts 
devra être approuvé par le ministre des Finances. 

 

Un montant total d’emprunts à court terme de 
12,0 milliards de dollars est requis pour combler 
les besoins de financement de 2014-2015.  
 
Un montant total d’emprunts à moyen et à long 
terme de 20,0 milliards de dollars est requis 
pour combler les besoins de financement de 
2014-2015. 
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7.0  Renseignements

7.1 Produits et services 
FAC a à cœur les intérêts de ses clients et prend 
le temps non seulement de les écouter, mais 
aussi de connaître et de comprendre leur 
entreprise. Elle offre un éventail de produits et 
de services qui comprend du financement, de 
l’assurance, des logiciels de gestion, de 
l’information et de la formation, et donne 
priorité à la création d’une expérience client 
extraordinaire. 

Financement de la production 
primaire  
FAC offre des prêts adaptés aux besoins 
uniques des producteurs primaires de l’industrie 
agricole, notamment ceux œuvrant dans la 
production de grandes cultures et de cultures en 
serre, la production laitière et l’élevage bovin, 
porcin ou avicole. Les membres du personnel 
de FAC développent des relations étroites avec 
les clients et veillent à ce que les conditions de 
financement, les exigences de garantie et les 
calendriers de remboursement répondent à leurs 
besoins actuels et futurs.  

Financement de l’agroentreprise 
et de l’agroalimentaire  
FAC fournit du financement aux personnes qui 
vendent des biens et des produits aux 
producteurs primaires et qui en achètent d’eux, 
notamment les fabricants et les 
concessionnaires d’équipement, les fournisseurs 
d’intrants et les transformateurs œuvrant le long 
de la chaîne de valeur agricole. S’appuyant sur 
l’excellence de son service, ses connaissances 
du secteur et des partenariats de confiance, le 
personnel de FAC propose des montages 
financiers sur mesure aux clients des secteurs 
de l’agroentreprise et de l’agroalimentaire. 

Financement d’équipement, 
d’intrants de culture et de bétail au 
point de vente 
FAC offre à ses clients du financement sous 
forme de prêts et de contrats de 
location-financement au point de vente grâce à 
des relations d’alliance établies avec des 
détaillants d’intrants de culture, des négociants 
d’animaux et des concessionnaires d’équipement. 
Ces programmes de financement pratiques 
profitent à la fois aux partenaires d’alliance 
de FAC et à ses clients. 

Carrefour du savoir agricole 
FAC met à la disposition de ses clients des 
activités de formation en gestion, de 
l’information et des occasions d’apprentissage. 
Les sujets abordés durant les activités organisées 
en personne et en ligne sur support multimédia 
portent notamment sur la gestion financière 
agricole, les ressources humaines et la 
planification de la relève. De plus, FAC propose 
des occasions d’apprentissage par l’intermédiaire 
de ses programmes de partenariats avec des 
associations, des groupements et des entreprises 
de l’industrie. En 2012-2013, 12 960 personnes 
ont assisté aux 160 activités du Carrefour du 
savoir agricole (anciennement 
Apprentissage FAC) et 24 230 personnes ont 
participé à 129 programmes de partenariats. 
 
FAC offre gratuitement l’accès à ses activités 
d’apprentissage à tous les producteurs et 
agroentrepreneurs afin de leur donner l’occasion 
d’améliorer leurs compétences en gestion 
agricole et de participer à des formations 
pratiques. Les employés incitent particulièrement 
les jeunes agriculteurs à participer à ces activités. 
 
FAC a récemment lancé une série de vidéos, de 
balados audios et de webinaires en ligne afin 
d’aider les producteurs canadiens à enrichir leurs 
connaissances. En 2012-2013, plus de 
120 000 clics ont été enregistrés pour ce contenu, 
lequel est accessible à l’adresse 
www.fac.ca/multimedia.  
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En 2012-2013, les forums FAC à l’intention des 
clients se sont tenus à dix emplacements aux 
quatre coins du pays. Ces forums présentent des 
conférenciers de renom qui traitent du thème 
« Soyez inspiré ». 
 
Chaque semaine, les clients peuvent lire les 
plus récentes nouvelles dans FAC Express, le 
bulletin électronique agricole le plus lu au 
Canada selon une étude d’Ipsos Reid publiée en 
2012. FAC Express est envoyé gratuitement 
chaque semaine à plus de 42 000 abonnés et 
clients. 
 
Par ailleurs, les clients peuvent en apprendre 
davantage sur les stratégies de gestion agricole 
grâce à AgriSuccès, une publication bimestrielle 
de FAC. Ce magazine gratuit à publication 
nationale offre aux clients des conseils et des 
opinions d’experts et de producteurs de 
l’industrie.  

Logiciels de gestion FAC  
FAC offre des logiciels conçus pour les 
producteurs canadiens. La gamme actuelle de 
logiciels comprend Analyste AgExpert, 
Gestionnaire de champs PRO, Gestionnaire de 
champs PRO 360 et Gestionnaire de champs 
commercial. 
 
Analyste AgExpert permet aux clients 
d’effectuer un suivi de leurs revenus et 
dépenses, de leurs stocks et de leurs 
immobilisations et de dresser des états 
financiers, y compris des déclarations de TPS. 
Ce logiciel de comptabilité a été conçu 
spécialement pour l’agriculture canadienne et 
permet de produire des rapports qui répondent 
aux besoins des producteurs.  
 
Le logiciel Gestionnaire de champs PRO est un 
système de tenue de registres de cultures et de 
planification qui donne aux clients accès à 
toutes leurs données relatives à la production 
agricole.  
 
Gestionnaire de champs PRO 360 permet de 
faire le suivi des registres agricoles et possède 
un système d’information géographique (SIG). 

Grâce à ce logiciel, les producteurs peuvent 
obtenir l’imagerie satellite de leur exploitation, 
dresser leur propre représentation cartographique 
et importer et utiliser des fichiers SIG à partir de 
leur équipement.  
 
Le logiciel Gestionnaire de champs commercial 
permet aux transformateurs de produits 
alimentaires, aux entreprises de conditionnement 
et aux agronomes de retracer et de filtrer les 
données de leurs producteurs. Ce logiciel leur 
permet de gagner du temps, d’accroître 
l’exactitude de leurs rapports et de créer des 
registres vérifiables. Les registres électroniques 
garantissent de bonnes pratiques agronomiques et 
les agronomes peuvent les utiliser pour recueillir 
et classer de l’information utile sur les 
producteurs. À une époque où les exigences en 
matière de traçabilité augmentent, les logiciels 
Gestionnaire de champs commercial, 
Gestionnaire de champs PRO et Gestionnaire de 
champs PRO 360 permettent de minimiser les 
efforts de suivi en gérant les registres agricoles, 
de la planification au stockage. 

Assurances FAC  
FAC offre des produits d’assurance-prêt, 
d’assurance-vie et d’assurance-accidents adaptés 
aux besoins des agriculteurs afin de protéger ses 
clients, leur entreprise et leur famille.  

Investissement FAC  
Investissement FAC est le champ d’activité 
de FAC axé sur le capital-risque, qui a été mis sur 
pied afin de répondre aux besoins de l’industrie 
agricole canadienne pour des sources de 
financement non traditionnelles. 
 
FAC offre du financement de capital-risque par 
l’intermédiaire de différents fonds de société en 
commandite gérés par Avrio Ventures (le Fonds 
Avrio I et le Fonds Avrio II).  
 
Ces fonds constituent une offre de financement 
non traditionnel à l’industrie agricole qui prend la 
forme de financement par dette subordonnée, de 
financement mezzanine ou de financement par 
actions. 
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Avrio Ventures offre ses services partout au 
Canada et a des bureaux à Montréal, à Toronto 
et à Calgary. 

Services en ligne de FAC  
Grâce aux Services en ligne de FAC, les clients 
peuvent surveiller leur portefeuille, demander 
des fonds au titre de leur Ligne de crédit FAC, 
trouver des succursales, consulter la météo de 
leur région et se renseigner sur les secteurs 
agricoles canadiens, les tendances des marchés 
financiers et les valeurs des terres agricoles.  
 

7.2 Prêts et contrats de 
location-financement  
Prêts personnalisés  
Enviro-prêt  
Ce prêt permet aux clients de reporter leurs 
paiements de capital pendant qu’ils 
construisent, améliorent ou agrandissent leurs 
installations dans le but de réduire l’empreinte 
écologique de leur entreprise.  
 
Flexi-prêt  
Les clients peuvent reporter leurs paiements de 
capital pendant une période pouvant atteindre 
un an afin de tirer parti d’occasions ou de 
réduire les sorties de fonds pendant une période 
difficile.  
 
Ligne de crédit FAC 
La Ligne de crédit FAC (anciennement le prêt 
ExpressPlus) est un prêt renouvelable 
préapprouvé auquel les emprunteurs peuvent 
accéder en tout temps pour assurer le bon 
déroulement de leurs activités quotidiennes. 
 
Prêt Agri-croissance  
Les clients peuvent gérer leur flux de trésorerie 
grâce à des versements d’intérêt seulement, 
jusqu’à ce que le capital investi rapporte.  
 
Prêt Capacité plus  
Les producteurs peuvent acheter du quota et du 
bétail d’élevage grâce à ce financement 
préapprouvé jusqu’à concurrence de 18 mois, 
avec option de capitalisation des intérêts.  

Prêt Constructeur  
Les clients peuvent reporter leurs paiements de 
capital pendant leurs projets de construction ou 
d’expansion, grâce à du financement provisoire 
jusqu’à concurrence de 18 mois. 
 
Prêt en devise américaine  
Le Prêt en devise américaine peut s’avérer utile 
pour les clients qui tirent des revenus en dollars 
américains. Ce prêt leur permet d’emprunter et de 
faire leurs paiements en dollars américains. 
 
Prêt Énergie 
Ce prêt aide les clients à faire la transition vers 
des sources d’énergie renouvelables comme le 
biogaz ou l’énergie géothermique, éolienne ou 
solaire. 
 
Prêt Entreprenez maintenant, payez plus tard 
Ce prêt permet aux clients de gérer leur flux de 
trésorerie en reportant leurs paiements, le temps 
de démarrer leur exploitation.  
 
Prêt Express  
Le prêt Express est un prêt préapprouvé et garanti 
offrant la possibilité d’obtenir de nouvelles 
avances de fonds pour l’achat d’immobilisations 
à la discrétion de l’emprunteur.  
 
Prêt Jeune agriculteur  
Le prêt Jeune agriculteur est offert aux 
agriculteurs de moins de 40 ans qui ont besoin de 
financement pour démarrer ou agrandir leur 
entreprise. Ce prêt est exempt de frais de 
traitement et est offert à des taux d’intérêt 
spéciaux. FAC s’est engagée à mettre 1 milliard 
de dollars à la disposition des jeunes agriculteurs 
par l’intermédiaire de ce nouveau produit.  
 
Prêt Liquidités plus  
Ce prêt permet aux clients d’effectuer des 
versements d’intérêt seulement, ce qui leur offre 
la possibilité de réinvestir des fonds dans d’autres 
secteurs de leur exploitation. L’emprunteur 
effectue des versements de capital au moment qui 
lui convient.   
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Prêt Pause-printemps  
Ce prêt permet aux clients d’opter pour un 
calendrier de remboursement qui correspond à 
la période d’exploitation forestière.  
 
Prêt Progrès-avantages  
Le prêt Progrès-avantages permet aux clients 
d’obtenir des taux d’intérêt réduits lorsque leur 
entreprise atteint des objectifs et des ratios 
financiers préalablement établis.  
 
Prêt syndiqué 
Un prêt syndiqué est un prêt relativement élevé 
à un seul emprunteur qui est structuré par un ou 
plusieurs chefs de file financiers et 
l’emprunteur. Les fonds sont fournis par un 
groupe de banques plutôt que par un seul 
prêteur. 
 
Prêt Transfert 
Le prêt Transfert offre de la souplesse en ce qui 
a trait au transfert d’actifs agricoles en 
permettant d’échelonner les décaissements faits 
au vendeur sur une période donnée. 

Prêts standards  
Produit à taux fixe  
Produit dont le taux hypothécaire fixe est établi 
pour toute la durée du prêt et qui est assorti 
d’une option de paiement anticipé de 10 p. 100.  
 
Produit à taux variable  
Produit offrant un maximum de souplesse grâce 
à un taux qui fluctue en fonction des hausses et 
des baisses des taux d’intérêt. Un prêt sur 
garantie mobilière ou un prêt hypothécaire 
ouvert à taux variable permet aux clients de 
rembourser par anticipation tout montant, en 
tout temps. Un prêt hypothécaire standard à 
taux variable offre la possibilité d’effectuer en 
tout temps des paiements anticipés 
de 10 p. 100.  
 
Produit fermé  
Produit dont le taux est fixé pour la durée du 
prêt hypothécaire ou du prêt sur garantie 
mobilière.  
 

Produit ouvert  
Produit assorti d’une option de paiement anticipé 
sans pénalité. Le taux est fixé pour le terme du 
prêt sur garantie mobilière.  

Location-financement 
d’équipement  
Crédit-bail FAC 
Les clients peuvent louer un équipement neuf ou 
d’occasion auprès de certains concessionnaires 
s’ils souhaitent réduire le montant initial à verser 
et bénéficier d’une plus grande souplesse. 
 
7.3 Glossaire 
Agroentreprise et agroalimentaire  
Fournisseurs ou transformateurs qui vendent des 
produits aux producteurs primaires, achètent 
leurs produits ou leur offrent divers services. Ce 
sont par exemple des fabricants et des 
concessionnaires d’équipement, des fournisseurs 
d’intrants, des grossistes, des entreprises de 
marketing et des transformateurs. 
 
Alliances  
Relation établie par contrat entre FAC et un autre 
organisme agricole ou financier dans le but de 
mettre en commun leurs ressources afin d’offrir 
une gamme élargie de services aux clients. 
 
Autres éléments du résultat étendu 
Gains et pertes attribuables à des variations de la 
juste valeur qui sont constatés à un poste autre 
que le bénéfice net, dans une section des capitaux 
propres appelée Cumul des autres éléments du 
résultat étendu.   
 
Bâle II 
Bâle II est le deuxième des Accords de Bâle, qui 
sont des recommandations portant sur les lois et 
la réglementation bancaires publiées par le 
Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. 
 
Cadre d’emprunt des sociétés d’État 
Financement direct accordé à la société par le 
gouvernement fédéral. 
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Charge pour pertes sur prêts 
Charge imputée à l’état des résultats qui 
correspond au montant requis pour ramener la 
provision pour pertes sur prêts à un niveau jugé 
approprié par la direction.  
 
Contrepartie  
L’autre partie engagée dans une opération 
financière, habituellement une autre institution 
financière.  
 
Cote de crédit  
Classification du risque de crédit fondée sur 
une évaluation des ressources financières d’une 
entreprise, de ses antécédents de 
remboursement et de sa volonté de s’acquitter 
de ses obligations financières.  
 
Couverture  
Technique de gestion du risque qu’une entité 
utilise pour se protéger contre les fluctuations 
négatives des cours, des taux d’intérêt ou des 
taux de change. Cette technique repose sur 
l’élimination ou la réduction des risques par la 
prise de positions de compensation ou 
d’atténuation.  
 
Décaissements nets 
Montant des fonds décaissés par rapport aux 
prêts approuvés. Les décaissements nets 
excluent les prêts FAC existants qui ont été 
refinancés.  
 
Dette subordonnée 
Prêt de rang inférieur aux autres prêts en ce qui 
a trait au droit sur l’actif ou les bénéfices, en 
cas de défaut du débiteur. La dette subordonnée 
n’est habituellement pas assortie d’une garantie. 
 
Entité ad hoc 
Entité créée par la société dans un but unique et 
explicite. La société obtient la majorité des 
bénéfices de cette entité et par conséquent, elle 
partage aussi les risques liés à ses activités. 
 
Entreprise à valeur ajoutée 
Entreprise agricole qui produit, transporte, 
entrepose, distribue ou transforme un produit 
agricole et qui, ainsi, crée de la valeur ajoutée 
en amont ou en aval de la production primaire.  

Financement mezzanine  
Instrument de financement hybride qui combine à 
la fois les caractéristiques d’un prêt et celles d’un 
financement par actions, et qui est typiquement 
utilisé pour financer l’expansion de 
sociétés/compagnies existantes. Le financement 
mezzanine prend souvent la forme d’un 
financement par capitaux d’emprunt qui donnent 
au prêteur le droit de convertir ce financement en 
participation dans le capital-actions de la 
société/compagnie s’il n’est pas remboursé en 
totalité à l’échéance. 
 
Gestion du risque d’entreprise (GRE) 
Mise en application de mesures coordonnées à 
tous les niveaux de la société dans le but d’aider 
cette dernière à gérer et à contrôler les risques 
auxquels elle est exposée. 
 
Instrument dérivé intégré 
Composante d’un instrument hybride (composé) 
qui comprend également un contrat hôte non 
dérivé, ce qui a pour effet qu’une partie des flux 
de trésorerie de l’instrument composé fluctue 
d’une manière semblable à un instrument dérivé 
autonome. 
 
Instrument financier dérivé  
Instrument financier dont la valeur est déterminée 
et dérivée d’après un prix, un taux d’intérêt, un 
taux de change ou un indice des prix sous-jacent. 
L’utilisation d’instruments financiers dérivés 
permet de transférer, de modifier ou de réduire le 
risque réel ou prévu lié aux fluctuations des taux 
d’intérêt et des taux de change. Les contrats de 
produits dérivés comprennent les swaps de taux 
d’intérêt, les options sur taux d’intérêt, les swaps 
de devises et les contrats à terme.  
 
Intérêts créditeurs  
Revenus gagnés sur les prêts, l’encaisse et les 
placements. 
 
Intérêts créditeurs nets 
Différence entre les intérêts réalisés sur les 
éléments d’actif (p. ex., prêts et valeurs 
mobilières) et les intérêts payés sur les emprunts. 
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Intérêts débiteurs  
Dépenses liées aux dettes contractées par la 
société.  
 
Juste valeur 
Montant qu’un tiers indépendant paierait ou 
recevrait pour acheter ou vendre un instrument 
financier sur le marché. La juste valeur 
correspond à la valeur actualisée estimative des 
flux de trésorerie, après ajustement pour le 
risque. 
 
Levier financier  
Rapport entre le total du passif et les capitaux 
propres d’une entreprise.  
 
Marge d’intérêt nette  
Intérêts créditeurs nets exprimés en 
pourcentage de l’actif total moyen.  
 
Méthode du taux d’intérêt effectif 
Méthode qui consiste à calculer le coût après 
amortissement d’un actif ou d’un passif 
financier et à répartir les intérêts créditeurs ou 
débiteurs sur la période considérée. 
 
Montant nominal de référence  
Dans un contrat visant des instruments dérivés, 
valeur théorique servant de référence au calcul 
de l’intérêt et des autres paiements. Aux termes 
du contrat, le montant nominal n’est 
ordinairement pas échangé.  
 
Montants en souffrance  
Tous les montants en retard de plus de 500 $ 
sur un prêt, y compris les prêts douteux. 
 
Paiements anticipés  
Versements de capital non prévus au calendrier 
de remboursement effectués avant l’échéance 
du terme.  
 
Point de base  
Un centième de un pour cent. Le point de base 
sert à décrire le taux d’intérêt applicable ou le 
rendement d’un placement (1 point de base = 
0,01 p. 100). 
 

Prêt douteux  
Prêts pour lesquels, de l’avis de la direction, il 
n’existe plus de certitude raisonnable de 
percevoir dans un délai acceptable le plein 
montant de capital et d’intérêt. De plus, tout prêt 
affichant un montant en souffrance supérieur à 
500 $ pendant 90 jours est classé douteux, sauf 
s’il est suffisamment garanti.  
 
Production primaire  
Exploitations agricoles qui produisent des 
matières premières telles que des grains et 
oléagineux, du lait, des fruits et des légumes ou 
qui font l’élevage de bovins, de porcs, de volaille, 
de moutons ou d’autres espèces de bétail. La 
production primaire comprend aussi les 
vignobles, les serres, les exploitations forestières 
(culture, production et coupe d’arbres), les 
exploitations aquicoles (l’élevage de poissons 
d’eau douce ou salée) et l’agriculture à temps 
partiel. 
 
Programme de soutien à la clientèle 
Plans élaborés afin d’aider de façon proactive les 
clients qui pourraient avoir de la difficulté à 
rembourser leur prêt pendant un repli 
économique dans un segment particulier de 
l’industrie agricole. Les plans individuels 
peuvent comprendre des paiements différés ou 
des calendriers de remboursement flexibles pour 
des périodes déterminées. 
 
Provision pour pertes sur prêts  
Meilleure estimation de la direction quant aux 
pertes subies sur le portefeuille de prêts et de 
contrats de location-financement. Au bilan, les 
provisions sont comptabilisées comme 
déductions distinctes des prêts et des contrats de 
location-financement. 
 
Ratio d’efficience  
Mesure servant à évaluer l’efficacité de 
l’utilisation des ressources pour générer des 
bénéfices (frais d’administration exprimés en 
pourcentage des produits). Les produits 
comprennent les intérêts créditeurs nets, le 
produit net tiré de l’assurance et les autres 
produits.  
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Ratio de levier  
Niveau de dette exprimé en dollars de dette 
contractée pour chaque dollar de capitaux 
propres, excluant le cumul des autres éléments 
du résultat étendu. 
 
Rendement des capitaux propres (RCP)  
Bénéfice net attribuable à l’actionnaire de 
l’entité mère exprimé en pourcentage du total 
des capitaux propres moyens, excluant le cumul 
des autres éléments du résultat étendu.  
 
Responsabilité sociale d’entreprise (RSE) 
Engagement d’une entreprise à exercer ses 
activités de façon durable sur les plans 
économique, social et environnemental, tout en 
tenant compte du meilleur intérêt des parties 
concernées, notamment les investisseurs, les 
clients, les employés, les partenaires d’affaires, 
les collectivités, l’environnement et le public, 
selon la définition du Canadian Business for 
Social Responsibility. 
 
Risque de change 
Risque de perte financière attribuable aux 
fluctuations négatives des taux de change. 
 
Risque de contrepartie  
Risque que la contrepartie ne soit pas en mesure 
d’honorer ses obligations aux termes du contrat 
qu’elle a conclu ou de la transaction à laquelle 
elle participe. 
 
Risque de taux d’intérêt  
Risque qu’une fluctuation des taux d’intérêt ait 
des répercussions négatives sur les intérêts 
créditeurs nets et la valeur économique de la 
société. 
 
Secteur de production  
Type particulier de production agricole, comme 
la production laitière, les cultures commerciales 
(grains et oléagineux), l’élevage bovin, etc.  
 

Swaps de taux et de devises 
Ententes contractuelles en vertu desquelles les 
parties nommées conviennent de s’échanger des 
devises ou des flux d’intérêt sur la base d’un 
montant nominal de référence pour une période 
donnée.  
 
Système de pointage et de tarification du 
risque (SPTR) 
Le cadre de pointage et de tarification du risque 
(SPTR) permet à FAC de tarifer les prêts en se 
fondant sur le profil du client. Cette initiative 
permet d’améliorer l’outil de traitement actuel. 
 
Taux de renouvellement des prêts  
Rapport, exprimé en pourcentage, entre les 
montants de capital renouvelés et les montants de 
capital arrivés à échéance.  
 
Valeur marchande des capitaux propres au 
portefeuille  
Valeur actualisée nette des actifs après 
soustraction des passifs. Elle sert à déterminer la 
sensibilité de la valeur économique nette de la 
société aux fluctuations des taux d’intérêt. 
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7.4 Emplacement des bureaux  
(au 31 décembre 2013) 
 
Colombie-Britannique  
Abbotsford, Dawson Creek, Duncan, Kelowna, 
Surrey  
 
Alberta  
Barrhead, Brooks, Calgary, Camrose, Drumheller, 
Edmonton, Falher, Grande Prairie, High River (S), 
La Crete, Leduc, Lethbridge, Lloydminster, 
Medicine Hat, Olds, Red Deer, Stettler (S), 
Vegreville, Vermilion, Westlock   
 
Saskatchewan  
Assiniboia, Carlyle, Humboldt, Kindersley, 
Meadow Lake (S), Moose Jaw, Moosomin (S), 
North Battleford, Prince Albert, Regina, Rosetown, 
Saskatoon, Swift Current, Tisdale, Wadena (S), 
Weyburn, Yorkton  
 
Manitoba  
Arborg, Brandon, Carman, Dauphin, Killarney (S), 
Morden, Neepawa, Portage la Prairie, 
Shoal Lake (S), Steinbach, Stonewall (S), 
Swan River, Virden, Winnipeg  
 
Ontario  
Casselman, Chatham, Clinton, Essex, Frankford, 
Guelph, Kanata, Kingston, Lindsay, Listowel, 
London, Mississauga, New Liskeard (S), North Bay, 
Owen Sound, Simcoe, Stratford, Thornton, 
Vineland, Walkerton, Woodstock, Wyoming  
 
Québec  
Alma, Blainville, Drummondville, Gatineau (S), 
Granby, Joliette, Lévis, Rivière-du-Loup, 
Salaberry-de-Valleyfield, Sherbrooke, Sainte-Marie, 
Saint-Hyacinthe, Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Trois-Rivières, Victoriaville  
 
Nouveau-Brunswick  
Grand-Sault, Moncton, Woodstock  

Terre-Neuve-et-Labrador  
Mount Pearl  
 
Nouvelle-Écosse  
Kentville, Truro  
 
Île-du-Prince-Édouard  
Charlottetown, Summerside  
 
Siège social  
1800, rue Hamilton, C.P. 4320  
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3  
Téléphone : 306-780-8100  
Télécopieur : 306-780-5167  
 
Logiciels de gestion FAC  
1800, rue Hamilton, C.P. 4320  
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3  
1-800-667-7893  
Téléphone : 306-721-7949  
Télécopieur : 306-721-1981  
 
Investissement FAC  
1800, rue Hamilton, C.P. 4320  
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3  
Téléphone : 306-780-2728 
Télécopieur : 306-780-8757  
 
Relations – gouvernement et industrie  
Tour 7, 10e étage, pièce 319 
1341 Baseline Road 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Téléphone : 613-773-2940 
Télécopieur : 613-960-7024  
 
(S) Bureau satellite – heures réduites  
 
www.fac.ca  
csc@fac-fcc.ca  
 
Numéro sans frais  
Heures de service prolongées : 1-888-332-3301  

 
Les placements de capital-risque 
de FAC sont gérés par : 

 Calgary  Montréal  
www.avriocapital.com  
info@avriocapital.com  

Crowfoot Business Centre 
600 Crowfoot Crescent NO 
bureau 235 

1155, boul. René-Lévesque Ouest 
bureau 2500  

 Calgary (Alberta)  T3G 0B4  Montréal (Québec)  H3B 2K4 
 Téléphone : 403-215-5492  Téléphone : 514-868-9904 
 Télécopieur : 403-215-5495   
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7.5 Personnes-ressources 
Si vous désirez obtenir de plus amples 
renseignements sur le Plan d’entreprise de 
FAC ou fournir des commentaires, veuillez 
communiquer avec :  
 
Siège social 
Financement agricole Canada 
1800, rue Hamilton, C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3 
Téléphone : 1-306-780-8100 
www.fac.ca 
 
Noel Fahlman-Gress, stratège 
Stratégie 
Téléphone : 306-780-8334 
noel.fahlmangress@fac-fcc.ca 
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